
Le Couvent - Années hérdeques 377 

I l  ne fut pas question de subside public ou d'octroi gouvernemental 
pour le Couvent avant la loi scolaire du 14 mars 1829, intitulée: Acte pour 
encourager l'éducation BlBmentaire dans la Province, qui promettait à 
toute école ayant plus de 20 élèves une subvention de 20 louis par année 
pendant trois ans. Mis au courant de cette faveur, le curé, les magistrats, 
officiers de milice et  autres notables de Sainte-Marie s'entendirent pour 
en faire profiter le Couvent et le tirer d'une situation financière qui fri- 
sait le désastre. 

Ils adressèrent donc au Gouverneur une requhte, en date du 6 mai 
1829, demandant lJallocationJ pour empêcher le Couvent de fermer ses 
portes. Ils en exposaient la situation. Les Soeurs avaient toujours ensei- 
gné aux flles sans autre revenu personnel que celui du jardin qu'elles 
cultivaient. Elles avaient eu d'abord un assez bon nombre d'élèves. 
Mais cette année-&, le manque de récolte précédent avait empêché bien 
des parents d'envoyer leurs filles et leur nombre se trouvait réduit 8, 24, 
13 externes et 11 pensionnaires. Parmi ces dernières, celles qui payaient 
ne donnaient que quatre deniers et tmis quarts par jour, rétribution in- 
suGante à cause de la cherté grandissante du pain. Cependant, il impor- 
tait de tenir cette Bcole en opération à tout prix6. Le secrétaire du Gou- 
verneur répondit au curé lui-même, le 16 mai, lui indiquant la proddure 
à suivre pour que ses gens fussent exau&! 

Il s'agissait de remplir un formulaire de statistiques et  de le faire 
certifier par les notables de l'endroit, en m&me temps que le résultat d'un 
examen public subi par les élèves de l'école intéressée. Cette exigence 
juridique nous a valu la conservation de six intéressants rapports semes- 
triels' et, au Couvent, pendant le m4me temps, de précieux subsides. 
Il semble que le tarif de l'octroi de chaque semestre était de 9 louis par 
maîtresse plus 10 chelins par élève pauvre. On h i t  d'ailleurs par déclarer 
que toutes les élèves recevaient l'instruction par charité. Pour la période 
se terminant le 31 décembre 1829 et commençant vraisemblablement à 
la sanction de la loi scolaire, le Couvent reçut ainsi 27 louis, 11 chelins 
8_kleniers8, et des montants proportionnés, aux semestres subséquents. 

Malheureusement, ce beau régime ne paraît pas s'être prolong4 au- 
delà du 31 décembre 1831. Mais nous en avons découvert la raison exacte 
dans un autre document officiel : le deuxième rapport du Comité perma- 
nent pour l'fiducation et les  cole es, daté du 26 février 1833 g1 qui recom- 
mandait au Gouvernement de suspendre IJallocation aux écoles de la Con- 
grégation de Notre-Dame, '' cette Institution ayant libéralement refusé 
de prendre cette allocation, afin d'aider les autres ficoles de filles, qui 
pourront être établies dans les Paroisses oh elles ont des Couvents ". E t  
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c'est ainsi que les Saeura de Sainte-Marie, de pauvres B plus pauvres, pen- 
saient aux écoles des rangs, qui s'ouvraient nombreuses, chez nous comme 

I ailleurs, accablant lourdement le budget scolaire du gouvernement. 
I 
I Le premier des rapporta statistiques venu de notre Couvent couvrait 

la période du ler janvier au ler juillet 1829. Il comprenait les <' noms des 
écoli8res qui sont maintenant éduquées au couvent des Sœurs de la Con- 
grégation de NotreDame à Sainte-Marie, Nouvelle Beauce " : il y en 
avait 33. Au rapport suivant, 30 Albves : 8 pensionnaires qui ne payent 

1 leur pension que 28 piastres par année, ou quatre deniers et trois quarts 
par jour, et dont l'éducation est censée gratuite ; 2 pensionnaires entre- 
tenues par charit4 ; 3 demi-pensionnaires ; 3 externes qui payent un sou 
par jour et 14 autres gratis. Le Couvent est sous la direction de la cornrnu- 
naut6, de lJ6v&que et du cure. Le secours d'un jardin et de six arpents 
de terre en superficie, avec le travail dea deux religieuses, Sainte-Gertrude 
et SaintrRooh, sont leurs seuls moyens de subsistance. 

Au chapitre de l'instruction, le rapport de décembre 1829 mentionne 
la lecture, l'écriture, IJarithm6tique, le catéchisme, la lecture des bons 

1 livres, la couture, la broderie, etc., etc. Les manuels mentionnés sont 
l'A. B. C., l'Ancien et le Nouveau Testaments ; au rapport de mai 1830, 

I on ajoute aux livres de classe 1s grammaire française, l'arithmétique de 

l 
Boutillier, etc. 

l Ce dernier rapport s'accompagne d'un certificat du curé et des nota- 
I bles, le 13 mai 1830, attestant " que l'examen public des écolières. . .s'est 
I fait dans la maison d'Bcole. . . après qu'avis public en a été donne une se- 
I maine d'avance, tel que requis par la 3ème section de l'Acte. . . et  que le 

résultat du dit examen public, auquel nous étions présents, a fait voir 
que les institutrices sont des personnes à qui peut &tre c o d é  le soin d'une 
école ". (Signé) Villade, ptre, E. Montminy, ptre vicaire, G. L. Tasche- 
reau, A.C. Tashhereau, J. T. Taschereau, R. A. Fortier, Fr. Lehouillier, 
J. A. Philippon, etc. 

Au m&me rapport, le nombre des Blbves bondit subitement jusqu'à 
63. Naturellement, les Sceurs avaient intér&t à inscrire toutes les é B v ~  
possibles. Mais la raison de cette augmentation surprenante reste mati8re 
à conjecture. Ou bien on a fait de la r6clame et un recrutement massif ; 
ou bien, plus précisement, il s'agit d'une période de préparation & la pre- 
miére communion et à la confirmation, chose qui ne se faisait pas tous 
les ans, dans ce temps-là. On voit, en effet, que, sur les 63 éléves, 46 sont 
entrées, externes et pensionnaires en égale proportion, aprhs le début de 
l'année scolaire et surtout durant les mois de mars et avril. Au mois de 
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novembre suivant, on a encore 59 éi8ves ;mais, en mai 1831, 40 seule- 
ment, et, en d&embre, 42. 

Quelques am& vont s'écouler, où le marasme ira s'accentuant. Au 
plus fort de la crise insurrectionnelle, le gouvernement procédera à une 
enqu&te sur l'éducation, par voie d'un questionnaire adressé à chaque Io- 
calité. La dponse des notablee3 de Sainte-Marie, le 4 novembre 1838 'O, 

se ressent du mécontentement général de la population envers les auto- 
rités civiles. Après avoir signalé que toutes les écoles sont fermées, depuis 
la suspension des octrois, ils font une réserve à prop'os du Couvent ; à 
la question suivante : " Y  a-t-il dans le comté aucune autre institution 
pour l'éducation. . . ? Mponse : Il y a une maison d'écoles tenue pour les 
filles seulement par les Dames religieuses de la Congrégation Notre-Dame 
où l'on enseigne le français l'arithmétique, les ouvrages d'éguille, etc.; 
8 pensionnaires, 20 externes. Livre en usage : extrait de la Bible. Ques- 
tion : Quels sont l a  moyens de soutien des écoliers? Réponse : 12 minots 
de bled, 4 L. en argent par année pour pension et éducation, les externes 
gratuitement. Q.: Des dons publics, etc. ? R.: Rien autre achose que ci- 
dessus. &. : Quelles sont leurs propriétés ? R. : 6 A 7 arpents de terre ; 
c'est 111 toute leur prorpri6te y joint leur maison et dépendances." Là- 
dessus se el&, pour la période concernée, toute documentation officielle 
sur le Couvent. 

Il nous reste les sources privées et, tout d'abord, un échange de let- 
tres entre Mgr Ignace Bourget, évêque de Montdal, et Mgr Joseph Signay 
archevhue de Qu6bec. Après l'érection du diocèae de Montréal, la direc- 
tion temporelle de la Congrégation était passée à l'év&que du lieu, et cet 
état de choses provoqua des tiraillements, sous Mgr Bourget, au point 
qu'il fut sérieusement question de diviser la communauté et d'établir un 
second noviciat à Québec. Mgr Signay et  d'autres trouvaient, en effet, 
que l'évi3que de Montréal favorisait les missions de son district en ration- 
nant celles de Québec. Le cas du couvent de  Sainte-Marie, commun avec 
celui de Sainte-Famille, n'est qu'un épisode de cette conte~tation passa- 
gbre, qui finit, d'ailleurs, par un rbglement à l'amiable. 

A 1)étA de 1842, Mgr Bourget fit la visite canonique de la communau- 
té, profitant des deux retraites annuelles pour rencontrer toutes les Sœurs 
une à une et se faisant instruire de la situation de toutes leurs missions. 
C'est B la suite de cette minutieuse enquête, qu'il écrivit A son Archevê- 
que, au début de septembre": " Me serait-il permis de représenter à V.G. 
que les couvents de Ste-Marie de la Beauce et de la SteFamille ne fournis- 
sent pas assez d'enfanta pour occuper deux Sœurs? Me sera-t-il aussi per- 
mis de lui demander son opinion sur l'opportunit-4 de retirer les Sœurs qui 
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y perdent leur temps, tandis que l'on pourroit si utilement les employer 
ailleurs. En outre, ces bonnes Sœurs n'ont pas l'avantage de vivre en union 
avec les Curés de ces deux paroisses. Leur retrait couperait court à toutes 
les difficultés qui existent, sans blesser personne ". . . 

L'Archevêque de Quebec et son coadjuteur, Mgr Pierre-Flavien Tur- 
geon, s'élevérent contre un tel projet, dans leurs lettres du 7 et du 12 sep- 
tembre 1842, disant quliis verraient eux-mêmes à améliorer la situation 
des Sœurs. Sur quoi Mgr Bourget s'empressa de mettre un peu d'eau dans 
son vin, en écrivant au Coadjuteur, le 15 septembre12 : '' En retirant les 
Sœurs de Ste-Marie de la Beauce et de la Ste-Famille, mon dessein est de 
les y renvoyer dans quelque temps, s'il y a assez d'enfants pour les oc- 
cuper et les faire vivre ; d'oh votre Grandeur peut conclure que leur re- 
traite n'est que temporaire. . . Au reste, la chose n'est qu'un projet qui de- 
mande à être mtiri." Et, là-desus, l'incident demeure clos, sans que, peut- 
être les Sœurs de Sainte-Marie n'en aient eu connsaissance. Mais cela nous 
fait voir à quel point leur situation dans la paroisse demeurait précaire. 

Ayant échappé de justesse à cette catastrophe qu'ebt été le rappel 
des Soeurs, le Couvent ne s'en trouvait pas davantage sur un pied de 
prospérité. Il  faut entendre les doléances que continue de proférer le jour- 
nal de la maison, sous la plume de la Sœur Saint-Pierre d'Alcantara, arri- 
vée ici le 7 octobre 1844, pleine d'appréhension pour son nouveau poste, 
après avoir dirigé plusieurs années la communauté de Sainte-Famille, Ile 
d'Orléans. Elle amenait avec elle une fille engagée de ce dernier couvent, 
car elle redoutait les filles de la Beauce, qui passaient pour malhonn&tes, 
selon elle. Cette ménaghre de confiance s'appelait Adélaïde Prémont et 
devait rendre longtemps les plus signal& services. 

A son arrivee, la nouvelle supérieure fut accueillie par l'unique Sœur 
qui restait à Sainte-Marie et par une communauté de " six pensionnaires 
dont trois étaient ordinaires et les trois autres folles ou à peu près. . . Il 
n'y avait qu'un petit nombre d'externes, parce que, rendues au temps des 
travaux, elles se retiraient jusqu'au printemps suivant. A force de solli- 
citude, ajoute I'anndiste, nous avons engagé les parenta à nous les envo- 
yer toute l'année." 

Le nombre de pensionnaires, durant ces années-là, jusqu'à la venue 
de M. Proulx comme curé de la paroisse, ne d6pma pas 25, au meilleur 
temps de l'année. Car, écrit encore l'annaliste, " nous passions une bonne 
partie de l'année avec 8 ou 10. Quelle pitié ! Avec cela les enfants sor- 
taient dans tous les temps de l'année. Puis quelles enfants ! ! ! Tout ce 
que je puis dire, c'est qu'il a fallu verser bien des larmes avant d'en venir 
où nous en sommes ". Ce fut une affaire, quand il fallut préparer un exa- 



men public avec-ces pauvres enfants, en 1845. " Le bon M. Derome s'est 
donné bien de la peine pour nous aider à les façonner, en les exerçant pour 
les drames e t  les fables." La bonne supérieure avoue, d'ailleurs, qu'elle 
n'avait jamais vu elle-même d'examen. public. 

Encore fallait-il compter avec les dispositions peu favorables de  la  
population envers tout ce qui concernait l'éducation. " Il y avait bien des 
méfiants pour le couvent, écrit toujours Sœur Saint-Pierre d'Alcantara ; 
sans doute que ces pauvres jarrets noirs mesuraient les Sœurs à leur aune. 
La première année que j16tais ici, on est venu visiter le dortoir pour voir 
s'il y avait un poQle pour l'hiver. Qu'on juge par cette sottise que je viens 
de mettre à jour, si nous avons eu des prhjugés à dissiper ! " l3 

Au surplus, il y avait pensionnaires e t  pensionnaires. 

" Depuis le commencement de la mission, continue l'annaliste, les Sœurs 
prenaient des nourrissons, c'est-$dire que ces enfants faisaient elles-mêmes 
leur cuisine ; elles ne donnaient que 2. (chelins) 6. (deniers) par mois (environ 
50 cts de notre monnaie), parce qu'elles ne faisaient pas faire de depenses A 
la mission. Jugez de l'ordre de la nisikon en voyant ces susdites pensionnaires 
autour de leur chaudron pendant les classes. Puis, quelle nouriiture avaient- 
elles? Rien de plus pitoyable et, de plus, ces pauvres enfmts étaient exposées 
b dérober, ce qu'elles faisaient lorsqu'elles manquaient de provisions, pas 
toutes, je pense, mais toujours elles y Étaient exposées. Si elles manquaient 
de patates ou de toute autre chose, il rie leur &ait pas bien dificile de prendre 
sur le tas de la mission, 6tant dans la menie cave. J'ai examiné la gargotte 
d'une. Qu'est-ce que j'y trouve? Des tranches de bette qui bouilla.ient dans 
de l'eau. Cette pauvre enfant vivait au dépeiis du tas de patates de la mis- 
sion. Pour éviter le désordre et Ic vol, je me suis arraiigée avec le bon M. De- 
rome pour mettre les choses sur un autre pied. Je chargeai une fille de faire 
la cuisine aux nouririrnns et l'autre fille la faisait pour Ics Sœurs et les Pen- 
sionnaires ordinaires. Elles ne donnaient que 5. (chclins) par mois ; mais 
une ann6e a ét6 assez longue avec ce ménage-là, pour n'btre point tentbe d'en 
recommencer une autre. Rien de plus digne de compassion que la nourriture 
de ces pauvres enfants. Elles recevaient leur pain de chez elles et quel pain? 
C'était des galettes d'avoine mal faites et mal cuites pour la plupart. Elles 
moisissaient avant d'en voir la fin ; les poules ne voulltient pas en manger 
et le reste était en proportion. C'était un vrai gaspille. L'année suivante, 
nous les mimes toutes sur le pied ordinaire et nous en eQmes autant." 

La bonne Supé~ieure, dans ces lignes, peint avec une teinte d'amer- 
tume un tableau de  mœurs bien réaliste qui révèle sans détours un aspect 
de la  vie nidimentaire des générations passées. Elle fait l'histoire de notre 
ancienne économie domestique. Elle aurait pu ajouter, sans doute, que 
toutes les filles de  la campagne portaient couramment des vêtements d e  
confection domestique et  des souliers sauvages. Le costume cadrait avec 
la table. 
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Dans les ordonnances de Mgr Bourget, consécutives à sa visite cano- 
nique, de 1842, et dans quelques documenta de la maison-mère, on peut 
glaner d'autres aspects de la vie dans les couvents de la campagne 14. Aux 
Sœurs, on permettait " de ne plus entrer l'eau et  le bois de la maison. De 
ne plus exiger que les lits des pensionnaires soient entourés de rideaux. . . 
D'user de thé et de beurre tous les soirs au souper. . . De se servir de mou- 

l 
choirs de couleur foncée, si elles font usage de tabac. . . De se faire aider 
pour leurs classes par quelques filles laïques, pieuses et instruites, surtout 
pour enseigner l'anglais ". Les vacances duraient depuis le 15 mQt jus- 
qu'au 2 octobre, et du 31 décembre jusqu'au 6 janvier inclusivement, 
mais pour les externes seulement ; car, pour les pensionnaires, eues n'a- 
vaient là-dessus que deux semaines ches elles l'été et celles qui pouvaient 

1 sortir le lendemain du jour de l'an pour visiter leur famille devait rentrer 
le même jour. 

Après la démission et la mort de leur fondateur, M. le curé Villade, 
les Sœurs de Sainte-Marie, quoi qu'on ait dit plus haut, demeukrent en 

l 
relation intime, sinon toujours amicale, avec les CU& successeum, MM. 
Georges-Stanislas Demme, (1837-1845), Michel Forgues (1845-1847) et  
Joseph Auclair (1847-1851). Au départ de chacun d'eux, l'annaliste ré- 

I pète comme un refrain la consternation et les regreta de la communauté. 

1 )  A propos de M. Auclair, elle écrit : " Il était tout devoue5 pour le Couvent. 
Il aurait bien voulu voir un grand nombre de pensionnaires, mais sa mis- 
sion a été de semer. La nouvelle de son départ a été un terrible coup pour 

li nous. I l  avait formé bien des projets pour notre maison et le bon Dieu ne 

II lui a pas donné le temps de les mettre à exécution "lB. L'ère de prospé- 
rité et de succés devait effectivement commencer avec son successeur. 

1. Histoire de la Congrégatiori.. . . vol. IX, p. 294. 
2. FSM, P&piers Villade. 
3. Greffe du notaire J.-J. RCy. 
4. FSM, Papiere Villade. 
5. Archives Publiques d'Ottawa, Sdrie S., vol. 210. 
6. FSM, Papiers Villade. 
7. Archives Publiques d'Ottawa, S61ie S., Papierti des Écolea. 
8. Joumcalu de la Cha~rrbre dJAssernblêe d u  Bas-Canada; 1880, Appendice R.1. 8. 
9. Ibidem, pour 183233, vol. 42, Appendice II. 

10. Archives Publiquee dJ0ttau7a, S6ne S. 
11. AAQ, Diocbee de Montreal, VIII, no 89. 
12. Ibide71i, no 91. 
13. Journal du Couvent,. 
14. Histoàre de h Congr&z.tz'oti, vol. VIII, pmirn. 16. Journal du Couvent. 



CHAPITRE XXVlïl 

L'arrivée de  M. h u i s  Proulx, comme curé de Sainte-Marie, le 29 
septembre 1851, surtout dans les circonstances personnelles qui avaient 
entour6 sa nomination, était loin de  présager l'ère de  progr& religieux e t  
social qui allait s'inaugurer avec son règne. Pour un  homme qui arrivait 
dans la paroisse avec beaucoup de  préventions e t  se  considérait comme en- 
voy4 en p6nitenceJ son attitude tient du merveilleux et  révèle une gran- 
deur d'âme vraiment extraordinaire. D e  plus, cela ne  prit gubre d e  temps 
avant que tout le monde pot s'en trendre compte, car le nouveau curé 
avait aussi comme qualit& la rapidité e t  la stîreté du coup d'œil. 

Une semaine à peine après son arrivée, il écrivait déjà à la Supérieure 
de la Congrégation, à Montréal, la lettre suivante, dont le contenu inté- 
resse autant la paroisse que le Couvent de  SainteMarie' : 

"Ma révérende b u r ,  

IR premier objet de ma pens& en arrivant ici a 6té la inaison de votre 
Institut que j'ai le bonheur de posséder dans ma paroisse. En vue du bien 
que doit procurer un établissement de ce genre, je me permettrais quelques 
observations que je soumettrai B vos réflexions. La maison de Eairite-Marie 
est le centre d'un arrondissement qui n'a plss moins de 20 lieues de diamétre. 
Sainte-Marie possède un grand village, et les paroisses voisines sont trés 
populeuse$. Les paroissiens qui doivent necessairement &Voyer leurs enfants 
au couvent de SainWMarie sont : St-Henri, St-Anselme, Ste-Claire, S b  
Lazare, Frampton, Ste-harguerite, St-Isidore, St-Bernard, St-Elzéar, St-Syl- 
vestre, St-Joseph, St-François, St-Georges, et les Townships du sud. Dans 
ce grand cercle, il y al un fort grand nombre de familles riches et placées au 
premier rang de la soci6t6, qui n'ont point d'autre maison que celle de Ste- 
Marie pour faire instruire leurs filles. C'est princibalement dans ce pays de 
la Beauce que se sont réfugiées des familles en grand nombre de l'ancienne 
noblesse, telles que les Taschereau, De Lbry, Duchcsnay. Ces familles et 
beaucoup d'autres ont conservé leur m g  audessus du commun, et vou- 
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draient donner ii leurs enfants une éducation solide sans être obligks de 
passer devant le couvent de Sainte-Marie pour aller A grands frais s'adresser 
aux institutions de la ville. Vous comprendrez d'après ces faits, que le COU- 

vent de Sainte-Marie n'est pas placé dans les mêmes conditions que d'autres 
maisons, comme celles de Ste-Croix, de 1% Rivière du Sud, de I'Ile d'Orléans, 
etc., et qu'il est urgent de lui donner un développement qui 6te h nos conci- 
toyens l'idée d'établir à côté des écoles modèles pour suppl6er 9, ce qu'ils ap- 
pellent son insuffisance. La popiilation de ces endroits est en général d'une 
apathie déplorable en fait d'éducation, A l'exception des familles ri'ches et 
anciennes dont je vous ai parlé plus haut. Pour la rkveiller il faudrait lui 
montrer un certain éclat en fait d'instruction ; et alors encore on n'aurait 
pas à crmndre les excès qui déclassent les jeunes filles, car d'ici à bien long- 
temps iioiis aurons A lutter contre 1)insouciance de notre population sous ce 
rapport. Je colinais les motifs qui foiit restreindre b des limites plus etroites 
le cadre de l'emeignement dans les couvents de campagne, et je me suis asso- 
cié de tout cœur au projet des supérieurs à ce sujet ; mais je vous assure 
que la niaison de Sainte-Marie doit faire exception, comine celle de Saiiit-Hya- 
cinthe, de Berthier, etc. On y enseigne l'anglais ; je vous prie d'y enseig~er 
la niusique, et je voiis promets de nie dévouer aux intérêts de 1'6tablissement 
sous tous leq rapports, et d'empêcher les abus, s'il était possible qu'il s'en 
glissât, dans le cadre de l'instruction relativement à la qualité des 616ves. Jc 
suis assuré, ma Sœur, que vous seriez de mon avis, si vous pouviez venir voir 
les lieux par vous-m6me, et j'espère que vous prendrez mes suggeetions en 
bonne part, et que vous jugerez comme moi que le couvent de Sainte-Marie 
doit, par sa position géographique, êt.re excepté de la règle gédrale, et je 
pourrais lui promettre pour un avenir éloigné, une prospérité inusitée jusqu'à 
ce jour." 

L'unique objectif formulé dans cette lettre solennelle et enrubannée 
c'était l'enseignement de la musique au Couvent. Pour un motif si banal 
en soi, le curé chaussait ses étriers e t  enfourchait son cheval de  bataille. 
Car, aucun détail pour lui n'était insignifiant, comme aucune opposition 
de taille à lui résister. I l  n'aurait de  cesse dans ses démarches, que lors- 
qu'il aurait emporté le morceau convoité. 

Or, l'année précédente, une maîtresse laïque avait commencé d'ensei- 
gner la musique à Sainte-Marie, rétribuée par les parenb des élèves, qui 
avaient fort appr6ci6 cette initiative. Mais les frais encourus déjà pour 
cet enseignement allaient Btre perdus, les espoirs de progrès conçus pour 
le Couvent allaient être anéantis, pour la raison qu'un ordre éman6 d e  
la maison-mbre, mais visiblement dicté par 19Evêque de Montdal,  ve- 
nait défendre d'enseigner désormais la musique dam les couvents de la 
campagne. On comprend alors l'attitude plutôt vexée du curé desainte- 
Marie, e t  surtout lorsqu'il apprit que dm couvents du district de  Mont- 
réal échappaient publiquement à la défense. Ce que voyant, il dirigea ses 
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batteries sur Mgr Bourget, coupable à ses yeux de ce passe-droit. Mais 
il n'en reçut pas d'abord de réponse. 

C'est alors qu'il recourut à, l'Archevêque de  Quebec, lui demandant 
d'interceéder et déplorant que l'on eût à dépendre de lJ2vêque de Mont- 
réal pour une question comme celie-là. Dans sa lettre du 5 décembre 
1851 2, il en profitait pour soulever un autre point délicat à propos de son 
couvent: " A la tête de cette maison, disait-il, est une religieuse de bonne 
volonté, d'excellent cœur, mais sans aucune instruction et d'un exté- 
rieur burlesque et peu propre à muniérer une communauté de jeunes fiiles. 
Le système d'enseignement est sans méthode et propre à ruiner la santé 
d'une reiligieuse qui est seule chargée de ce qu'il y a de plus relevé dans 
les études telles qu'elles se font dans la maison ". . . Mgr Turgeon répon- 
dit, le 16 décembre que la décision de la maison-mère au sujet de la musi- 
que devait avoir comme raison une interprétation trop étroite des décrets 
du dernier concile provincial. Il  conseillait au curé de temporiser ; bien- 
tôt, il verrait llfivêque de Montréal et lui parlerait de la question, ainsi 
que du changement de la supérieure8. 

Mais il était trop tard, car Mgr Bourget avait enfin répondu au curé, 
lui signifiant un refus caMgorique au sujet de la musique. La supérieure 
générale n'avait fait qu'exprimer son regret. C'est ce que M. Proulx ré- 
pondait à son Archevêque, dés le 18 décembre 1851 4, en ajoutant : '' Il 
n'y a que 22 pensionnaires ici et sur ce nombre sept n'y seraient pas ve- 
nues si elles eussent pensé qu'on n'y enseignerait pas la musique. . . J'a- 
vais promis. . . que je me chargerais de trouver une maîtresse de musique 
qui serait digne de vivre dans la maison et qui serait rétribuée par les éIé- 
ves ; que je montrerais le chant à toutes celles qui auraient de la vois 
et que jJirais dans les paroisses voisines precher une croisade contre I'igno- 
rance.'' 

Mais le curé Proulx, ayant perdu la première manche de l'engage- 
ment, ne se déclarait pas vaincu. Il reprenait les armes d2s la fin de lJan- 
née scolaire. Le 18 juin 1852, il demandait à Mgr Surgeon la permission 
de faire un examen public et une distribution solennelle des prix au Cou- 
vent, pour Bveiller l'attention des gens. Puis, il réclamait de nouveau 
l'enseignement de la musique, disant que ce retranchement était de na- 
ture $ soulever une partie de la population contre le clergé et les commu- 
nautés. Il y avait sept pianos dans le seul village de SainteMarie. " Le 
Couvent de Sainte-Marie) disait-il, n'ayant pas répondu aux besoins de 
la société où il se trouve est resté vide jusqu'à ce jour. Maintenant il a 
plus d'élèves qu'il n'en a jamais eu, et il sera bientôt florissant et rempli 
d'éléves, si Votre, Grandeur veub bien se rendre à mes suggetions "9 

25 
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Sachant que l'Archevêque était de son avis, il lui suggérait de communi- 
quer simplement ses vues à Mgr Bourget, qui ne pourrait s'y opposer, 
et il lui demandait entre temps, de pouvoir annoncer, à l'examen public 
du 20 juillet, qu'on enseignerait la musique au Couvent dks le retour des 
vacances, le premier septembre. Ce qu'il fit, d'ailleurs, sans attendre la 
réponse. 

Les autorités ainsi compromises, Mgr Turgeon donna le coup de grAce 
à l'opposition de Mgr Bourget, dans une lettre du 23 aoQt 1852, insistant 
pour faire lever l'interdiction, parce que l'annonce était déjà faite qu'on 
reprendrait la musique à l'automne et qu'il en assumait toute la responsa- 
bilité '. 

La victoire était remportée. Six mois après, le 22 février 1853, M. 
Proulx écrivait à l'Archevêque : " Le couvent de Sainte-Marie prend un 
accroissement rapide. Le nombre des pensionnaires qui n'avait jamais dé- 
passé le chiffre de 18 est maintenant de 52 et le nombre des demi-pen- 
pensions est en cette proportion. Les études s'y font avec une belle acti- 
vite. L'etat moral de la communauté est très consolant. Ce succks est 
certainement dfi au concours que Votre Grandeur a bien voulu me donner 
pour introduire des améliorations que sans elle je n'aurais pas obtenues. 
Dès l'an prochain la maison va &tre trop petite et dans peu d'années cet 
établissement sera un des plus florissants de votre diocèse." Le curé, 
capable de s'imposer, au besoin, savait aussi, comme on voit, manier le 
compliment. Mgr Turgeon lui répondit, le 26 février '' Je  me réjouis 
bien grandement de ce que vous dites de l'accroissement que prend le 
couvent de Sainte-Marie, et je me félicite de la part que vous m'attribuez 
des arn6liorations que vous y avez introduites.'' C'était avouer qu'en 
somme tout le mérite appartenait au curé. 

Les Sœurs elles-mêmes n'en revenaient pas de l'augmentation du 
nombre des pensionnaires. " " Il nous prédit dans sa prernihre visite, 
écrivait l'analiste, qu'avant deux ou trois ans nous en aurions 80. Cela 
nous fit rire. Mais à notre grande surprise sa prédiction s'est vérifibe. 
Nous avions terminé l'année avec 33 pensionnaires. L'année suivante 
(1852-53)) nous nous sommes rendues à 44. En 1853, nous en eQmes 54, 
et 1854 nous en a donné ô4. Enfin 1855, 80 charmantes pensionnaires ". 
Elle aurait pu dire aussi bien : 80 charmantes nièces ; car, dans ce temps- 
&, l'usage voulait que les élhves disent " ma tante ", en s'adressant aux 
religieuses. 

Deux Sœurs n'auraient plus suffi à ce rythme de développement. En 
1851-52, l'une d'elles ayant été forcée de ralentir son actiMM pour raison 
de santé, on en avait envoyé une troisihme. L'année suivante, aprbs la 
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victoire de M. Proulx, ce fut une quatrième Sœur qui vint enseigner la 
musique et l'anglais. Mais c'était encore trop peu pour les besoins. Les 
Sœurs se mirent en prière, pendant que le curé se rendait en personne à 
Montreal, pour obtenir i'impossible. Le premier jour, il essuya un refus : 
mais, le lendemain, on lui accordait une nouvelle professe. Il n'en souhai- 
tait pas davantage ; il avait maintenant cinq religieuses. 

Depuis le début de l'enseignement de l'anglais, en 1845, d'après le 
journal de la maison, on avait eu le secours d'une institutrice laïque ir- 
landaise. En septembre 1852, la Sœur Saint-Henri prenait l'anglais avec 
la musique. Par la suite, l'anglais n'a plus été enseigné que par une reli- 
gieuse ; mais la musique, tantôt par une religieuse, tantôt par une maf- 
tresse laïque, qui résidait toutefois dans le Couvent. 

Avec 80 pensionnaires, en 1855, la Supérieure écrit : " Nous étions 
les unes sur les autres. Les deux années précédentes, j'avais fait crépir 
les mansardes pour les mettre en dortoir. Ce n'était pas encore suffisant. 
M. le curé prit le parti d'allonger le couvent de 50 pieds." 

Au reste, la vieille bAtisse avait subi un commencement d'incendie, 
le jour de l'Ascension 1854. Un feu de cheminbe, durant la pré'paration 
du déjeuner, se communiqua à la toiture en bardeaux, alors bien shche. 
Il n'y avait point d'hommes aux alentours. Mais la dévouée ménagère 
Adélaïde Prémont grimpa nu-pieds sur la couverture et, au risquc de se 
brQler elle-même, triompha de l'élement destructeur au moyen d'une 
hache et des seaux d'caii qu'on lui tendait par les lucarnes. L'annaliste 
ne sait comment louer cet exploit : "Sans cette fille incomparable, écrit- 
elle, nous aurions souffert un grand dommage. Plusieurs nous ont dit qu'il 
faudrait aller loin pour trouver sa pareille. . . Ce n'est pas tout ; dans l'a- 
près-midi, la pluie prend. Le trou qui a été fait va donner de l'eau, les 
plafonds vont en souffrir. La pauvre fille remonte sur la couverture avec 
des feuilles de taule et  met tout à l'épreuve du mauvais temps." 

L'agrandissement du Couvent, en 1854 et  1855, constitue, un peu 
après celui du Collège, une des grandes realisations du curé Proulx, dans 
le domaine des coristructions. Il s'y donna corps et âme, comme il savait 
le faire. On ne voit pas qu'il ait demandé de permission A son Archevê- 
que, pour lancer lJentreprise. Mais il le mit au courant des choses. Le 
9 octobre 1854, il lui écrivaitB : 

" Je commence aujourd'hui les premiers travaux dJagrandissenient 
au couvent. C'est une allonge de cinquante pieds. Cette maison est pleine 
et ni&me ne peut sufie t?i contenir les élAves. Monseigneur de Montréal devra 
se réjouir d'avoir 6couté les conseils de Votre Grandeur, relatifs II l1ani6liora- 
tion des études et je me r6jouh de mon c8t6 d'avoir hisisté sur ce point et r6- 
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clamé votre interveution. 11 y a maintenant cinq religieuses et une institu- 
trice laïq!ie." 

Mais, où trouver l'argent? Des travaux au Collhge e t  a u  Couvent 
coup sur coup. M. Proulx demande aux Sœui-s 25 louis d'avance, pour 
faire le solage à l'automne. Les Sœurs n'ont pas d'argent sonnant, mais 
trouvent à emprunter cette somme sans intérêt d e  leur maison d e  Saint- 
Roch, à Québec. 

/ 

" Voilà notre bon curé il l'aruvre, dit le journal. I! achète les mathriaux, 
fait faire le solage et  tous les préparatifs nécessaires pendant l'hiver pour con- 
tinuer de bon printemps, fait ssdcher les planches, Ics madriers, fait faire les 
chassis. Nos L -25 sont mis à profit. Nous ne nous n16loiis de rien. C'est cc 
bon père qui fait tout. 11 dépense tout ce qu'il a. 11 avait un superbe poulin 
de 2 ans ; il le vend L. 52 pour sa bâtisse du couvcnt. Ses deux chevaux et  
son hornnie ont CtB une partie de I'annbe à charroyer pour le couvent. Que de 
voyages ii'a-t-il pas faits lui-même daus les autres paroisses, pour avoir les 
niatériaux à nieilleur inarché ! . . Par bonheur qu'il pcut inoiltrcr faire les 
choses h ceux qui ne !e sevent pas. Il a eu jusqu'à 20 ouvriers à conduire. 
Puis, sur ce nombre, deux étaient capables de faire I'ouvrage, les autres mar- 

Le premier couvent, allongé en 1855, démoli en 1875 
(dessin au crayon, d'après une vieille photographie) 
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chaient sous la direction cle ce sairit homme. . . Ce bon père &ait toujours B 
la tête de tout. Ii a brisé plusieurs soutanes pendant cette snnEe-18." 

Le solage fait à l'automne, l'allonge en bois fut levée au mois d'avril 
1855 e t  on l'a terminée en janvier 1856. 

'' En voyant tmit (llouvr,ages faits en si peu cle temps, écrit l'annaliste, 
p x  de si tristca oiivriers, (avec) de bien vilxins rnatL:riaiix, Ic pru de moyen, 
et vc,'l. ]CS choses comme clles sont, on peut juger de la sollicitude que s'est 
doni.(* re boii perc pour cctte bfitisse. Le tout monte à la somme de L. 726.12 
($2,906.40). y compris les chassis doubles et les jalousies. Là-dessus, nous 
avons fburrii, avec l'nidr de nos bonnes Sœurs de St-Roch et de la Rivière- 
Ouelle, L. 463. Le boii Père a eu du Gouverncrnent, à force de supplication, 
L. 126 pour aider A cette bâtisse et L. 10 de M. Filzéar Duchesnay. Le reste tt 
et6 fourni 1x11' lui. Qu'on juge si nous lui devons de 1s rcconnsissance ! " 

Pour conFirmor les dires de la Supérieure, nous avons aux archives 
de la Fabrique (Papiers des Ecoles) une liasse de comptes au total de 109 
louis s'échelorinant du 18 juin 1855 au 20 février 1856. 

M. Proulx avait écrit, le 7 septembre 1854, au docteur J.-B. Meilleur, 
surintendant (le l'Instruct,ion Publique, lui expliquant le besoin et  le pro- 
jet d'agrandisseinent. " Refuser les élèves qui se présentent, disait-il, 
serait arreter l'essor donne à la bonne éducation, qui est si arriéde en ces 
Ii3ux ". . . J.n Son correspondant était bien sympathique à la cause, sans 
doute ; mais 13 Gouvernement avait l'oreille dure. Il fallut deux requêtes 
présentées ;i la Chambre pfir le député pour decrocher e n h  un octroi si 
justement réclamé. La premibre requête, par le curé lui-même, en date 
du 11 septembre 1854, n'ay:iiit apparemment ému personne, il en fit si- 
gner une autre, le 12 mars 18:!5, par un bon nombre de citoyens influents 
de toute la Beauce, " dernan:lniit unc nide pour terminer l'Académie pour 
l'éducation des jeunes filles c i  i.t 1 . 1 .  .;or.ienir la dite Académie"". A no- 
ter cette nouvelle appellation dlmxi:::~;- pour notre Couvent ; au Gou- 
vernement, on variait les noms pour dis~itigiler entre elles les catégories 
d'institu!ions d'enseignement. 

Quoi qu'il en soit, M. Proulx, par sa  persévérance e t  son prestige, 
réussit à obtenir 1.25 louis, soit un octroi spécial de 75 louis pour l'édifice, 
e t  50 loiiis pour I1eiiseignement. Une autre requête du curé l'année sui- 
~ant ,e '~ ,  fit inscrir;! le Couvent siir la liste annuelle des mbventions 
scolaires, pour une somrne de 50 louis d'abord, puis pour un montant 
variable par la suite. Conséquemment, à partir de 1855, des relevés som- 
maires du Couvent de Sainte-Marie commencent à figurer dans les Rap- 
ports anniiei~ du Surintendxnt de l'Instruction Publique. Nous en don- 
nerons ur. tableau à la fin, en annexe. 
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Pendant l'agrandissement du Couvent, M. Proulx avait pris l'avis 
des Sœurs pour les divisions de l'intérieur ; mais, dès le début, il avait 
prévu une chapelle et une sacristie, confiant qu'il aurait la permission de 
dire la messe au Couvent et d'y garder le Saint Sacrement. Mais les usa- 
ges ecclésiastiques ne classaient pas encore ces faveurs dans l'ordre des 
privilèges ordinaires. Après un refus verbal de l'Archevêque, le curé re- 
vint à la charge, ayant fait des recherches sur la question, et écrivit à Sa 
Grandeur 13, " une lettre de 10 pages. . . pour lui prouver respectueuse- 
ment qu'il pouvait accorder cette faveur ". Mgr Charles-François Baillar- 
geon répondit qu'il pouvait permettre de célébrer dans la chapelle du Cou- 
vent, bien qu'il ne tînt pas à introduire cet usage dans son diocèse ; mais 
que le privilège de la Sainte Réserve relevait du Pape et qu'il se charge- 
rait tout au plus de transmettre au SaintrSiège la demande du curé. Tou- 
tefois, celui-ci n'osa pas écrire, par délicatesse. E t  les choses en resarent 
là pour le moment, la chapelle servant provisoirement d'oratoire à la 
sainte Vierge et la sacristie, d'oratoire à saint Joseph. 

Les Sœurs en avaient ainsi décidé, pour consoler leur piété déçue. 
Elles demandaient ensuite à ces deux saints personnages de faire venir le 
petit Jésus, pour compléter la Sainte Famille dans leurs murs. Elles 
disaient souvent : " Pas plus tard que l'année prochaine, et nous jouirons 
de la grande faveur ". Mais elles ne pensaient pas d'être exaucées si vite. 

Au mois d'mtlt 1856, quelques mois après la fin des travaux, arrivait 
de Rome l'abbé Elzéar-Alexandre Taschereau, enfant de la paroisse et 
futur cardinal. Le curé, comme % tous les prêtres de passage, lui fit visiter 
le Couvent restauré et lui parla de son désappointement au sujet de la 
chapelle. M. Tachereau de le bumer aussitôt, pour n'avoir pas poussé 
les démarches jusqulau bout. Les voilà donc qui écrivent tous deux au 
Saint-Siège et Mgr l'Archevêque qui appuie leur requête en l'dressant au 
Pape, le 25 mtlt, fête patronale de M. Proulx. Le 22 octobre suivant, 
écrit l'annaliste, " le curé arrive au couvent, nous fait toutes réunir avec 
nos élèves, pour nous annoncer, le cœur tout ému, que le Saint-Sihge a 
exaucé tous nos désrs 'i'. L'indult de la Sainte Réserve était daté de Rome 
le 21 septembre 1856 14. 

Peu d'institutions paroissiales, sinon aucune, pouvaient alors se flat- 
ter d'avoir semblable privilège. Ce ne fut donc pas sans un empresse- 
ment légitime, qu'on se prépara de toutes façons à en prendre la jouis- 
sance effective. Le curé fit confectionner l'autel, qui manquait encore, 
pendant que les Sœurs voyaient au reste. L1éch6ance ayant été fixée à 
la fbte de la Présentation, le 21 novembre, on faillit la manquer par une 
indisposition grave du curC, qui mit à une dernière épreuve la patience 
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de tout le monde. Enfin, il put venir, la veille, confesser les Sœurs et les 
enfants. E t  nous lisons, dans le journal du Couvent : 

" Le 21, donc à 7 heures du matin, nous étions toutes rkunies dans notre 
Paradis terrestre, ainsi que tous les principaux du village, M. le Curé, aprés 
avoir béni I'aiitel et le linge, a offert l'adorable sacrifice dans ce charmant 
sanctuaire. Tout était attendrissant, le chant accompagné de l'harmonium, 
qui R été donné par ce bon Pére, était bien approprié A la circonstance. . . 
Toute la journée s et6 un jour de fête et de reconiiaissance spirituelles. Nous 
nous flattons que l'anniversaire tous les ans l6 sera consacré à la piété ... Il nous 
semble que la clusse doit être omise en ce heau jour. . . Depuis ce grand jour, 
il y a toujours une adoratrice devant le Saint Sacrement, depuis 5 h. du niatin 
jusqu'à 8 h. du soir, souvent 9 h. Nos bonnes enfants se trouvent heureuses 
durant ces précieux moments. 1,a pénitence qui leur est plus sensible, est 
d'être privées de faire leur demi-heure. . . Tous les jours, B 6% heures, notre 
bon curé vient nous dire la messe, il se ferait un scrupule de retarder de 5 mi- 
nutes. . . En été, M. le curé vient nous dire la messe à 6 heures, quand il 
peut venir." 

Le lever des élèves et des Sœurs devait donc gtre plus & bonne heure 
qu'aujourd'hui. Mais on n'avait pas l'heure avancée, durant la belle saison. 
Ajoutons aussi, comme explication, qu'il n'y avait p h  alors beaucoup de 
grandes mmes recommandées pour fournir deux prêtres et qu'il suffisait 
bien du vicaire pour 1% messe quotidienne de la paroisse. Cependant, on 
assurait déjà deux messes par semaine, lundi et jeudi, à la chapelle Sainte- 
Anne, durant la saison d'été. Par ailleurs, bien peu de gens se rendaient 
à la messe sur semaine et on ne connaissait pas encore la communion fré- 
quente. Si bien que les prêtres de paroisse disaient souvent leur messe 
privément, à l'heure qui leur convenait, et parfois ne la disaient même pas, 
s'ils n'avaient pas d'intentions recommandées. C'était dans l'usage du 
ministhre. Le journal du Couvent signale que c'est M. Michel Forgues, 
curé de 1845 à 1847, qui institua une messe régulihre à l'église, à une heure 
commode pour les Sceurs. 

M. Proulx donna encore le maftre-cadre de la chapelle du Couvent, 
qui avait coûté 4 louis. Ensuite, pour obtenir un beau chemin de croix, il 
pr6féra le faire venir de Paris ; mais le b4timent fit naufrage en route 
avec la cargaison. La Supérieure, alors, en m,heta un elle-meme à Mont- 
réal, qui fut paye $30.00 avec les cadres. C'est Alexandre Chaussegros de 
L - 6 ,  avocat de la paroisse, qui fit cette dépense, ainsi que celle d'une 
statue de saint Joseph. D'autres ,bienfaiteurs se présenerent par la suite, 
entre autres Thomas-Jacques Taschereau, Adelaïde Prémont et une autre 
m6naghre du Couvent, nommé Luce Maranda ; Mlle Th6rèse Ponsant, 
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marchande du village ; et, de nouveau, en 1861, M. de Léry, qui paya, 
cette fois, le prix d'un ornement rouge pour la messe. 

Depuis le début, à vrai dire, le couvent de Sainte-Marie, comme 
d'autres ailleurs, sans doute, paraît avoir été un foyer de maladie, surtout 
pour les Sœurs, dont le régime alimentaire et hygiénique ne devait pas 
afficher un fort quotient de prophylaxie. Plusieurs cas de tuberculose y 
avaient pris naissance ou s'étaient développés, qui nous sont signalés plus 
ou moins clairement par le journal de la maison. Mais aucun décès ne 
s'était produit dans le Couvent même, avant 1855. Cette année-là, le 
26 mai, une pensionnaire, Philomène Turgeon, 15 ans, fille de François- 
Xavier Turgeon, de Saint-Anselme, décédait aprEs quelques jours à peine 
de maladie, apparemment de méningite. Le journal raconte avec onction 
et profusion les details du triste événement, ainsi que le décès d'une maî- 
tresse de musique laïque, Marguerite Stuart Gordon, survenu l'année 
suivante, le ler m a t  1856, et celui d'une toute jeune demi-pensionnaire, 
huit ans et demi, Marie-Louise Duchesnay, fille de l'honorable Elzéar 
Juchereau-Duchesnay ; elle décéda, avec les meilleurs signes de prédes- 
tination, le 10 avril 1857, et fut inhumée dans le tombeau de famille, sous 
la chapelle SainkAnne. 

Pour faire contrepoids à ces souvenirs lugubres, il eiît été intéressant 
de mentionner combien d'anciennes élèves du Couvent entrèrent en reli- 
gion, pour vérifier la prédiction de Mgr Plessis. Il y en eut sGrement un 
bon nombre, à partir de la première, Henriette de Tonnancour qui entra 
au noviciat dès 1823, sans toutefois persévérer. Mais la documentation 
qui pourrait nous renseigner sur ce sujet particulier n'est pas facilement 
accessible. Nous n'avons la liste des Sœurs professes issues du Couvent 
de Sainte-Marie qu'à partir de 1858, et nous la donnerons en appendice. 

Cependant, un événement agrdslble à signaler, quoique d'un ordre 
inattendu, trouvera ici sa place. Ce fut, le 4 février 1870, dans la chapelle 
même du Couvent, l'abjuration et le baptême d'une américaine convertie, 
nomm6e Louise-Lydia Bonnett, fille dlHerman Bonnett, ministre métho- 
diste au Vermont. Elle avait environ 24 ans et c'étaient les Sœurs qui 
l'avaient instruite de la religion. Les registres de la paroisse nous révèlent 
même qu'après son baptême, on célébra ou mieux l'on revalida son maria- 
ge avec Thomas Tessier dit Laplante, un citoyen de Sainte-Marie qui, 
dans ses périgrinations, s'était éloigné quelque peu jusque là de la religion. 

La pbriode de relèvement que nous venons de relater se clôt par un 
double départ mettant fin à la carrière à Sainte-Marie de deux personna- 
ges intimement liés à l'histoire du Couvent: le Grand-Vicaire Proulx et la 
Supérieure de ce temps-là. M. Proulx mourut à son poste, le 6 juillet 1871, 
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emportant les regrets d'une institution qu'il avait toujours couverte de sa 
paternelle sollicitude. Quant Zb la Supérieure, Sceur Saint-Jean-Chrysos- 
tome, celle-là même dont le curé, en arrivant, avait demandé le change- 
ment, elle ne quitta Sainte-Marie qu'à l'été de 1872, après avoir présidé 
aux destinées du Couvent pendant 22 ans. C'est le plus Iong supériorat 
qui se soit vu dans l'histoire de la maison et sans doute dans l'histoire de 
nombreux couvents de la Congrégation. Elle avait donc vaincu les pré- 
ventions du curé, s16tait attiré ses bonnes grâces et son appréciation ; 
c'est assez pour garantir qu'elle devait être, sous des dehors modestes et 
frustes, une femme de grand cœur et de haute personnalité. 

Voici enfin, pour clore ce chapitre, des statistiques intéressantes que 
nous trouvons au Rapport du Surintendant de Z1#ducation pour le Bas- 
Canada pour 1866 (Québec, 1857, pp. 90 à 99) : les donnees de ce rapport 
sur le Couvent de Sainte-Marie sont exceptionnellement copieuses cette 
année-là, qui marque l'occupation de l'aifice restauré. Elles nous décri- 
vent l'état du Couvent, il y a cent ans passés: valeur des terrains 270 louis, 
montant des dettes 379 louis, valeur des édifices 2000 louis, aide gouverne- 
mentale pour réduction de la dette, 30 louis ; dimensions en pieds anglais 
de la bâtisse, 120 par 42 à deux Btages ; enseignement gratuit ; sources 
de revenu, pensions et travaux manuels ; 5 religieuses, 2 institutrices 
laïques ; total des él&ves, 141 ; 77 externes, 4 demi-pensionnaires, 60 
pensionnaires, 140 catholiques, 1 protestante, 123 résidentes du comté, 
18 de l'extérieur dans le Bas-Canada, 124 au-dessous de 16 ans, 17 au-des- 
sus ; 50 volumes dans la bibliothéque, 2 globes terrestres, 9 cartes géogra- 
phiques ; 80 éléves en arithmétique, 8 en histoire naturelle, 60 en anglais, 
100 en grammaire française, 90 en dictée française, 90 en géographie, 50 
en composition française, 34 en dictée anglaise, 10 en composition anglaise, 
22 en belles-lettres, 15 en rhétorique, 20 en déclamation, 6 en dessin li- 
néaire, 56 en couture, 15 en broderie, 3 en peinture, 21 en musique instru- 
mentale, 29 en musique vocale. 



Les Institutim 

1. Histoire àe la Conpégdion.. . , vol.IX, pp. 145-147, leyttre du 6 octobre 1851. 
2. AAQ, cartable Sainte-Marie 2, no 8. 
3. Ioidem, Lettres vol. 24, pp. 3008. 
4. IWnr ,  Sainte-Marie 2, no 9. 
6. Ibidenr, nos 14 et  17. 
6. Ibidem, Lettrea vol. 24, p. 666. 
7. Ibirlem, Sainte-Marie 2, no 44. 
8. Ibidem, Iettres vol. 26, p. 93. 
9. Ibiùem, SainteMarie 2, no 71. 

10. APQ, &lucation. 
11. Journaux de 1'AssemMPf LJySldive àe la Prm'nee du Ca& pour 1864-66, 

pp. 19 et 668. 
12. Ibidenr pour 1866, p. 88. 
13. Journal du Couvent. 
14. AAQ, Registre de8 Indulta II, no 170. 
16. On a obtenu de Rome, le 28 décembre 1869, une indulgence plbnibre pour le 

personnel du Couvent en la f@te de la F'rbentation ; Ibidem, no 220. 



Le nouveau curé nommé 9. Sainte-Marie, B l'automne de 1871, Btait 
un ancien vicaire de la paroisse, l'abb6 Jean-Thomas-Alfred Chaperon, 
qui avait appris, sous le rhgne de M. Proulx, 9, connaïtre et  apprécier 
l'œuvre du Couvent. Il devait en devenir 8, son tour le zBl6 protecteur. 

Le 18 avril 1873, répondant 8, une demande d'informations de Mgr 
E.-A. Taschereau, archevbque de QuBbec, le curé Chaperon donnait les 
précisions suivantes au sujet du pensionnst1. Il y avait alors 55 pension- 
naires : 22 de Sainte-Marie, 5 de Lambton, 1 de Tring, 2 de Saint-Frédé- 
ric, 2,de Saint-Georges, 3 de Saint-François, 7 de Saint-Joseph, 2 de Saint- 
Sylvmtre, 2 de Saint-Elzéar, 4 de Saint-Bernard, 2 de Sainte-Marguerite, 
1 de Saint-Isidore, 1 de saint-Henri et 1 de Québec. Le but de cette en- 
qubte Btait de voir si le projet d'un nouveau couvent avec pensionnat, B 
Saint-Joseph de Beauce, Btait justifiable. M. Louis-Antoine Martel, curé 
de l'endroit avait conçu ce projet et y tenait mordicus. 

La réponse de M. Chaperon fut celle qu'on devait en attendre, dans la 
circonstance. Il dénonça le projet comme une grande menace pour le cou- 
vant de Sainte-Marie. Selon lui, chiffres en mains, les pensionnaires ve- 
nant du haut du comté formaient la moiti6 de l'ensemble. Un couvent à 
Saint-Joseph serait trop rapproche et rBduirait vite celui de Sainte-Marie 
à une école ordinaire. C'étaient les pensionnaires qui le faisaient vivre, 
avec l'octroi du département de l'fiducation, qui diminuait tous les ans. 
Les externes ne payaient presque rien ; plus des trois quarts recevaient 
l'instruction gratuitement. E t  mbme, sur les 22 pensionnaires de Sainte- 
Marie, plusieurs bénéficiaient d'une importante réduction de pension. 
D'ailleurs, opinait le cur6, " le goût de l'instruction n'est pas encore assez 
répandu dans le haut du Comte pour que le besoin d'un couvent se fasse 
sentir à Saint-Joseph, et la paroisse de Saint-Joseph ne donnerait pas plus 
de pensionnaires à son couvent qu'eue en envoie,actuellement B Saints 



Marie. Dés que les enfants ont appris à lire et à écrire et qu'elles ont fait 
leur premibre communion, pour la plupart, les parents les retirent. Les 
parents ne veulent pas dépenser beaucoup pour l'instru-tion de leurs filles. 
Il en sera ainsi encore longtemps, je pense ". Au dire dc 17. Chaperon, le 
curé de Saint-François (Beauceville) voudrait ouvrir un co~vent  lui aussi, 
dans quelques années, et ce dernier endroit conviendrait iriieus ~ x r  In 
division du territoire. Du reste, on avait discuté de projet de SainG.Joecpti 
dans une rencontre du clergé de la région et on s'était prononcé unanime- 
ment contre lui. 

Les arguments du curé de Sainte-Marie n'eurent pas grand effet, 
faut-il croire, sur la décision de l'Archevêque. En tout cas, trois mois après, 
le 26 juillet 1873 exactement, le curé Martel pouvait donner son couvent à 
l'entreprise2, et les Sœurs de la Charité de Québec en prenaient possession 
à l'été de 1875. Comme l'avait appréhendé M. Chaperon, le couvent de 
Sainte-Marie vit le nombre de ses pensionnaires diminuer considérable- 
ment à partir de ce moment. 

Indépendamment des facteurs humains, le cours des choses, la vie 
même des hommes et des institutions se voient parfois détournés par les 
forces aveugles de la nature, dont les commandes sont, nous le savons, 
entre les mains de la Providence. Un assez violent tremblement de terre, 
phénomène plut& rare dans la vallée de la Chaudiére, se produisit, dit-on, 
en 1872. La plus vieille partie du Couvent, qui n'était pourtant pas hori 
d'âge, à peine cinquante ans, en ressentit plus fortement les atteintes. I I  
est tout de même surprenant que l'&glise, à c6té, un corps de maçonnerie 
bien plus imposant, n'ait pas Bté pareillement affectée. On n'en souffle mot. 
Les journaux de Québec étaient alors trop pauvres en informations pour 
signaler les avaries de notre couvent. Mais le journal manuscrit de la 
maison en a conserv6 la mémoire ; et le premier journal imprimé de la 
Beauce, La Valiée de la ChaudGre, en reprendra la mention, le 28 aotît 
1891 : "Le tremblement de terre de 1872, écrit-il, ayant consid6rable- 
ment endommagé les fondations du couvent, il devint urgent de le rebâ- 
tir 

D'ailleurs, sans parler du trenhlement de terre, le cure Chaperon 
en siqnelait les dégâts, dés le 10 février 1873. dans une lettre à P.-J.-O. 
Chauvcau, iniriistre de 1'1iistruction Publique4 : " Des reparations sont 
indispensables, affirmait-il, et ces réparations devront &tre si considéra- 
bles que la maison est, je puis dire, à refaire presque complbtement, par 
suite du rléltihrement des mulï (le la vieille partie de la bâtisse ". E t  le 
cur6 demaiidait un octroi aussi c~nsiderable que possible, s'engageant à 
pourvoir au reste. Mais le Ministre répondit, le 28 ?vrier. qu'il était im- 
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possible dlaugmenter_l>octroi annuel du Couvent, parce que le Départe- 
ment n'avait que les mêmes fonds disponibles, avec des demandes sans 
cesse croissantes. Une autre lettre adressée par M. Chaperon, le 25 no- 
vembre suivant, à. Gédéon Ouirnet, successeur de Chauveau, et deman- 
dant au Ministre d'élever à $500.00 l'octroi annuel, comme moyen d1amor- 
tir les frais de restauration, paraît bien avoir eu le même sort que la pre- 
mihre. Si l'octroi de 1872-73 atteignit par exception le chiffre de $270.00, 
on ne pourrait prétendre que ce fut là une aide substantielle du Gouverne- 
ment. 

Mais le curé décida de reconstruire quand même et prit la direction 
de l'entreprise, wmme autrefois le curé Villade et M. Proulx. Une fois les 
travaux terminés, on pourra dire6 : (' La paroisse donne par souscription 
$6,000.; la maison-mère fournit $10,000." A-bon wmpt6 là-dedans les cor- 
vées et les matêriaux fournis gratuitemént par les paroissiens? C'est peu 
probable. 
1 _ En tout cas, à défaut du contrat de l'entreprise, qu'il nous a été mal- 
heureusement impossible de retracer, nous pouvons suivre, par le cahier 
des prônes du curé, certains étapes de la wnstruction. Après une loterie 
au profit du nouveau couvent, annoncée au début de 1874, l e  curé fait 
charroyer de la pierre par les paroissiens, en septembre de la même année. 
En hiver et au printemps de 1875, il annonce deux corvées "pour char- 
royer de la brique blanche qui est au dépôt du bas de la paroisse ". Le che- 
min de fer, en effet, nnvait pas encore atteint le village de Sainte-Marie; 
il devait être arrêté à Scott, à ce moment-là. Le sixième dimanche apr6s 
la Pentecôte, on a déjà démoli une partie de la vieille bâtisse, pour donner 
de l'espace ; on fait la " vente de plafonds, d'ouvertures et de portes du 
couvent après les Vêpres ". Puis, le onzième dimanche, " assemblée de 
paroisse pour Ia couverture en fer blanc pour le couvent ". Aucune indica- 
tion toutefois du local étranger qu'on dut forcément réquisitionner, cette 
année-là, pour abriter en partie les classes et le pensionnat. La construc- 
tion, en effet, réclama toute l'année scolaire 1875-76, et l'on ne put con- 
server qu'une extrémité du Couvent, probablement la partie de bois, 
plus récente. 

Enfin, le dimanche 13 aout 1876, le curé pouvait annoncer au prône : 
" Sa Grandeur Mgr l'Archevêque sera ici jeudi prochain et fera la béné- 
diction solenrielle du Couvent. Procession de l'église au Couvent. 1nv;- 
tés. Messe pour les bienfaiteurs. Quête. Erection du chemin de la croix." 
C'est donc le 17 aotît 1876, que Mgr Taschereau bénit le nouveau couvent. 

Le Canadien, journal de Québec, mentionnait l'événement deux jours 
apres et ajoutait : (( Les plans ont été donnCs par M. l'architecte Peachy 
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de notre ville". Affirmation qui vient détruire une prétention de La 
Va@ de la ChawlG-re, émise quinze années plus tard, le 28 août 1891, 
dans le communiqué suivant, qui prodigue ses louanges au curé : 

" Le mv. J.-T.4. Chaperon fut à l'égard des bonnes sœiirs, ce qu'avait 
ét6 son prédécesseur. Il se chargea lui-m&me des travaux et se constitua l'ar- 
chitecte de la nouvelle hAtissc. Nous devons son zèle, A son savoir-faire 
aussi bien qu'A son genéreux dhouement le magnifique couvent que possède 
aujourd'hui Sainte-Marie." 

La bâtisse terminée était d'une autre allure que l'ancienne. Celle-ci 
était toute en longueur, 115 pieds par 40, à deux étages avec un comble 
pointu. La nouvelle, avec un toit brisé et trois étages de hauteur, en plus 
du rez-de-chaussée, n'avait que 75 pieds par 50, mais avec une aile de 
32 pieds et demi par 28, à l'arribre. C'est là, sans doute, que se trouvait 
déjà la chapelle, pour laquelle on obtint de Rome l'indult de l'autel privi- 
légié, le 10 juin 1877 ', indult qui, suivant les rbgles canoniques, reste 
encore en vigueur actuellement. 

Il y eut plusieurs séances dramatiques et musicales au profit du nou- 
veau couvent, durant l'année de la construction et les années suivantes. 
En 1879, les anciennes élèves se chargeaient elles-mêmes d'une représen- 
tation '. Un premier bazar au profit de la m@me œuvre se tint à la sacristie 
de la paroisse, en mars 1886, et un autre en fin décembre 1887. 

Le 18 mars suivant, les Smurs faisaient recommander une grand1- 
messe " pour les personnes qui les avaient encouragées dans le bazar et 
tous les bienfaiteurs de leur maison " 8 Il est encore question de bazar, à 
Noel 1895, puis le 27 décembre 1896, pour aboutir enfin à une r6alisa- 
tion géante, en juin 1897 : cette fois, le bazar, accompagné d'un banquet 
populaire, d'une séance recréative, etc., dura dix jours et rapporta le joli 
montant de $880. On était déjà loin, certes, de la date de construction ; 
mais il restait une vieille dette à amortir. La paroisse, nous l'avons déjà 
dit, devait éventuellement contribuer la somme de $6,000. aux frais de 
l'entreprise. La communauté, de son cdté, usa de toutes les économies 
possiblea. On peut m&me, si l'on veut, mettre en ligne de compte l'octroi 
aux pensionnaires dea prcmihres vacances du jour de l'an, du 29 decembre 
1876 au 6 janvier suivant ; de meme le sacrifice demandé aux élèves de 
leurs prix de £in d'année. 

Le Rapport du Sul.intendant de l'Instruction Publique pour 1887-88 
(page 78) nous montre le Couvent de Sainte-Marie dans le tableau des 
institutions " ind6pendantes ", c'estrà-dire ne relevant pas de la commis- 
sion locale, ni du Département de l'Instruction Publique. L'inspecteur 
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d'écoles Amédée Tanguay, faisant cette année-là son premier rapport 
d'inspection dans le district, oh il vient d'être nommé, écrit ce qui suit : 
" L'académie des filles est sous la direction des Saeurs de la Congrégation. 
S'il m'eût été permis de faire l'examen des élhves de cette institution, 
j'aurais à signaler des progrès satisfaisants ; mais cette faveur m'a été 
poliment refusée ". 

Cependant, les Sœurs ont dû s'entendre peu après cette date avec la 
commission scolaire. Car, en 1897-98, il y avait une des cinq classes du 
Couvent, la plus petite, sous le contr8le des commissaires et rétribuée par 
eux au prix de $150.00 par annéeg. Et, le 24 septembre 1899, les $oc& 
verbaux de la Commission scolaire affirment emphatiquement que cette 
somme-là, on l'a " toujours payée dans le passé. . . pour la tenue de cette 
dite école élémentaire ". On suivait, pour lors, dans cette classe, le pro- 
gramme du Département de l'Instruction Publique et l'inspecteur la visi- 
tait régulièrement. 

Mais, dans la mbme séance, les commissaires, poursuivant leurs pro- 
cédés, décidaient d'imposer pour une premikre fois, au profit de la Com- 
mission, une rétribution annuelle d'un dollar par enfant fréquentant leur 
classe du Couvent, sous prétexte " d'aider quelque peu au paiement de 
l'école de cet arrondissement ". Les Sœurs, pourtant, ne se trouvaient 
pas grassement retribuées et la Supérieure, Sœur Saint-Léandre, prit sur 
elle d'en écrire aux commissaires le 8 novembre de la même année 'O. 

Depuis longtemps, disait-elle, les Sœurs voulaient demander un dédom- 
magement de $200. pour cette classe, pour laquelle elles fournissent l'en- 
seignement, le local, le chauffage et à peu près tout le mobilier. Les dé- 
penses se montaient au double d'autrefois, le système de chauffage était 
amélioré, le tout au profit des él8ves. E t  la Supérieure terminait en de- 
mandant que la nouvelle taxe spéciale de $1.00 par enfant tournât à leur 
bénéfice, " pour aider, disait-elle, à payer le chauffage de notre maison ". 

Les commissaires, n'étant pas faciles à attendrir, feignirent d'ignorer 
cette requête. Au début de l'année suivante, le 16 septembre 1900, ils 
imposaient de nouveau la taxe spéciale en précisant, cette fois, que c'était 
pour tenir lieu de la corde de bois mou " dont les parents seraient respon- 
sables pour chaque enfant pour l'école de cet arrondissement ". Nous 
croyons plutôt que c'étaient les exigences légales du Département qui les 
faisaient adopter cette formule-IA. Car, ils n'avaient pas à fournir de bois 
pour chauffer le Couvent. En &alité, c'est le traitement des h u r s  qui 
progressa halement, sans excès, du reste, comme nous verrons par après. 

Mais un mot des brevets d'enseignement réclame ici sa place. De- 
puis juin 1863, chaque fin dtannée scolaire voyait le couvent de Sainte- 



300 Les Institutions 

Marie devenir le siége des examens pour l'obtention du brevetélémentaire, 
puis du brevet moyen. 

C'est le Grand-Vicaire Louis Proulx qui avait obtenu cette faveur 
pour toute la région et on l'avait nommé pour cela premier président du 
Bureau local d'Examinateurs, puis le curé Chaperon à sa suite. Des 
institutrices nombreuses y recevaient leurs parchemins. 

Les choses en étaient encore ainsi, quand, en 1898, une décision du 
Conseil de l'Instruction- Publique enleva la juridiction des Bureaux d1Exa- 
minateurs, pour centraliser à Québec le contrôle des examens et l'octroi 
des brevets. Alarme générale dans les districts ruraux. Le nouveau curé 
de Sainte-Marie, l'abbé Joseph-Bdouard Feuiltault, rédige de sa main une 
requête au Comité catholique, qu'il adresse à Son Exc. Mgr Louis-Xazaire 
Bégin, archevêque de Québec, le 28 avril 1898, aprEs l'avoir fait signer 
par les curés de quatorze paroisses des environs et par les professionnels 
ou notables de Sainte-Marie ll. 

' La suppression générale des Bureaux d'Examinateurs, y lit-on, a 
surpris tout le monde et sera préjudiciable à la cause de l'éducation dans 
le district. %ur raison d'économie, les cultivateurs surtout se récrient et 
"pour peu qu'il faine dépenser quelques centins de plus, ils refuseront à 
leurs jeunes filles les avantages que leur procurera un sdjour de quelques 
années dans le Pensionnat d'un de nos bons Couvents ". Un pére de fa- 
mille disait : '' Puisque l'on veut rendre si difficile l'obtention d'un petit 
diplôme, nos filles vont prendre davantage la route des fitats-Unis. Grâce 
aux facilités de paiement que nous accordaient les autorités de nos mai- 
sons d'éducation, nous pouirions, avec une somme d'argent relativement 
peu consid6rable1 procurer à nos enfants une éducation supérieure ; mais 
aujourd'hui, nous ne pouvons faire davantage." Le gros obstacle étant 
la nécessité d'aller désormais à Québec pour subir les examens, la requête 
spécifiait que, à défaut de maintenir intégralement, l'ancien régime, on 
accordât la faveur de subir encore les examens écrits à Sainte-Marie, d'a- 
près les nouveaux règlements de contrôle centralisé. 

Non seulement les arguments de cette instance remportèrent la vic- 
toire ; mais, quelques anriées plus tard, en 1912, le Couvent obtenait 
#avoir en plus les examens pour le brevet supérieur ou académique. Il 
avait fallu deux suppiiques de la Supérieure, Sœur Sainte-Berthilde : 
l'une, du 19 avril 1912, à Jean-Baptiste Miller, secrétaire du Bureau cen- 
tral des Examinateurs ; l'autre, du 3 mai suivant, à Son Exc. Mgr l'Ar- 
chevêque de Québec 12. Une première étudiante de la région, Mlle Blanche 
Drouin, avait déjà conquis Ie brevet académique, en 1907 ; mais il lui avait 
fallu se rendre à Québec pour l'examen. Aux épreuves de juin 1912, su- 



bies pour la premiére fois à Sainte-Marie meme, il y eQt trois dipldmées : 
Mlles Alice Létournéau, Mariette Dallaire et Hélène Milady 13. 

Un autre domaine de progrès occupa la vedette au Couvent de Sainte- 
Marie, au début du présent siécle : l'organisation de l'enseignement mé- 
nager. Non pas que cet enseignement edt été totalement négligk aupara- 
vant. On voit, en effet, signalées publiquement dans les p r ~ n &  du cur6, 
des expositions de travaux manuels, en fin d'année, au Collège et au Cou- 
vent, à partir de 1892. Le Collège paraît même avoir battu la m'hrche; 
dès 1888. Mais il ne s'agissait pas 1à d'un enseignement vraiment sp6cia- 
lisé. C'est une Acole ménagère véritable qu'on voulait avoir. 

Le projet semble avoir eu pour parrain le curé lui-m@me, qui ne dé- 
mordait pas facilement, quand il voulait une chose, et savait au besoin 
enjamber ou contourner plus d'une dificlilth. 

Il existait déjà une école ménagère % Roberval (1882)' une autre à 
Saint-Damien (1892) et l'abbé Alphonse Beaudet, curé de Saint-Pascal de 
Kamouraska, venait de réaliser une fondation semblable dans sa paroisse, 
en 1905. Ces exemples pouvaient suffire à déterminer le curé Feuiltault. 
Aucune école ménagère officielle n'existait alors dans la Beauce ; Bt Sainte- 
Marie n'avait-elle pas toujours été B l'avant-garde du progrès?. Mis au 
courant de l'idée, Mgr 1 '~rchevê~ue répondait, le 11 octobre 1907 l4 : 

" Le projet de I'établisseinent, à Sainte-Marie, d'une hole méiisgère a 
mon approhatioii.la plus entibe, ct  je suis trPs heureus aujourd'hui de vous 
encourager par ces quelques inots. C'est un bienfait inestimable pour un Dis- 
trict tout entier de posséder une' de ces institutions ... . Je ne doute pas de 
'I'accucil favorable que vous devrez recevoir des I-Ionorables Membres du 
Gouveriiement de Québec et je vous le souhaite de tout cœur ". 
Mais il était écrit qu'il faudrait emporter la position de haute luth% 

Les faveurs politiques, mbme légitimes, suscitent facilement des jalousies. 
En l'occurrence, ce furent les autres communautés enseignantea de la Beau- 
ce qui réclamérent leur part du gfiteau, dans une requête commune aux 
autorités religieuses et  civiles, demandant " de ne pas donner suite à 1s 
decision prise de fonder une école menagère à Sainte-Marie ". On disait 
que l'enseignement ménager se donnait déj8 dans tous les couvents et 
pouvait s'améliorer, à condition " que l'octroi assez considérable, accordé 
à ces maisons qui ont le titre dP&coles m6nagéresJ mit distribué 9, parte 
égales " entre toutes les institutions l! L'Abbé Léon Morissette, curé ds 
SaintrEphrem, souscrivit cette requbte et l'appuya fortement, s'il n'en 
fut pas même l'auteur : il était en train, justement, d'agrandir son cou- 
vent. 

26 



,En recevant la contre-requête, Mgr Bégin téléphona au curé de Sainte- 
Marie, qui s'empressa de descendre au Parlement, pour calmer ses alar- 
mes, mais qui ne put obtenir sur-le-champ de garanties pour, le sort de son 
projet. Il se retrourna alors vers l'Archevêque, lui demandant de " mu- 
seler M. Morissette ", dont le geste ne le surprenait pas, pendant que, de 
son côtR, il allait écrire à tout son (( monde influent " 16. Faut-il nous 
étonner, après cette escarmouche, que M. Feuiltault ait cessé de s'appro- 
visionner d'hosties au couvent de Saint-nphrern, qui en fabriquait alors 
et qui jusque là lui servait de fournisseur ? 

Mais la conséquence la plus claire de l'incident fut d'infliger au pro- 
jet d'école ménagère un retard de trois ans et de le réduire dans ses pro- 
portions à la taille d'une simple école ménagère locale. C'était tout de 
même un peu mieux que rien et le curé écrivait, rayonnant, au Grand- 
Vicaire, Mgr C.-A. Marois, le 10 juillet 1910 17: " Une lettre reçue hier 
matin nous apprend que le Département de l'Agriculture met une allo- 
cation annuelle de $300.00 à la disposition du Couvent pour établir et 
donner l'enseignement ménager." C'était un succès des efforts conju- 
gub  du Grand-Vicaire et du curé. Mais, confessait de son c6té le journal 
du Couvent, il avait fallu " l'influence du député local, M. A. Gadbout, 
du docteur H. Béland, député fédéral, de M. le docteur Morisset, député 
de Dorchester, et de plusieurs autres personnages marquants ". 

Au fait, même avant le vote d'un octroi, l'enseignement ménager 
était déjà autorisé et on avait ajusté lks matières au programme des étu- 
des ordinaires, pour les chsses supérieures. Dès le 24 mai 1910, llficole 
ménagére de Sainte-Marie, avec 72 élèves, s'inaugurait officiellement, 
par une démonstration publique, sous la direction de M. O.-E. Dallaire, 
inspecteur des Ecoles ménagères, et en présence du curé, de son vicaire, 
M. Wilbrod Clavet, du maire de la paroisse, M. Gustave Garant, et de 
plusieurs autres notables de l'endroit. 

Notre l?cole ménagère s'est maintenue dans les mêmes cadres durant 
Yi~gt  ans, avec un octroi annuel de $300.00 jusqull 1925, réduit à $210.00 
par la suite. Le nombre des élèves s'était élevé aux environs de deux cents, 
ce cyii veut dire que pratiquement toutes les éléves du Couvent en fai- 
saient partie. La plupart des couvents de la Province en Btaient venus, 
d'ailleurs, à. donner l'enseignement ménager dans les mêmes conditions, 
recevant les mêmes octrois. Saint-Georges de Beauce avait suivi Sainte- 
Marie, dès 1912, et d'autres paroisses, peu après. Il y avait plus d'une 
centaine d'écoles ménagères locales dans la Province, quand une décision 
du gouvernement, en 1929, transféra la régie de cet enseignement du Mi- 
nisere de l'Agriculture au Département de l'Instruction Publique. Ce 
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fut la dernière année de distribution d'un octroi spécial et la disparition 
de notre école ménagere dans les documents officiels, celle de Saint-Geor- 
ges demeurant en fonction, comme école ménagkre régionale. 

La population du village de Sainte-Marie augmentait rapidement. 
A partir de 1900, elle prenait le pas sur celle de la paroisse, qui tendait 
pluMt à diminuer, pour en venir à une avance de 1591 âmes contre 1050, 
en 1908. Or, c'était tout le village qui envoyait ses fillettes au Couvent, 
avec en plus l'arrondisseinent de la paroisse qui faisait face au vinage, de 
l'autre côté de la rivière. Le nombre des pensionnaires, il est vrai, marqua 
un léger fléchissement, en 1906, quand, par décision de l'Archevêque, les 
maisons d'éducation durent élever le prix de pension à $6.00 par mois, 
charger $1.00 pour les " quart-de-pension ". Mais cela n'affectait aucune 
ment l'élément externe. 

A l'automne de 1908, l'inscription des plus jeunes, dans la classe de 
la Commission scolaire, atteignait 72. Il fallait à tout prix la dédoubler 
et, pour la premihre fois, une maîtresse séculière fut engagée par le Cou- 
vent, au salaire de $110.00 par ann6e. Les Sœurs demandèrent 9, la Com- 
mission scolaire, en dédommagement, une augmentation de $100. et le 
droit de percevoir une rétribution mensuelle des élèves de ses: deux classes. 
Le 18 octobre, la Commission se résigna à leur consentir l'augmentation 
demandée, mais sans supplément pour le loyer du local et pour le mobilier. 

Accroissement du personnel étudiant, subdivision des classes, organi- 
sation méthodique de l'enseignement ménager, tout cela réclamait de l'es- 
pace. On sentait qu'il fallait agrandir et on n'avait pas de capital en ré- 
serve. Tout de même, le Couvent décida de répondre pour la somme de 
$6,000.00, affectée à la construction d'une annexe, dont on posa les fon- 
dations B l'automne de 1909. L'entrepreneur en fut Joseph Morissette, 
constructeur de Sainte-Marie. Cette annexe, aux dimensions d'environ 
42 pieds par 34 et de mbme hauteur que la bâtisse antérieure, se retrouve 
encore à l'arrière du Couvent, excédant de quelquee, pieds l'aile du parloir 
et de la chapelle, qui sert désormais de trait-d'union entre les deux. En 
plus d'ajouter plusieurs locaux, elle permettait notamment d'agrandir le 
réfectoire, la salle, la chapelle et même les dortoirs. 

La construction donna l'occasion d'installer le gaz acétylène dans 
tout le Couvent. Ce fut un émerveillement pour les élhves, quand on inau- 
gura le système d'éclairage, le 7 mars 1910, lors d'une pièce jouée dans la 
nouvelle salle agrandie. 

Pour travailler à la chapelle, on transporta le Saint Sacrement dam 
un des dortoirs, converti en oratoire de fortune. Le jeune sculpteur A. 
Prévost, s'ingénia à réaliser la décoration, en particulier tous les angelots 
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qui bordent le plafond. C'est vers le même temps aussi qu'on recouvrit 
de tôle embossée et peinte tous les murs et les plafonds de l'ancienne par- 
tie, affaire d'embellissement et peut-8tre aussi de protection contre le feu. 

Enfin, le jour de l'Ascension, 5 mai 1910, avait lieu l'inauguration 
de l'annexe du Couvent et la benédiction de la chhfielle agrandie et 
restaurée. On avait obtenu à cette fin le diplôme pour'l'Brection d'un 
nouveau chemin de la croix, depuis le 24 février prdcédent. La céré- 
monie d'inauguration fut présidée par le curé, devant une nombreuse 
assistance, comprenant l'abbé Pierre Théberge, prêtre retird d m  la 
paroisse, les Frères du Collège et plusieurs paroissiens. La quête de cir- 
constance rapporta $165.00. Deux jours aprés, s'ouvraient dam cette 
chapelle les exercices des Quarante-Heures. E t  le lundi soir, 9 mai, une 
partie de cartes avec divertissements variés, apportait la note profane et 
sociale à cette inaug~ration'~. Les recettes de la soirée allaient au béné- 
fice de la restauration ; et ce n'était ni le premier, ni le dernier appel à 
la charité des paroissiens, sous l'impulsion inlassable du curé. Du reste,' 
on n'oubliait pas de mettre les éléves à contribution et des bienfaiteuG 
plus insignes, quoique souvent anonymes, venaient à leur tour' enrichir 
graduellement le trésor de l'institution. 

La statue monumentale de la Vierge, qui domine encore le portique 
est arrivée en juin 1905 et a été installée aprés avoir Bté l'objet d'une b6né- 
diction solennelle à l'église, avec collecte. Les dlèves avaient déjh donné, 
le mois d'avant, deux soances dramatiques et musicales, pour payer les 
frais de l'installation. Les ststues du SacrB-Cœur et.de saint Joseph sont 
arrivees dans la chapelle restaurée, en 191 1, et, .ltannBe suivante, ce fut  la 
statue de l'Assomption qui surmonte encore l'autel. Une dame Ouellet, 
de Saint-Anselme, donna. un calice et une patène en or, le 28 mars 1913 ; 
trois ans plus tard, pour I'oiivcrture des QuarantoHeures, qui se cf.115~ 
braient au Couvent pour ln ~ingt~cinquièrne fois, clle envoyait encore un 
ornement blanc, six chandeliers dorés et des canons d'autel. 

Quand la commission scolaire de Sainte-Marie se sépara en deux, 
l'année 1915, il ne resta à. 1:i. section du village que la charge de ses enfants 
et le soutien de deux classw inférieures, tant au Collkge qu'au Couvent. 
En 1917 ; les revenus de la Commission, outre une subvention du DBpar- 
tement de l'Instruction Publique, provenaient d'une taxe de 60 cts par 
$100.00 d'évaluation et d'une réetribution annuelle de $1.50 par enfant. 
Avec ces revenus, la Commission arrivait à peine 8, verser les honoraires 
suivants : au Collège, $1,000. par année, jusqu'à concurrence de 80 61è- 
m, et un supplement de 50 cts par mois pour chaque élève en plus ; au 
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Couvent, seulement $400. par année ; dans les deux cas, la Commission 
était censée fournir le mobilier scolaire. 

Mais, d6jà, c'était l'inflation et la prospérité dues à la Grande Guerre. 
Le 29 juillet 1918, on augmentait l'allocation du Collège à $1,400. et celle 
du Couvent à $600. Puis, le 19 juillet 1922, les honoraires des Sœurs attei- 
gnaient $1,ObO.00, toujours inférieurs, cependant, à ceux des Fdres, bien 
que l'inspecteur des écoles etît souvent à dépIorer la faiblesse de I'ensei- 
gnement, dans les deux petites classes du Collège, alors qu'il ne trouvait 
rien à redire sur celle du Couvent. 

Avec leur maigre traitement, avec l'octroi pour l'fioole ménaghre, 
avec des pensions plus élevées et plus nombreuses que jamais, enfin et sur- 
tout avec leur esprit d16conomie, les Sœurs réussirent non seulement & 
amortir la dette de leur agrandissement de 1910, mais à défrayer d'autres 
dépenses assez fortes, comme l'organisation d'un cabinet de physique, en 
1913, 1'instaIlation de 1'6clairage électrique, à l'automne de 1915, et la par- 
ticipation à la pose d'un canal d'égoût, en tuyaux de grès de 8 pouces de 
de diamètre, depuis le Collège jusqu'à la rivière, selon les exigences du 
Bureau dlHygi&ne. Cet ouvrage fut exécuté en 1918, par la société Labbé 
et Roberge, de Sainte-Marie, au coût total de $1,914.20, dont le Collège 
et le Couvent versèrent chacun un tiers et la Commission scolaire l'autre 
tiers. 

Et, pendant tout ce temps, ne pouvant pas demeurer indifférentes 
aux alternatives de joie et de malheur qui ponctuaient la vie de la paroisse 
et même la vie du monde en général, les Sœurs, avec l'aide des élkves, 
trouvaient le moyen d'avoir du superfiu à verser en cadeaux ou en secours. 
Contribution pour les écoles d'Ontario, envoi d'habits pour les enfants 
victimes de la guerre, assistance variée lors des grands incendies et des 
grandes inondations de Sainte-Marie ; don de $100. pour la restauration 
de l'église, en 1916, contributions à la fondation de l'Hôpital et  don d'un 
bel ostensoir, au 25ième anniversaire d'arrivée de M. le Curé. Nous ne 
signalons que les cas les plus patents, ceux que mentionnent tout simple- 
ment les annales de la maison. Combien d'autres viendraient compléter 
avantageusement la litanie ! 
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Le Couvent de Sainte-Marie se devait de sighale~ mnvenablernent 
le centenaire de sa fondation, plue précisément le centenaire de l'arrivée 
des Sœurs, à l'été de 1823. On y pensait depuis longtemps. L'animatrice 
du mouvement en vue d'une célébration était, à ce qu'on rapporte, MBre 
Saitit-~éo~old, maîtresse de la prerniére classe, en idsidence à Sainte-Ma- 
rie depuis vingt-cinq ans. 

Un comité d u  centenaire se constitua donc, parmi les anciennes 618- 
ves du Copvent domicili6es à Sainte-Marie. On choisit cbmrne présidente 
Madame Docteur J.-EugEne Dionne, et comme trésorière, Mlle Anna 
Morency., D'autres dames se partagèrent la tâche de préparer un program- 
me et de le réaliser. La direction et les é1Bves du Couvent en assumaient 
d'ailleurs une bonne partie. Il  fut arrêté, entre autres choses, que l'on con- 
tribuerait de part et d'autre à la confection d'un bel autel sculpté pour la 
chapelie, et qu'il resterait coMme un perpétuel souvenir du centenaire. 
La commande de cet autel fut confiée de bonne heure aux ateliers Ville- 
neuve, de Saint-Romuald. 

Toutes les anciennes élèves qu'on put rejoindre, si loin qu'elles fus- 
sent dispersées, reçurent l'invitation d'assister aux fbtes, en même temps 
que celle de contribuer à une souscription gé'nérale. C'était d'ailleurs la 
période de prosp&ité d'après-guerre. Quant aux élèves actuelles, on leur 
demanda le sacrifice de leurs prix de fin d'année, au lieu desquels on leur 
remit toutefois une carte postaIe photographique de l'autel-souvenir, une 
fois que celui-ci fut terminé. 

Les fêtes du centenaire, fixées aux 10 et 11 juin 1923, donnaient donc 
motif à un conventum des anciennes élBves, le premier qui se fQt tenu jus- 
que 1à au Couvent. Les principaux articIes du programme nous ont été 
conservés en comptes-rendus, dans les journaux, et au Couvent, sous forme 
manuscrite. 
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DBs la veille des fbtes, le samedi, le village joyeux et  décoré à foison, 
recevait de partout, par train ou par automobiles, des anciennes é1Bves et  
des d614gu4es de  la cause de l'cklucation. 

Le dimanche matin, sous un soleil radieux, les paroissiens, aprés leur 
grand'messe à 9 heures, cèdent leur place à l'église aux invitCes du cente- 
naire. Parties du Couvent, celles-ci s'avancent bannibre en @te, dans 
le plus bel ordre de procession. D'abord, ce sont les plus anciennes : il 
y a des personnes âgées, des grandslmbres ; puis viennent celles du moyen, 
Age, e t  enfin nos contemporaines. Un groupe de cent quinze fillettes 
vhtues de blanc, repr6sente la phalange virginale qui s'est envolée de notre 
cher vieux couvent, comme d'un nid merveilleux, vers tous les points de 
l'horizon : 115 jeunes filles en effet sont sorties du Couvent de Sainte- 
Marie pour se retirer dans les différents cloîtres et monastbres du Canada, 
des Etats-unis, et même de l'ancien continent "'. Chaque fillette portait 
une couronne de fleurs, entourant le nom d'une de ces religieuses, e t  ve- 
nait la déposer sur un support circulaire, formant lui-même une vaste 
couronne autour d'une statue de la Vierge, placée à l'entrée du sanctuaire. 
Ce spectacle ing6nieux Btait touchant de  symbolisme. 

" La grand'messe commença, chantée par le chœur des Enrants de Marie. 
C'était beau, pieux et d'une impeccable exécution ". Mgr le curé Feuiltsult 
officiait à l'autel, assisté de ses deux vicaikes, MM. les abb6s Jean-Baptiste 
Bélanger et Ernest Dumais. 

" A  l'Évangile, un enfant de la paroisse, M. l'abbé Wilfrid Lebon, préfet 
des études au Collhge Sainte-Anne de la Pocatière, dOroula dans une suite de 
tableaux bien choisis, avec lin langage ému et sympathique, l'histoire de ces 
cent. ans d'existence laborieuse, souvent remplie d'épreuves, mais toujours 
vaillante, de cette Institution, si fiére à cette heure d'accueillir ses enfants ". . . 
" Le saint sacrifice termine, il passait inidi. On se rendit B la salle du banquet 
(la sacristie). II y avait 350 couverts pour la premi$re table et près de 150 A 
la seconde -- donc en tout 500 convives prirent part à ces agapes si méniora- 
bles. Toutes festnyérent avec un sympathique entrain, fraternisant B qui- 
mieux mieux, se rappelant les joies, les pekits chagrins, les espiAgleries de leur 
jeunesse, et cela avec uiie gaieté si cornmuniclttive que le ton élevé dea voix, 
montant, montant toujouns, finit par atteindre la note la plus élev6e du diapa- 
son l'. 

" A trois heures, ce fut la séance de réception des anciennes élèves par les 
éIEves actuelles, et le moment le plus solennel des Bchanges de bonjours, de 
chaleureux accueils et de doux souvenirs ". 

P R O G R A M M E  

Polonaise brillante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Decevée 
Le Ceutenaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Grand Chœur 
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" Le Décret céleste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ; ....... 
La voix des clochettes ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Les Benjamines 
Premier récit historique : " Nos origtnes-" . . . . . . . . . . .  : . . . .  , . . . . . . . . .  

Hommage aux Grand - Marnans 
Deuxieme récit : " Un pieux souvenir " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Musique : " Tnncrcdi " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1'.  . . . . . . . . . . . .  Rossini 
TroisiEinc r6cit : " Ii'hncien et Ic N8uve:iu Couvesit " . . . . . .  , . . . . . . . . . . . .  

A la cueillrtte des marguerites 
'Réminiscences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  par Mlle A. I~s sa rd  
Quatrihme récit : "Hommage .i. Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Magnificat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : . . .  Mozart 
Adresses aux anciennes é1Eves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . .  
Duo : " Marche héroïque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .. . . . . . . .  St-Saens. 

Au chapitre des adresses,on signala la présence de la RBvBrende Mère 
Assistante générale, de la Mère Marie du Cénacle, déléguée de  la Commu- 
nauté, de la Mère Saint-Léandre, supérieure du Couvent pendant douze 
ans (1891-1903), représentant la? a n c i e ~ e s  mattresses, de la Mère Sainte- 
Marie de l'Espérance, la plus ancienne religieuse ayant été ,élève du Cou- 
vent, enfin de la MEre Saint-Léopold, l'inspiratrice des fêtes. L'adresse 

- 
L'autel-souvenir du centenaire, installé en 1923 
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en son honneur fut récit& par Madame Alphonse Daliaire, une de ses 
anciennes Bléves, et on lui présenta une gerbe de vingt-cinq roses, syrnboli- 
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es officiè -. 

1 
1 

la présid 
res élues .-. - . 

sant ses vingt-cinq années de dévouement comme maîtresse au Couvent 
de SainteMsrie. 

Au cours de la séance, la trésoriére du comité des f&tes, Mlle Anna 

ence d'hc 
I furent .. . - 

I Morency, remit à la Supérieure du Couvent, Mbre Saint-Fidèle, une bour- 
se destinée à défrayer le coQt de l'autel-souvenir et constituant la jolie 

I somme de deux mille dollars. Puis, la Prkidente, Madame J.-Eugène 
Dionne, prononça l'allocution de clbture, faite surtout de remerciements 

1 à tous les auteurs de ces magnifiques réjouissances. Enfin, la réunion vint 
se terminer, à 5 heures, à la chapelle du Couvent, pour la bénédiction de 
l'autel-souvenir, pRr le curé, suivie de la bénédiction du Très Saint Sa- 
crement. 

I A 8 heures du soir, on se retrouva dans la salle, pour une "séance 
dramatique et  musicale donnée par les anciennes élèves. Elle dura jusqu'à 
11 heurm ". . . " Toutes nos chères artistes d'autrefois, nos cantatrices et 
actrices vinrent tour à tour sur la scène égayer l'assistance en évoquant, 
les joies familiales et les amuse,nents du passe ". Ce fut donc, en somme 
une longue soir& de famille et d'amateurs. 

l 
Le lendemain, lundi, 11 juin, à 9 heures, avait lieu une messe solen- 

l nelle pour le repos de l'âme des Méres et des compagnes disparues, dans 
la chapelle du Couvent. A midi, c'était un pique-nique sous les grands 
arbres du parterre, suivi de promenades en automobile, à tour de rôle, 

I jusqu'à la chapelle Tardif. Enfin, à 4 heures, un pèlerinage en procession, 
1 1  derriére la bannihre du Couvent, conduisait tout le monde à la chapelle 
I Sainte-Anne, pour la clbture du conventum et des f&tes du centenaire. 

Le caractère de cet événement était vraiment favorable à l'idée d'un 
organisme permanent, d'une amicale des anciennea élèves qui n'existait 
pas encore. C'est alors, sans aucun doute, que cette idée prit naissance, 
et nous sommes étonnés qu'elle ne se soit concrétisée que six ans plus tard. 
C'est, en effet, le 12 novembre 1929, que fut constituée l'Amicale Notre- 

, de l'antique bas-relief de bois 
*Marie et mis en vedette précisé- 

rnttiib çewe sriiieeia, au rnois ut: juiri, dans le cortège du Congrès marial, 
2uébec. 

L' Amici ; l'aurnbnerie à Mgr Feuil- 
It. E t  1 es suivantes : Présidente, 

Mme J.-E. uionne, Vice-rresidente, Mme J.  &Hilaire, Secrétaire, Mme 
Alfred Morin, Trhrière,  Mme Henri Landry ; on choisit en plus huit 
conseillères et, comme devise : Travaille, Rayonne et Prie. 
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Déjà, depuis 1927, plusieurs anciennes élèves s'étaient inscrites dans 
la Ligue catholique féminine. Le but et les mots d'ordre de la Ligue de- 
vinrent partie intégrante du programme de l'Amicale. Puis, comme 
moyen concret de rencontre, de collaboration et de charité, on fonda, 
au sein de l'Amicale, un ouvroir de lingerie, qui a fonctionné avec grande 
activité pendant nombre d'années, au profit des indigents, des missions et 
des églises pauvres. La première directrice des travaux fut Madame 
Aiexandre Tardif, qui s'était classée première à des cours de couture don- 
nés à l'ncole Technique de Québec, méritant la médaille du Surintendant 
de l'Instruction Publique. En 1930, l'ouvroir Notre-Damedes-Croisades 
fabriqua aux environs de douze cents morceaux de lingerie. 

Quant à l'Amicale, elle a eu ses réunions presque annuellement, dans 
les débuts, plus rarement par la suite. La dernière réunion importante, 
celle du 30 mai 1954, marquant le 25ième anniversaire de fondation, a 
été un nouveau conventum de toutes les anciennes élèves. 

Nous avons déjà. eu l'occasion de dire que la Commission scolaire 
du Village, depuis 1922, avait majoré à $1000. par année l'allocation au 
Couvent pour les deux petites classes relevant de sa juridiction. Si nous 
faisons une nouvelle incursion dans les procbs-verbaux de cette Commis- 
sion, en approchant de notre temps, nous trouvons d'abord qu'en 1932, 
au cours de la dépression financière, l'allocation du Couvent a été réduite 

$845.00 par année. Mais, le 16 juillet 1935, les conditions s'étant a m 6  
liorées et le nombre des élèves augmentant, on revenait au chiffre anté- 
rieur. 

Les deux classes de la Commission se composaient comme suit : 
l'une pour la preaière et la deuxième années du cours ; la seconde, pour 
les troisikme, quatrième et cinquième ann6es. Au-delà de ce palier, les 
élèves tombaient forcément sous la juridiction du Couvent, institution 
indépendante du Département. Au Collège, d'ailleurs, on n'allait pas 
au-delà de la troisième année, pour opérer cette transition. 

C'était devenu là. un système anormal et trop d'élèves, disait-on, 
échappaient à la juridiction et au programme d'études du Département 
de 1'Instruction Publique. L'inspecteur des écoles le signalait à la Com- 
mission, dans son rapport du 27 février 1941, disant qu'il était du devoir 
de celle-ci de patronner toute l'instruction élémentaire de ses ressortis- 
sants, soit jusqu'à la septième année inclusivement. C'était alors la limite 
officielle entre cours élémentaire et cours moyen. Et l'inspecteur mena- 
çait de faire couper les octrois, en raison de cette irrégularité. 

On discuta là-dessus ; on prit de plus amples informations. Résul- 
tat : le 2 wQt 1942, on faisait ajouter une troisième classe au Couvent, 
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pour les 6èmc et 7 h e  ariuées. Pour chacune des trois classes, on paierait 
désormais $423.00 d'honoraires, plus $100.00 pour local et entretien. On 
On agissait semblablement au Collège ; si bien qu'à l'automrie de 1942, 
la Commission scolaire avait sous son contrôle 130 élèves dans 5 classes du 
Collhge et 79 dans les 3 classes du Couvent. 

Cette absence d'équilibre cntrc les deux institutions s'explique par 
le fait que les filles du Couvcrit restaient libres d'opter pour le programme 
de la Congrégation dc préférencc au programme du Département. E t  
elles optkrcrit de la sorte à. tcl point que, la troisième classe de la Com- 
mission scolaire ayant été trop peu nombreuse pour justifier une sépara- 
tion complète, on retoucha la convention dès l'année suivante. Le ler 
aotit 1943, saris ricn modifier au r6gime des deux premières classes, la Com- 
mission remcltait aux classcs du Couvent les jeunes fdlcs de son contrôle, 
à l'issue de leur 4hmc aiiriéc de cours et jusqu'à 10 ans accomplis, en ver- 
sant aux Sœurs une mensualité de $1.75 par élève. 

Mais la situation a évolué encore radicalement par la suite. Une 
réorganisation générale des programmes d'études s'est effectuée, en fonc- 
tion du programme des écoles normales et  avec des extensions vers le 
cours secondaire scientifique ou commercial ; si bien que la 9ième année, 
d'abord, puis la l0iknie el  tout récemment la llikme année ont été incor- 
porées à. la sphère de juridiction de nos commissions scolaires, sans doute 
réjouies et fières de la chose, mais littéralement débordées par le flot mon- 
tant de la gent écolièrc. Par ailleurs, on n'ignore pas que la population du 
village de Sainte-Maric a doublé en nombre depuis rnoins de vingt ans. 
E n  conséquence, après avoir rempli ses deux institutions i pleine capa- 
cité - et on ne pouvait pas non plus les vider de leurs pensionnaires -, 
la Commission scolaire dut ouvrir de nouvelles classes crifantines dans la 
salle publique et dans le haut de l'école des travaux nianuels. Solution 
provisoire et misérable, mettarit en évidence la nécessité de passer a u  
grands moyens. 

C'est pourquoi, deux ans a p r h  avoir repris à. son compte et trans- 
formé les classes du Collège, la Commission scolaire décidait, le 20 mai 
1952, de construire une école pour les filles, sans logement, c'est-à-dire un 
externat, pour dix classes, dont l'une, cependant, serait destinée aux plus 
jeunes des garçons. E n  même temps, on demandait un octroi au Secré- 
tariat de la Province, par l'intermédiaire du député Georges-Octave Pou- 
lin. Quand on eut l'assurance de l'obtenir, le I l  aotît suivant, on engagea 
comme architecte Jean-Berchmans Gagnori, sans doute déjà à la besogne, 
et on demanda des soumissions avec urgence pour le 26 du même mois. 
Quatre entrepreneurs se montrérent intéressés ; mais l'on accorda la pré- 
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férence à MM. Giguère et Lacroix, de Sainte-Marie, après les avoir fait 
réduire leur prix au niveau de la plus basse soumission, soit $225,700.00. 
Les prévisions budgétaires de l'entreprise montaient d'ailleurs à $275,000.00, 
comprenant les honoraires de l'architecte, l'ameublement de l'édifice et 
les frais de financement de la dette. 

Il fallait, en effet, emprunter. Le 5 septembre 1952, la Commission 
votait une émission d'obligations au capital de $280,000.00, à 4 et 455 pour 
cent. Pour en assurer l'amortissement, on demanda et on obtint, par 
l'intermédiaire du député, la faculté de prélever une taxe de 1 pour cent 
sur les ventes au détail dans la municipalité. E t  l'octroi garanti par l'ho- 
norable Orner Côté, payable en huit versements annuels, couvrait censé- 
ment 90 pour cent du coût de la construction. Tous ces détails et ces chif- 
fres sont d'ordre public, étant consignés dans les procès-verbaux de la 
Commission scolaire. D'ailleurs, les contribuables du village de Sainte- 
Marie savent bien aussi à quel degré s'est Blevée la taxe fonciére pour les 
écoles. 

Toujours est-il que l'externat sortit de terre à l'automne m8me de 
1952, pressé de figurer dans le paysage, à côté du nouveau centre récréa- 
tif, et de proclamer l'esprit d'initiative de notre classe dirigeante. On 
avait demandé aux Sœurs de sacrifier leur jardin antique et vénérable, 
leur modeste verger, ce qui les avait aidées à subsister, durant les années 
les plus dures, et qui leur aurait procuré encore de bien 16gitimes distrac- 
tions, n'eussent été les inévitables incursions des maraudeurs, plus des- 
tructrices que celles des chenilles ou des bêtes à patate. . . 

L'externat de Sainte-Marie est un édifice en brique brune, à trois 
dtages, avec une façade moderne un peu prétentieuse, qui ne cherche 
d'ailleurs qu'A se faire regarder, puisque les 61è.ves et les Sœurs utilisent 
surtout des entrées latérales. Le bâtisse mesure 168 pieds par 61, dans sa 
plus grande largeur. En plus des dix classes proposées, elle comporte, au 
rez de chaussée, une saIle de récréation et de spectacle et, à l'étage, une 
salle de dactylographie, un bureau pour la directrice, un autre pour les 
commissaires et une salle pour les institutrices, oh, par gracieuseté de la 
Commission scolaire, on a pu installer, en 1954, un petit mus6e paroissial. 
Dans le hall d'entrée, sur lequel ouvrent les bureaux et la salle du musée, 
on aperçoit, en évidence, une inscription en lettres d'or sur une plaque de 
marbre noir : 
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E X T E R N A T  S A I N T E - M A R I E  
,Ste-Marie - Cté - Beauce - P. Québec 

1952-1953 
Architecte Ent. g6néraux 

J.-Berchrnans Giguère et 
Gagnon Lacroix 

Thetford-Mines, P.Q. Ste-Marie, P.Q. 

Commission scolaire 
de Ste-Marie, Bce 

Président : Benoît Vachon 
Commissaires : Roland Bisson, Pierre Doyon, . . . .. 

Robert Drouin, Irénée Lacroix. . 

Secrbtaire : Alban Brochu 

Octroi du Gouvernement Provincial obtenu 
par M. Georges-Octave Poulin, 

Député de Beairce. 

Externat des filles - 1953 
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A la fin des vacances 1953, l'externat était prêt à recevoir lm BIbves, 
qui attendaient avec impatience le moment de s'y installer. Sœur Saint- 
Alphonse de Marie en prenait la charge, comme première directrice. Quant 
à la Commission scolaire, elle proclamait sa satisfaction e t  acceptait la 
construction, à sa séance du 29 mat, fixant désormais le lieu de ses réu- 
nions dans le bur Ue s'y était réservé, à l'avant de l'édifice. La 
b6nédiction et l'in ln officielle eurent lieu le dimanohe, 27 septem- 
bre. M. le cur6 J( houx procéda à la cérémonie liturgique, en pré- 
sence du député ~reorgedctave Poulin, du reprêsentant de l'honorable 
Orner Côté, secrétaire de la Province, des membres de la commission 
scolaire et du personnel du Couvent. I 

Après la mise en service de cet édifice, qui demeure entièrement 
sous la responsabi L commission scolaire, on en a confié la suweil- 
lance et l'entretier 1s vigilants d'un vétéran du village, M. Edmond 
Bolduc. 

En vertu d'une résolution officielle de la commission scolaire, du 5 
juillet 1956, on dut payer pour l'Externat, en plus du traitement du sur- 
veillant, les honoraires suivants : aux institutrices laïques, $1,200.00 par 
année, jusqu'à trois ans d'enseignement, $1,300.00, de quatre à six ana, 
et $1,400.00, pour la septième année ou au-delà ; aux Religieuses un mon- 
tant global de $8,700.00 pour la direction de l'école et l'enseignement 
dans la première année et de la sixième B la onzième année inclusivement. 
Les élbves n'appartenant pas à la municipalité scolaire du village qui dhi- 
raient venir comme externes aux classes de la Commission devaient payer 
$4.00 par mois de scolarité. Quant aux pensionnaires du Couvent, elles 
pouvaient venir à l'externat, '' suivant la capacité des classes, sans nuire 
cependant au bien-être des externes j J 2 .  

La suppression du Bureau central des Examinateurs, en 1937, et la 
disparition des brevets d'enseignements qu'il décernait ont marqué le 
début d'une ère de prospéritA pour les Bcoles normales de filles, mais sans 
apporter une solution heureuse au problème du recrutement des institu- 
trices diplômées, surtout dans les campagnes. Laissons à d'autres, toute- 
fois, le soin de faire le partage des resporisabilitéa et de déterminer les 
causes de l'état de choses qui s'ensuivit. Retenons seulement que sous le 
régime du Bureau central des Examinateurs, de son institution, en 1898, 
à sa suppression, en 1937, pas moins de 872 jeunes filles, éléves du Cou- 
vent de SainteMarie, avaient obtenu un brevet de capacité, leur donnant 
droit à l'enseignement dans la Province. Et la voix populaire aussi bien 
que les rapporh officiels s'accordent à proclamer que les bonnes institu- 
trices étaient beaucoup. moins rares que par la suite. 

27 
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La premiére réaction au nouveau régime fut, pour Sainte-Marie, de 
demander une émle normale dans la localité, ce qui aurait permis à nos 
jeunes Mes, comme auparavant, de se présenter aux examens des diplô- 
mes sans avoir à s'expatrier deux ou trois ans. Le 4 janvier 1938, la mm- 
mission scolaire du village votait une résolution demandant au Cardinal 
Villeneuve d'appuyer un projet d'établissement d'école normale à Sainte 
Marie, à la réunion du Comité catholique du Conseil de l'Instruction 
Publique, qui devait avoir lieu le 2 février suivant. " Votre Eminence, 
disait-on, est la seule personne du Comité de l'Instruction Publique em- 
@chant que suite ne soit donnée à ce projet " 3. Comment savait-on cela ? 
Parce que Mgr Feuiltault avait déjà fait personnellement des démarches 
dans le m&me sens, depuis juin 1937. Mais l'insistance de la commission 
scolaire, suivie même d'une visite à Québec par son président, Dorvigny 
Miville-Déch&ne, demeura pareillement sans résultat. Beauceville avait 
déjh une Normale en opération depuis l'année 1923-24. Sans doute 
ne voulait-on pas lui créer de concurrence, après une p6riode de dépression. 

Cependant, quelques années aprés, grkce à la prospérité revenue, 
grdce à une renaissance marquée des arts domestiques, une nouvelle for- 
mule de développement s'offrait au oouvent de Sainte-Marie. On avait 
déjà eu une école ménagère locale, comme nous l'avons vu au chapitre 
prbcédent, et l'enseignement ménager demeurait dans le programme 
d'études du Département comme dans celui de la Congrégation. 

Mais, à la suite d'une résolution de la commission scolaire du village, 
en date du 7 mai 1944, c'est une école ménagère véritable et régionale 
qu'on sollicita de l'honorable Henri Renault, député de Beauce, et de 
l'abbé Albert Tessier, visiteur des écoles ménagères de la Province. La 
demande, cette fois fut exaucde sans retard, puisque, dès le mois de sep- 
tembre suivant, les commissaires remerciaient l'honorable Renault et le 
nouveau député, api'és les élections, M. Georges-Octave Foulin, de leur 
intervention efficace. 

Si les cours ménagers ne débutèrent pas immédiatemerit, c'est qu'il 
fallait un peu de teinps pour les organiser. La direction en fut confiée dès 
le début à Sœur Saint-Jean d'Ars, qui les dirigea pendant un an, remplacée 
ensuite par Sceur Saint-Jean-Marie d'Ars, jusqu'à l'été de 1956. E t  les 
annales de la maison font dater du 13 mars 1945 la fondation effective de 
llEcole Ménagbre Régionale de Sainte-Marie. Elle eut d'abord sept 
élèves seulement. Pour augmenter ce nombre et surtout pour faire profi- 
ter de ce nouvel enseignement plus de jeunes filles du Village, la commis- 
sion scolaire s'adressa, dès le 8 avril, à Mlle Eva Leblanc, directrice de l'en- 
seignement ménager de la Province, pour lui demander d'admettre les 
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élèves externes .aux cours ménagers, cri. passant outre à la règle g6nérale. 
Comme l'octroi statutaire du gouvernement était proportionné au nom- 
bre d'elèves, op 'assurait du coup une aide plus:substantielle~ ani Couvent. 

Depuis lors, nombie de jeunes'flles de Saintc-Mhrie et du dehors 
o n t  conquis, sinon des dipldmes pour l'enseignement dans 'les Bcoles ména- 
gères, du moins l'art de bien .tenir maison et même celui.b)4tre des mères 
de famille comp&tcntcr, puisque la dernière année du cours comporte un 
enseignement sur la maternité et un stage dans une clinique de puéricul- 
ture. , . 

En 1950, de nom de l'institution .était modifié en,.celui! d'ficole Supé- 
rieure d'Enseignement, ménager, pour devenir peu apr&s 'celui d'Institut 
Familial, en..vertu d'une decision générale du Comité catholique de I'Ins- 
truction Publique, du 3 octobre 1951. En 1954, le nombre des élè.ves de 
notre Institut était de 36. En 1955, il atteignait 70, dépassant de beau- 
coup la capacité'des locaux disponibles et de leur équipement, rendant. du 
reste presque impossible l'admission d'autres pensionnaires au Couvent. 

Vue r6cente du Couvent et de l'Institut familial - .:. , - - . 
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C'est alors que la construction d'une aile neuve, déjà à l'étude, fut 
décidée par la Communauté. Pour combler l'énorme déboum2 d'une 
construction semblable, à l'heure actuelle, on n'a escompté qu'une subven- 
tion annuelle du D6partement de l'Instruction Publique et les droits de 
scolarité des quelque 8b é18ves que l'Institut pourra désormais accommoder. 
C'est la communaute qui a entrepris elle-meme la construction, sur des 
plans préparés par l'architecte André Fbbitaille, de Québec, et confi& à 
l'exécution de M. Fernand Giguère, comme contre-maître général de 
l'entreprise. 

La construction nouvelle, en brique rouge et  à l'épreuve du feu, ne 
touche B l'ancienne qu'à l'angle du côte est et s'étend en direction de 
l'Externat, à la place de l'ancien lavoir. Elle mesure 75 pieds par 45, à 
l'extérieur, et comporte trois étages pleins audessus du rende-chaussée, 
bien que ces étages ne tombent pas de niveau avec ceux du Couvent. Une 
usine de chauffage moderne, à l'huile, a été ajoutée B l'aile neuve et on a 
remplacé le chauffage au charbon dans toute l'institution. 

Les premiers travaux ont d6buté le 15 avril 1956, par le (déplacement 
du lavoir, et on espérait pouvoir occuper la partie neuve avant la fin de 
l'hiver 1957. 

Sur les entrefaites est intervenu un accord entre le Couvent et  la com- 
mission scolaire. A la requhte de celle-ci, le Couvent lui a cédé par acte 
notarié, pour l'ouverture d'une rue proje* et en même temps pour l'a- 
grandissement de la cour de récréation du Collège, une lisière de terrain 
allant de la place de l'église à la voie du chemin de fer, donc une partie du 
t gu6 jadis par Luce Guay et employé jusqu'à ce jour B I'exploi- 
t ricole. 

etour, la commission scolaire s'engageait à faire construire pour 
les Sœurs un tunnel de raccordement entre leur nouvel Institut familial et 
l'édifice de l'Externat, et cela au bénéfice des maîtresses et des élèves 
ayant à se déplacer d'un endroit à l'autre par tous les temps et en toute 
saison de l'année. Le 3 mai 1956, les commissaires décidaient de demander 
un octroi du gouv , pour faire ces travaux, estimés pour lors aux 
environs de $6,000 , le 14 mQt suivant, ils votaient une résolution 
accordant le contrb~ le tunnel à M. Blaise Brochu, entrepreneur, au 
montant de $7,500. 

Avec l'entrée des classes de septembre 1956, le nombre des élkves 
inscrites au Couvent depuis la fondation put s'établir approximativement 
à 5,700. Depuis 1945 seulement, il est p m é  778 Blkves dans l'iditution. 
De nombreuses vocations en sont aussi sorties, professes de diverses com- 
munauutes. 
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Nous terminons iàdessus notre historique du Couvent avec une im- 
pression bien nette de son imperfection. La dernitre partie surtout paraî- 
tra passablement escamotée. Mais, outre que ce chapitre ne devait pas 
s'allonger au-delà de certaine limite, on admettra que les faits de 25 ou 
de 50 ans de recul ne sont pas aasez mars pour btre mis en conserve dans 
les bouquins d'histoire, sinon de façon provisoire et fragmentaire. Sans 
doute plusieurs événements auraient-ils pu s'insérer dans la trame de no- 
tre rédaction, pour l'émailler un peu. A titre de compensation, pour en 
garder au moins le souvenir, nous les revoyons en annexe, soua forme de 
liste chronologique. 

A N N E X E S  

Une ancienne 6lbve de Sainte-Marie, Mbre Sainte-Marie du Cé- 
nacle (née MarieSara Paradis), est élue Supérieure générale de . 
la Congrégation Notre-Dame. 
du 23 février au 7 mars : Fermeture des classes du Couvent, à 
oause d'une épidémie de rougeole. 
juillet : Affermissement des murs de la partie la plus dcente du 
Couvent, celle de 1910, et restauration générale de l'intérieur. 
4 janvier : Le Couvent offre au Pape Pie X I  un splendide bou- 
quet spirituel, à l'occasion du cinquantenaire de Vénérabilité de 
la MBre Bourgeoys. 
3 juin : Les Enfants de Marie du Couvent offrent à Mgr Feuil- 
tault une statue de Notre-Dame du Rosaire, pour Qtre portée en 
procession dans l'église, le preinier dimanche du mois. 
septembre : Olivine Lamy, vieux type de m6nagBre du Couvent, 
en service depuis 40 ans, s'éteint doucement, aprBs deux mois de 
souffrances. Son dévouement fidèle et sa piété faisaient dire au 
Curé : " Olivine, c'est le paratonnerre du Couvent ". 
mût : Un piano à queue Knabe, pay6 $1,200.00, fait son entrée 
dans la salle de musique. 
Fondation de deux cercles de Jeunes Naturalistes, par Sœur 
Saint-fidouard, les Marguerites de la Beauce et les Fleurettes de 
la Vallée. 
11 octobre : Les Jeunes Naturalistes du Couvent remportent de 
beaux prix à une exposition, à Québec. 
Fondation d'une Caisse Populaire parmi les Aléves du Couvent. 
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1 mars : Organisation de la Croisade eucharistique du Couvent, 
par M. l'abbé Benoft Fortier, vicaire de la paroisse. 
23 octobre : Fondatiori 'de la J.E.C. au Couvent par l'abbé F.- 
X. Leclerc,' vicaire de la paroisse. 
juin : Addition de' la llème ann6e au hurs  primaire du pehsion- 
nat du Couvent. 
5 juillet : A l'occasion du deuxiéme centenaire de la pnroisse, 
trente-trois religieuses de la Congrégation natives de Sainte-Marie 
ont la permission d'y assister. 
25 novembre : Visite au Couvent et allocution de l'Imp6ratrice 
Zita d'Autriche. 
1 février : Intronisation solennelle du Sacré-Cœur au Couvent 
par l'abb6 F.-X. Leclerc. 
Don d'une armoire-bibliothèque et de quelques volumes par 
Mgr Feuiltault, démissionnaire de sa cure. 
11 janvier : DBcès de Madame Dr J.-Eugène Dionne, fondatrice 
de l1Amicale Notre-Dame des Croisades. 
12 novembre : Béatificatiori, à Rome, de la 'VBnérable Mére 
Marguerite Bourgeoys, fondatrice de la Congrégation Notre-Dame 
19 janvier : Le Couvent de Sainte-Marie fête à son tour la bkati- 
fication de la Mbre Bourgeoys. 
15 avril : Eillévement du vieux noyer de la cour du Couvent. 

II - LISTE DES SUP~~RIEURES 

- 1823 : Sœur SainteMonique 
1824 - 1825 : Sœur Saint-Philippe 
1825 - 1826 : Sœur Saint-Ignace 
1826 - 1836 : Sœur Sainte-Thérèse 
1836 - 1838 : Sœur Sairit-Claude 5 .  

1838 - 1842 : Saeur Saint-Olivier 
1842 - 1844 : Socur SainteMarthe 
1844 - 1850 : Sœur Saint-Pierre dlAlcantara 
1850 - 1871 : Sœur Saint-Jean-Chrysosthe 
1871 - 1886 : Sœur Sainte-Catherine 
1886 - 1888 : Sœur Saint-Pierre-Cdlestin 
1888 - 1891 : Sœur Saint-Octave 
1891 - 1903 : Sœur Saint-LBandre 
1903 - 1918 : Sœur Sainte-Berthilde 
1918 - 1924 : Sœur Saint-Fidble 
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1924 - 1930 : b u r  Sainte-Césarine 
1930 - 1933 : Sœur Sainte-Marie-RBparatrice 
1933 - 1939 : Sœur Sainte-Eléonora 
1939 - 1944 : Sœur Saint-Uandre-de-Séville 
1944 - 1950 : Sœur SainteMarie-Albine 
1950 - 1953 : Sœur Saint-Pierre-de-Ravenne 
1953 - 1956 : Sœur SaintrAimBde-Jésus 
1956 - : Sœur Sainte-Réginadu-Sacré-Cœur 

III - TABLEAUX STATISTIQUES 

(pris dans lei3 Rapports du SurinWnt,  etc.) 

Années 1855 1856 1857 1858 1859 

Nombre de religieuses 
Institutrices laïques 
Total des é18ves 
Externes 
Demi-pensionnaires 
Pensionnaires 
Originaires du comte 
Originaires du dehors 
Agées de moins de 16 ans 
Agées de plus de 16 ans 
Pensions gratuites 
Pensions réduites 
Instruction gratuite 
Dépenses de l'année 
Revenu total annuel 
Octroi gouvernemental 
Prix de pension par an 

Années 

Nombre de religieuses 5 4 
Institutrices laïques 2 2 
Total des élbves 134 105 108 113 121 
Externes 28 61 
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Demi-pensionnaires 37 
Pensio~aires 40 
Originaii  du comté 94 
Originaires du dehors 11 
Agées de moins de 16 ans 95 
Ag& de plus de 16 ans 10 
Pensions gratuites 5 
Pensicim réduites 6 
DBpenses de l'année $1888 
Revenu total a ~ u e l  $1748 
Octroi gouvernemental $190 $185 $177 $160 
Prix de pension par an $ 54 

N. B. Lacune dans les Rapports, de 1865 à 1872 

Annéea 1872-73 1873-74 1874-75 1875-76 1876-77 

Religieuses 6 6 6 6 6 
Maftrwe anglaise 1 1 1 1 1 
Total des 6lbves 158 160 120 
Externes 82 38 30 75 
Q~art~pemionnaires 56 40 
Pensionnaires 76 66 50 35 

l 

Octroi gouvernemental $ 9 0  

Annéea 1877-78 1878-79 1879-80 1880-81 1881-82 

Religieuses 6 6 6 
Mattresse anglaise 1 1 
Totd des 6lbvea 130 136 128 130 
Ex ternes 36 30 30 
Quart-pensionnaires 60 50 50 
Pensionnaires ' ' 3 ' ~  40 48 50 
Octroi gouvernemental '$225 $225 

Années 1882-83 1883-84 1884-85 1885-86 1886-87 
- 

Religieuses 8 7 7 6 6 
Total des élbves 163 142 140 158 134 
Ootroigouvernemental $209' $160 $160 $160 $160 
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Religieuses 6 6 5 aucun 
Total des élèves 157 86 100 rapport 183 
Octroi gouver'nemental ' $162 $152' $100 $ 66 

: \ Années ' 18974% 1898-'99 1899-00 1900-01 1901-02 

Religieuses 7 7 7 7 8 
Institutrices laïques 1 2 1 
Total des élèves 185 200 188 174 208 
Traitement annuel $150 $150 $150 $150 $150 
Octroi gouvenemental $ 6 5  $ 6 3  $ 6 2  $ 6 1  $ 6 1  

Années 190243 1903-02 190445 1905-06 1906-07 

Religieuses 8 6 8 8 8 
Total des élèves 210 222 227 225 210 
Traitement annuet $150 $150 $150 $150 $150 
Octroi gouvernemental $ 61 $ 61 $ 61 $ 69 $ 58 

Années 1907-08 1908-09 1909-10 1910-11 1911-12 

Religieuses 8 8 8 9 9 
Institutrices laïques 1 1 1 1 
Total des élèves 23 1 241 235 244 273 
Traitement annuel $150 $250 $250 $250 $300 
Octroi gouvernemental $ 57 $ 56 $ 51 $ 99 $ 89 
A l'ficole ménagère $300 $300 

Années 1912-13 1913-14 1914-15 1915-16 1916-17 

Religieuses 7 10 10 7 6 
Institutrices laïques 1 1 1 1 2 
Total des élèves 270 274 268 222 235 
Traitement annuel $300 $300 $400 $400 $400 
Octroi gouvernemental $ 73 $ 73 $ 87 $ 82 $ 80 
A I1J?,co1e ménagère $300 $300 $300 $300 $300 
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1917-18 1918-19 1919-20 1920-21 1921- 

Religieuses 9 9 9 11 on ne 
Institutrices laïques 2 1 1 1 donne 
Total des Bl&ves 232 221 258 258 plus de 
Traitement annuel $400 $600 $600 $600 details 
Octroi gouvernemental $ 87 $ 90 $ 90 $ 97 par la 
A 1'Ecole rnenaghre $300 $300 $300 $300 suite 

1. Les citations concernant le centenaire viennent du compte-rendu m u e c r i t  
du Couvent. 

2. Procèa-verbaux dc la Commie~ion, déposée chez le secr6taire. 
3. Ibidem. 



CHAPITRE XXXI 

le la con 
.ecourir c 
. -1 - . . - - 

rite aux 
iour les g 

9.1  - 1  1 

La fondation du Collège de Sainte-Marie doit être considérSe comme 
l'œuvre personnelle du curé Louis Proulx, arrivé dans la paroisse le 25 
septembre 1851. I l  quittait la cure de Québec dans des circonstances de  
nature à lui inspirer de l'aigreur, et à lui faire considérer la Beauce comme 
une " colonie pénitentiaire ". Ce n'est donc pas surprenant qu'il ait d8s 
l'abord parlé du pays et de ses habitants avec une sympathie plutbt me- 
surée. Le temps, cependant, devait cicatriser h i i s  les ulcères de son cœur. 

Comme nous l'avons vu, les premières doléances portèrent sur Ie man- 
que d'éducation pour les enfants. Seul, le couvent trouva grâce B ses 
yeux, et donnait, selon lui, une instruction suffisa filles. L'idée 
lui vint aussitôt d'organiser une maison semblable p arçons. C'est 
aux Frères des gcoles chrétiennes do Montréal qu.11 s auresm d'abord 
directement, pour sonder le terrain. Impc à quelle date 
précise et dans quels termes. 

Nous avons appris avec déception, de la maison provinciale de Laval- 
des-Rapides, que lcs anciennes archives d é au Canada 
ont disparu dans un incendie. I l  faudrait I ves du Géné- 
ralat, à Rome, pour rattraper peubêtre quelques uriues de renseigne- 
ments. Autant vaut nous contenter de ce qui reste au pays. 

Nous avons trouvé quelques documents aux Archives de la Province, 
à celles de l'Archevêché de Québec et de la fabrique de Sainte-Marie. 
Le Collège lui-même n'a conservé aucune lettre de: .s temps ; on 
y garde les titres des terrains, les contrats d'engager c la Commis- 
sion scolaire, et 1 ' H Z ~ l ~ q u e  de la maison, journal it, commencé 
dès septembre 1855, mais avec de grandes lacunes et extrêmement résumé. 

C'est au Surintendant de l'Instruction Publique que le curé Proulx 
semble d'abord confier son projet. Le 17 novembre 1852, donc un an 
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aprés son arriv6eJ il lui dépeint la situation scolaire sous des couleurs 
très sonibres, avant d'en venir à son leitmotiv' : 

'' Pour amener la population si nombreuse de cette partie du pays II un 
degé de civilisation qui l'égale aux autres. . . il faut frapper ses sens, lui met- 
tre devant les yeux une école vr~iment modèle et indépendante de ses capri- 
ces, bien que soumise II la surveillmce de la loi, une école gratuite, enfin une 
Bcole des Frères de la doctrine ChrDhne. Vous connaissez le régime de cette 
institution. . . 

" L'éde  de notre grand village, qu'on qualifie d'école modèle, n'est fré- 
quent& que par 32 él&ves, pendant que le couvent est fr6quenté par 80 filles 
qui reçoivent une education beliucoup plus solide et plus variée. Une école 
de Frères rOunirait la premiére année 100 enfants et  150 la seconde année. A 
Sainte-Marie, qui est le centre d'un immense cercle de population, aidé d'un 
bon nombre de personnes honorables et d&mtéressées, je pourrais préparer 
un établissement vaste pour cette fin, en adjoignant & la maison d'école si- 
tuée au milieu de notre grand village une construction propre & recevoir plu- 
sieurs centaines d'enfants ; et les M r e s  ont déjà r6pondu favorablement & 
mes propositions conditionnellea. 

" Pour cela, Monsieur le Surintendant, il me faut de l'aide, et je m'adres- 
se & vous, tant en mon nom qu'au nom des honorables personnages de Sainte- 
Marie qui doivent me seconder. . . Nous doublerons, et davantage, la somme 
que vous nous procurerez.11 

Mgr P.#F. TURGEON, 
Archevêque de Québec 
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La réponse du Surintendant, le 25 novembre, n'eut rien de bien en- 
courageant : le Parlement n'avait pas encore voté la somme demandée, 
cette annéelà, pour l'éducation. Cette somme elle-même devait être 
partagée entre plusieurssolliciteurs, de sorte qu'il ne fallait pas trop comp- 
ter sur l'aide demandée. Mais il ne fallait pas non plus renoncer $, cette 
" louable entreprise ". 

Au printemps suivant, le 12 mai 1853, Elzéar-Henri Duchesnay 
sans doute dans les m&mes intentions, demandait au Surintendant 150 à 
200 louis, pour agrandir l'école du village. De nouveau le Surintendant 
fit réponse, le 17 mai, que l'octroi ne pourrait être aussi élevé pour une 
seule paroisse 2. 

Entre temps, le curé Proulx s'adressait pareillement à 1'Archevbque 
de Québec. Le 23 février 1853, il lui écrivait : " A côté du couvent est 
une école modhle, payée assez chèrement, tenue par des instituteurs laïcs 
qui n'ont jamais pu débourrer un seul garçon, et les résultats moraux sont 
tristes à constater. Il n'y aurait pareillement que des instituteurs reli- 
gieux qui pourraient débrouiller l'intelligence des jeunes gens de la Beau- 
ce." 

M g  PierreFlavien Turgeon répondit le 26 février4 : '' Je désire 
bien, comme vous, que des instituteurs religieux aillent prendre part au 
débrouillement dea intelligences de la Beauce, mais je vous avoue que 
j'apprehende qu'à force de multiplier les maisons auxquelles, sans doute, 
vous faites allusion, on y introduise un trop grand nombre de sujets non 
encore formés. Vous savez que le désir de faire un plus grand bien porte 
quelquefois à n'être pas assez regardant sur les moyens de l'oprérer." 

Des réponses aussi peu enthousiastes n'étaient pas assez pour dérou- 
ter l'homme de décision et d'organisation qu'était le curé Proulx, devenu 
grand-vicaire de 1'Archeveque peu après son arrivée. Sans appui de l'ex- 
térieur, il entreprend d'agir avec les ressources locales. La Fabrique de 
Sainte-Marie conserve un petit carnet intitulé "1853 - Montant souscrit 
et obtenu pour la bâtisse de la maison des Fr&res, avec le compte de cha- 
que souscripteur." Les souscriptions furent prises du 15 novembre 1853 
au 13 janvier 1854, au total de 247 louis, 10 chelins. Il parait bien que 
c'est Duchesnay qui dirigea la souscription, s'engageant lui-même pour 
25 louis, ainsi que R.-A. Fortier et J.-Olivier Perrault ; le curé, 15 louis 
ainsi que la veuve Pierre-Elzéar Taschereau, et Elzéar Taschereau avec 
ses frères ; Luce Guay, l'ineffable servante de M. Villade, y alla de 14 
louis. 

Tout ne fut pas payé, comme il arrive souvent dans les souscriptions, 
et l'on voit que, Ie 25 novembre 1856, on faisait des démarches pour faire 
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entrer de petits reliquats. Mais on pouvait toujours faire quelque chose 
avec ce qu'on avait ramassé. 

Le 24 mars 1854, le grancl-vicaire Proulx, étant devenu président des. 
commissaires, et Elzéar-Henri Duchesnay, secrétaire-trésorier. la com- 
mission scolaire passa un marché sous seing privé6 avec Thomas Bilo- 
deau, l'aîné, entrepreneur-menuisier. 

I l  s'agissait, sans toucher substantiellement à la maison d'école exis- 
tante, de  l'allonger vers le nord-est de 65 pieds, sur 35 de large et 23 pieds 
de  carré, en hauteur. L'entrepreneur fournissait Ies matériaux et: devait 
livrer l'ouvrage terminé pour le 15 aoGt suivant, au prix de  130 louis. 
On prétendra,plus tard que M. Proulx fut l'architecte de. cette construc- 
tion'. L'architecture et  les plans ne furent certes pas compliqués, e t  l'on 
a voulu dire plutôt que le curé avait été lui-même responsable de l'entre- 
prise et  qu'il en était le véritable auteur. 

Le 19 juin suivant, Elzéar-Henri Duchesnay et  plusieurs autres 'ci- 
toyens de  Sainte-Marie faisaient présenter en Chambre, par le député du 
comté, une requête au gouvernement, demandant '' une allocation pour 
aider à établir un Collège dans cette paroisse7. Mais la session ayanté té  
ajournée dès le 22 juin, sans donner suite à la requête, les intéressés du- 
rent la présenter de nouveau à la session suivante, le 13 sep tmbre  de la 
même années. 

Nous n'avons pas le texte de cette requête. 11 a brQlé, nous apprend- 
on, avec quelques autres documents qui avaient trait à Saintè-Marie 
dans un incendie au Parlement fédéral, en 1916. Mais nous savons à peu 
près ce qu'elle contenait, par uii document connexe, une lettre du grand- 
vicaire Proulx au Surintendant le 7 septembre 18.54 ': 

ii La niunicipalité scolaire de Sainte-Maric tl bhti un collège très beau, 
qui doit être dirigé par des Frères, pour donner à la jeunesse une éducation 
commerciale et agricole, dans les deux langues. Nous avons fait de grands 
sacrifices, et commc nos ressources sont épuisocs, nous nous dressons B la 
Ldgislature pour obtenir un octroi qui nous permette de compléter notre mu- 
vre, de finir lm dépc~ndaiicos ct préparer le matcriel nécessaire aux classcs. . . 

" Le Collège et Ic Couvent donneront des instituteurs et des institutrices 
pour ce vaste territoire qui possSdr d'immenses ressourccs de prospErit6 ma- 
Grielle, et qui, cc*pc.ndant, est Ir coin le plus obscur du pays. . . . . 

"Je vous prie donc de vouloir bien emploj.cr votre influence auprès des 
autorités, pour obtenir en notrc faveur un encouragement." 

Le Dr  Meilleur répondit, le 13 septembre, qu'il venait d'écrire au 
Secrktaire-Provincial P.-J.-O. Chauveau. " J e  lui ai fortement recommari- 
dé, disait-il, votre ceuvre si belle e t  si patriotique." 
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Le Gouvernement, cette fois, se laissa fléchir. Une première alloca- 
tion de 200 louis, fut versée en janvier 1855. Puis, après une seconde re- 
quete de la cornmiasion scolaire de Sainte-Marie, datée du 4 marslO, e t  
présentée en Chambre, le 15, par le député David Ross", une deuxième 
tranche du même calibre fut octroyée au mois dlaodt suivant. Les comptes 
publics en font foi, et Duchesnay, secrétaire des commissaires, a écrit 
dans son livre de caisse12 : " JJai reçu 400 louis du Gouvernement, qui 
nous ont été accordés pour aider à la construction du Collège ; - que j'ai 
remis au RévBrend Monsieur Proulx, pour être employés à cet objet - 
Janvier et aoOt 1855.'' Ainsi, l'on put terminer et meubler le Collège, au 
début de 1855. 

Après deux ans de pourparlers avec les Frères des ficoles chrétiennes 
- on les appelait alors Fréres de la Doctrine chrétienne - le grand-vicaire 
Proulx en était venu, à l'automne de 1854, à une entente avec eux. Lors- 
que le Collège fut terminé à l'extérieur, le Frère Facile, proviricial de l'In$- 
titut en Amérique, vint en faire l'inspection, et s'engagea à donner des 
professeurs pour le ler septembre 185513. 

Il nous plaît de citer ici les premières lignes de L'Historique du Col- 
lége de Sainte-Marie de Beauce, manuscrit recopié à Yamachiche, en 
mai 1885 par le Frkre Symphorien, sous-directeur du Collège : 

'' Ce bel élablissemcnt est dQ au Révérend Messire Louis Froulx, curé 
de cette paroisse ; il a sollicit6 pendant trois ans des Fréres. Enfin, le C. F. 
Facile, provincial, à accéd6 A sa demande, et, le 18 septembre 1855, trois 
Fréres, les FF. Dioclétien, lslaro et Berochus, sont venus commencer l'éta- 
blissement, qui a été ouvert le 24 du même mois. Dans le courant de la même 
année, il n'y a eu aucun changement dans le personnel de la maison." 

Ajoutons que, d'après le Rapport du Surintendant de l'fiducation 
pour le Ras-Canada pour l'année 1855, le Coilhge de Lévis, fondé en 1853, 
et le Collège de Sainte-Marie étaient alors les seuls collèges dirigés par les 
Frères de la Doctrine chrétienne en dehors de la ville de Montréal ; leurs 
autres maisons n'étaient que des académies. Les collèges, au moins les 
collèges industriels, comme le nôtre, devaient longtemps être traités tom- 

me des maisons d'enseignement secondaire. 
L'entrée des élèves eut donc lieu le 24 septembre 1855. " on viendra 

me les présenter ", avait dit le curé Proulx, dans son prbne du dimanche 
précédent. Il tenait à voir et à connaître ces élèves, pour IesqueIs il s'était 
déjà donné tant de trouble et qu'il allait poursuivre de sa sollicitude. Le 
dimanche suivant, 30 septembre, eut lieu la bénédiction du nouvel immeu- 
ble, annoncée publiquement au prône. Les journaux du temps n'en par- 



432 Les Inslitutim 

lent pas ; mais nul doute que ce fut un 6vénement pour la paroisse de 
Sainte-Marie. L'ccuvre du curé Proulx (' devait dtre à la fois pensionnat 
et école paroissiale. La maison, située à, l'emplacement mdme qu'occupe 
le collège actuel, était une petite construction de bois à deux étages. Au 
rezde-chaw8e se trouvaient les trois classes, la cuisine et le réfectoire. 
Le second étage servait de salle de récréation et de logement pour les 
professeurs. Un dortoir occupait l'autre étage "14, OU plutôt Ies man- 
sardes. 

Nous donnerons plus loin un tableau statistique pour les premières 
annécs d'existence du Collège. Disons tout de suite que le nombre d'élè- 
ves, l'année de l'ouverture, fut de 119, dont une cinquantaine de pen- 
sionnaires. L'année d'avant, l'école modèle n'avait eu que 28 présences. 
L'Historigw ajoute sur les 61Evea une note d'appréciation qui n'est pas 

I piquée des vers : " Les enfants du village ne valent pas ceux des conces- 
sions sous le rapport des mœurs comme sous celui de l'intelligence ". De 

1 1857 B 1864, quatorze écoliers du Collège devaient entrer au noviciat 
I des Frères : Marc-Patrice Dmuin, ThQphile Roy, Louis OuelIet, Isidore 
I l  Deblois, un nommé Routhier, Georges Pomerleau, un nommé Morency, 
1 Pierre Samson, Siméon Gagnon, Laurent Ldibe&, Isidore Carter, Théo- 

phile Marcoux, Thomas GrBgoire et Ephrem Carter. 
Un incident se produisit, la première année, dont le cahier de prônes 

Le premier Coliège (1855 - 1898) 
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du curé est seul à témoigner, le 23 mars 1856, alors que celui-ci remerciait 
les personnes qui avaient aidé à éteindre le feu du Collège. Ce fut donc 
un commencement d'incendie couvert, sans doute, par les assurances ; 
car, Ie 6 juin 1855, on avait prudemment augmenté la police contre le feu 
jusqu'à 500 louis, avec une prime de 6 louis, 5 chelins ($25.00) 16. Du 
reste, l'évaluation de l'édifice, peut-être avec son terrain était alors de 
1000 louis le. La première année, pareillement, à cause des frais d'ins- 
tallation, les dépenses de la Commission scolaire pour le Collège furent 
de 300 louis, dont 105 pour le salaire des trois Frères. Ils devaient retirer 
en plus le prix de pension des élèves et le bois de chauffage leur était sous- 
crit par les paroissiens. A la suite d'une requête adressée au Gouverne- 
ment par les commissaires et présentée en Chambre le 10 mars 1856 ", 
le Département de l7I?,ducation commença à donner, dès cette année-l&, 
une subvention annuelle de 100 louis pour le Collège, ce qui était bien de 
nature B alléger un peu les finances de la commission scolaire. 

Le Rapport du Surintendant pour 1855 nous révéle maintenant les 
grandes lignes du cours d'étude : enseignement religieux, arithmétique, 
algèbre, géometrie élémentaire, physique et astronomie, français et an- 
glais, histoire, gbgraphie, belles-lettres, agriculture et horticulture, tenue 
des livres, dessin linéaire, musique vocale. E n  1856, sur les 125 élèves, 
110 étudiaient l'arithmétique, 40 le calcul mental, 15 la tenue des livres, 
20 l'algèbre et la géométrie, 10 l'histoire naturelle, 50 l'anglais, 90 la, 
grammaire française, 80 la géographie, 10 la composition française, 20 la 
dictée anglaise, 6 le dessin linéaire, 18 le chant, 6 la musique instrumen- 
tale. " DBs les debuts au Collège, la musique y est cultivée avec soin et 
un chœur de chant rehausse les cérémonies religieuses et les f&tes sco- 
laires.''18. Ce n'était pas pour déplaire au grand-vicaire Proulx, qui avait 
des goûts d'artiste, aimait les solennités liturgiques et devait bientat 
doter sa paroisse de la plus riche église de campagne qui existât dans le 
temps. 

Dés la deuxihme année du Collège, pour répondre au nombre des 
éléves et améliorer l'enseignement il fallut ouvrir une quatrième classe, 
au second étage de la maison, déjà trop petite. Cette année-là, le frère 
Baldrède vint relever le frBre Islam, et, pour la classe nouvelle, le Visi- 
teur envoya un quatrieme religieux, le Frère Virgile. 

Il n'&ait pm encore question de chapelie dans le Collége, pas plus 
que dans le Couvent, d'ailleurs. On n'accordait pas facilement, dans le 
temps, la permission de garder le Saint Sacrement ailleurs que dans les 
églises. M. Pmulx devra presque se battre pour obtenir de son vivant 
cette permission pour le Couvent, après lui avoir organisé une b d e  cha- 

28 
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pelle. Les Frères et les élèves,au moins les pensionnaires, allaient donc 
il la messe à l'église, où ils avaient leur place réservée pour les dimanches 
et fbtes. Quant à l'audition de la messe et encore plus la communion sur 
semaine, c'était marchandise de luxe, dans ce temps-là et pour longtemps 
encore. Mais le soin spirituel du Collège, proportionné aux usages, n'était 
pas négligé pour autant ; et l'on vit M. Proulx donner une retraite an- 
nuelle aux élèves des deux institutions, quelque temps avant Noël ''. 

Comme on le verra dans le tableau chronologique des Directeurs du 
Collège, les deux premiers, le Frère Dioclétien et le Frère Odilard-Marie, 
eurent chacun trois années de charge. Ceci nous mène à 1861. Le Rap- 
port du Surintendant pour cette année-là, étant particulièrement révé- 
lateur, nous permet de faire le point. Il est vrai que le nombre des élèves 
est tombé à 90. Mais il y a beaucoup plus de variété dans l'enseignement, 
allant jusqu'à l'agriculture pratique, l'architecture et la peinture. Le 
cours d'étude est de cinq ans. Deux élèves ont terminé le cours complet 
l'année précBdente, et parmi tous les élèves sortis depuis deux ans, deux 
ont embrasse 116tat ecclésiastique, deux l'enseignement et quatre le com- 
merce. La valeur des édifices est estimée à $2,800.00 et celle des proprié- 
tés entières à $3,400. Au chapitre du mobilier scolaire, on signale 80 vo- 
lumes dans la bibliothèque des professeurs, 2 globes terrestres et 20 cartes 
géographiques. Notre Bquipement moderne fait naturellement pâlir ces 
chiffres. 

La même année 1861 marque aussi le début du règne du plus célèbre 
Directeur du Collbge, le Frère Jérôme, qui, à cause de ses rares capacités, 
fut laissé à la direction pendant plus de quinze ans. L'Album-Souvenir de 
1923 fait son éloge (p. 4) ; "Aimable, gai, spirituel, autant qu'habile 
professeur, le frère Jérôme a laissé un souvenir impérissable. Les " An- 
ciens '> se rappellent les succès qu'il obtenait dans l'enseignement du fran- 
çais et du plain-chant. Au conventum de 1898, ils firent une véritable 
ovation au vénérable vieillard à tête blanche qu'ils ne devaient plus re- 
voir." C'est sous le règne du Frère Jérôme, avec l'appui de M. le Curé 
J.-T.-A. Chaperon, successeur de M. Proulx, que fut opérée la première 
addition au Collbge de 1855, c'est-à-dire une petite annexe en planche, à 
deux Btages, où l'on transporta la cuisine et le logement des Frères. Grâce 
A cela, plusieurs Blèves des paroisses voisines, qui pensionnaient dans le 
village, eurent enfin leur logement dam le Collège m&me. 

Le départ du Frère Jér6me fut provoqué par des circonstances qu'on 
pourrait appeler un confit de personnalités. Tout n'est pas connu, car 
tout ne pouvait pas s'écrire dans le temps. Mais il y a une allusion expli- 
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cite, quoique discrète, dans Z'Hisbràque manusorit du  Collbge. Et voici 
ce qu'on lit : 

" Le 3 janvier do cette année (1876), le Fr. Jérôme, Directeur, et 19 fi. 
Bernard furent appelés à Montréal pour y recevoir de nouveaux ordres. Le 
premier fut remplacé par le Fr. Austin, qui arriva le 6 janvier, venant de 
l'Académie de Québec. Le départ du Fi.. Jérôme fut un deuil générai pour la 
paroisse. Car il était connu et estimé de tout le monde, ayant dirigé le Collé- 
ge pendant au moins quatorze ans ; mais le Cure Chaperon, qui ne s'accom- 
modait guére des procédés du Fr. Jérôme, fut très satisfait de ce changement, 
comme il sut le dire A Sa Grâce, Mgr Taschereau. II est regrettable que le 
Fr. Jérôme n'ait point laissé de notes historiques du Collége pendant son 
règne ; car il est arrivé des incidents qui ne laisseraient pas d'être int6res- 
sants, et utiles d'en conserver le souvenir, tels que : le Bazar (1873), I1allon- 
gement d u  Collège, l'introduction du piano, les s h c e s ,  la mort du fondateur 
du Collège, le Rév. M. Louis Proulx." 

Terminons ce chapitre en donnant, sous forme d e  tableau, les prin- 
cipales statistiques que nous avons pu recueillir pour les 20 premières 
années d'existence du  Collège, d'après le Rappo~t du Szsrz'nimdant de lll?- 
ducation du Bas-Canada e t  quelques murces dispera6es : 

A N N E X E  
STATISTIQUES DU COLLBGE 

Années 

Aide annuelle 
Pour construction 
Dettes de  l'institution 
D6penses de l'année 
Revenu de l'année 
pay6 parchaque élève 
Nombre de professeurs 
Total des 618ves 
Moins de 16 ans 
Plus de  16 ans 
Instruits gratuitement 
El8ves externes 
Elèves pensionnaires 
Originaires du ccunté 
Originaires de l'extérieur 

Lloo Lloo $390 
L400 L 80 

L 50 $200 
L300 L215 L226 $560 

LI86 L171 $600 
L1.5 L 2 $ 5 

3 4 4 4  
119 125 124 110 
109 110 118 95 
10 15 6 15 

14 19 14 
69 64 
50 46 

119 124 100 
6 10 



Années 1860 1861 1862 1863 1864 

Aide annuelle $380 $370 $356 $338 $332 
Dépenses de l'année $560 $560 
Revenu de l'année $560 $560 
Paye par chaque élève ' $ 8 $ 8  
Nombre de professeuns 4 4 
Total des Blèves 129 90 102 120 121 
Moins de 16 ans 84 103 
Plus de 16 ans 6 18 
Instruits gratuitement 12 14 
JJlbves externes 75 55 71 
Elbves pensionnaires 54 35 50 
Originaires du comte 84 2 1 

I De l'extérieur 6 21 

Années 1865 1866 1867 1868 1869 - 
Aide annuelle $329 $323 $313 $313 $363 
Paye par chaque éléve $6à8 
Nombre de professeurs 4 
Total des élèves 117 128 140 121 110 
Moins de 16 ans 1 20 
Plus de 16 ans 20 
Instruits gratuitement 12 
Elé- externes 70 
Elèves pensionnaires 70 
Originaires du Comté 130 
De l'extérieur 10 

Années 

Aide annuelle 
Payé par chaque Blbve 
Nombre de professeuri 
Total des Blèves 
Instruits gratuitement 
Moins de 16 ans 
Plus de 1'6 ans 
Elkves externe9 - 
Elèves pebionnairw 



1. APQ, l?ducation. 
2. Ibidem. 
3. AAQ, cartable Sainte-Marie 2, no 44. 
4. Ibidem, Lettres 25, p. 93. 
5. FSM, Papiers des Bcolee. 
6. Ibidem, Livre de Comptes III, 12 sept. 1871, document annex6. 
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14. Album-sowenir du Collège Sainte-Marie, Beauce, 1923, page 3. 
15. FSM, Papiers des holes. 
16. Rapport du Surinlendant.. . pour 1865, p. 80. 
17. Jounauz & 1'Asaemblbe Lwtalive du Canada pour 1866, p. 124. 
18. Album-souvenir. . . , page 22. 
19. Cahier de prBnes, 1858 et 1859. 





CHAPITRE XXW 

L'année 1876 devait btre le début d'un grand tournant dans l'his- 
toire du Collège. Le 12 juin, y faisait sa première visite le T. C. Frère 
Amin-Victor, Visiteur Provincid de l'Institut en Amérique. Ce fut une 
fête au Collège ; réception, chant, adresse, grand congé accord& Le Vi- 
siteur venait pour étudier la situation des Frkres à Sainte-Marie. Afin 
d'assurer une plus grande stabilité à leur établissement il proposa des 
arrangements et les fit approuver par Son Excellence Mgr Taschereau, 
archevbque de Québec. 

Des pourparlers s'entamèrent avec la Commission scolaire, qui en 
vint à formuler une résolution, le 19 mai 1877, et obtint sur le même su- 
jet l'autorisation du Surintendant de l'Instruction publique, l'Honora- 
ble Gédéon ~dirnet .  Enfin, le 11 novembre de la même année, devant 
le notaire Pierre ?;héberge, la Commission scolaire de Sainte-Marie aban- 
donnait à la Corporation des Frères des Ecoles Chrétiennes, représentée 
par le Frkre Albanius, sous-procureur provincial, tout le terrain qu'elle 
avait acquis par cession de Luce Guay, avec le collège qu'on y avait 
construit, édifice en bois à deux étages, de IO0 pieds par 36. La donation 
etait faite (' afin d'assurer l'existence permanente de l'institution des 
Frères des ficoles Chrétiennes dans cette Municipalité et en reconnais- 
sance des services par eux rendus tant à la dite Municipalité qu'à tout le 
comte de Beauce ", Les honoraires des Frères seraient r6glés chaque 
année. Il y avait deux conditions résolutoires, à savoir que les Frères 
tiendraient le Collège assuré pour $3000. et feraient les frais tant des ré- 
parations que de l'ameublement. Enfin, s'ils venaient à ne plus vouloir 
ou à ne plus pouvoir maintenir le CollEge, ils devraient le remettre à la 
Municipalité ou la somme de $6000. 21 laquelle il était aIors estimé. 

L'Historique du Collbge rapporte que M. Chaperon, le curé, essaya 
vainement de dissuader les commissaires d'accepter les conditions des 
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Frères. Renri-Elaéar Duchesnay, par déférence, tenait le meme parti. 
Mais les commissaires, appuyés par le notaire Joseph-Noël Chassé, s'or- 
ganisèrent pour passer outre et recoururent au Département de 1'Instruc- 
tion publique, qui accorda l'autorisation demand6e. A la reunion convo- 
qu6e le 11 novembre 1877, pour passer le contrat, M. le curé et M. Du- 
chesnay voulurent encore s'interposer ," alléguant le futur évêché qui 
pourrait être créé à Sainte-Marie et qu'alors les paroissiens seraient bien 
aise d'avoir un collège tout p h t  à offrir à l'évbque ". . . Mais, voyant 
la décision irrévocable des commissaires, le curé se retira avant la signa- 
ture du contrat. 

M. Chaperon Btaitril sérieux quand il exprimait l'espoir d'un évêch6 
ii SainteMarie et rêvait de voir le Collège se transformer en collège clas- 
sique? S n d r e  ami de l'éducation, à l'égal de son prédécesseur, M. Proulx, 
il avait pris cette œuvre A cœur, dès son arrivée, et la premihre chose qu'il 
avait faite à Sainte-Marie avait été d'allonger la bhtisse du Collège. Dans 
une lettre de 1873 8, l'honorable P.-J.-O. Chauveau, il disait : " Je  suis 
heureux de profiter de la présente pour vous offrir l'expression de ma re- 
connaissance que je vous dois pour l'octroi supplementaire de l'an dernier 
en faveur du Collège, et de vous faire connaître que l'agrandissement est 
terminé. Le collhge a maintenant une longueur de cent pieds, l'extérieur 
et lJint6rieur bien finis."'. Ce sont donc les dispositions ou les relations 
avec les Frbres qui s'étaient un peu ghtées. Mais qui pourrait faire à pré- 
sent le partage des responsabilités ? 

Devenus propriétaires des immeubles, les Fréres se mirent en frais 
d'agrandir le terrain du Collbge, ce qui &ait bien à propos. M. Proulx de 
son vivant, avait commencé d'acquérir lui-mbme des terrains, en vue d'un 
tel agrandissement. Il avait acquis en particulier le coin nord-ouest des 
rues Saint-Antoine et Saint-Jacques, l'emplacement que nous appelle- 
rons celui des Demoiselles Morency, pour être mieux compris2. A sa 
mort, le cure Proulx avait encore en sa possession cet emplacement de 
45 pieds de front par 52 de profondeur. Mais, des le 9 décembre 1871, sa 
servante et son exécutrice testamentaire, Virginie Noël, le donna à la 
municipalité scolaire, parce qu'elle connaissait la volonté du dkfunt, qui 
etait d'en " faire cession à la dite municipalité "'. 

Nantie de ce terrain donne en cadeau, la commission scolaire ne fit 
apparemment rien pour en tirer parti. Il y avait d'ailleurs un autre em- 
placement entre ce dernier et la propriété du Collège, ce qui compliquait 
les moyens d'utilisation ; cet emplacement appartenait à Jean Jobin, 
avait 33 pieds par 42 et se trouvait à l'endroit des anciennes dépenses du 
Collége. Mais un nouvel individu, à l'instar de M. Proulx, envisageant 
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les choses de plus haut, se posa alors en protecteur du Collège, sinon un 
peu en spéculateur. C'était le notaire Pierre ThBberge, qui devait devenir 
plus tard l'abbé Théberge. Il acheta successivement l'emplacement de 
Jean Jobin4 puis l'emplacement de la commission scolaire, chez les de- 
moiselles Morency6, et il revendit les deux aux Frères, repr6sentés par le 
Frère Albanius, alors Visiteur pour le Canada, par contrat devant le no- 
taire Lhnidas LhliLerté, le 6 f6vrier 1879. 

Abbé Pierre TH EBERGE 

(1883 - 1926) 

Par la m&me transaction, dont le prix montait B $550. comptant, le 
notaire Théberge vendait encore aux Frères un troisième terrain, qu'il 
avait acquis depuis le 30 octobre 1873 de Demoiselle Sophie Girouxa. 
Et  ce terrain, de 82 pieds par 84 6tait ni plus ni moins que la partie de la 
cour de récréation confinant à l'emplacement des Demoiselles Rose et 
Suzanne Bisson, au sud-est de la rue SaintJacques. Les Frères s'empres- 
sèrent de mettre à profit cette acquisition. On lit dans l9Histol-iq26e, pour 
avril 1879 : " C'est vers la fin de ce mois qu'on a pris possession d'un 
terrain destiné à agrandir la cour. Pas d'am6lioration mieux goûtée que 
celle-là. Ce changement au grand contentement des élèves fut on ne peut 
mieux vu de tous les intéress6s qui en prirent connaissance. Quelque 
temps après, une jolie plantation avait lieu ". . . 

Quant à l'emplacement des Demoiselles Morency, les Frères ne le 
gardèrent pas longtemps. Comme il se joignait mal 8, l'ensemble des ter- 
rains, on 196changea avec Rosalie L'Heureux veuve de Louis-Charles 
Taschereau7, pour un plus petit ernpltacement, de 37 pieds par 30, faisant 
le prolongement de l'emplacement ci-devant de Jean Jobin. Aimi la bor- 
ne sud-ouest du terrain des Frhres devenait droite, depuis la rue Perrault 
(de la Station) jusqu'à la rue SaintJacques et le front primitif sur la rue 
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principale s'en trouvait élargi d'autant. C'est S la construction du Collége 
actuel qu'on devait apprécier bien mieux cette transactions. 

Entrons à présent dans le Collège, autour duquel nous tournons d e  
puis le début de ce chapitre. Incidents profanes, manifestations religieu- 
ses nous sont signalés au Gours des années. Il suffit de les glaner. 

Le début de 1876 fut marqué d'une mutinerie parmi les élèves Pen- 
sionnaires. Ce sont des choses qui se voient. Lisons ensemble 1'Histor.i- 
q?be du Collège : 

" Pour remplacer le Fr. Bernard, p$i le 3 janvier, arriva, Ie 19, Ie Fr. 
Nicodemius, pour prendre soin des pensionnaires. Ce frère ayant juge à pro- 
pos de resserrer la discipline, les plus grands éièves formèrent le complot de 
s'évader le même jour. Ils Etaienl secrètement encouragh par un autre Frére, 
qui trouvait à redire A ces arrangements. Le nouvcau Directeur mis au cou- 
rant admonesta les pensionnaires, expulsa les deux principaux perturbateurs et 
tout rentra dans l'ordre. Le frère complice fut rappelé B Montreal peu après." 

Le 5 juin 1878, dans le teaps de grande popularit6 du nouveau Che- 
min de fer de la Beauce, le Lévis et Kennébec, arrivnierit par trnin à Sniiite- 
Marie les élèves du Petit SBminaire de Québec, accompagnés de leur 
directeur, l'abbé Louis-Nazaire Bégin et de I'drclievêque, Mgr Tasche- 
reau. 11s venaient en excursion pour la journée. Il y eut visite du Collège, 
réception dans la grande salle, gotlter, et beaucoup de plaisir. D'ailleurs, 
Mgr Taschereau, ancien de Sainte-Marie, s'était épris d'affection pour 
le Collège et durant toute sa carrière archiépiscopale, il ne passa prati- 
quement pas d'année sans venir rencontrer les Frères et les élbves, alors 
qu'il visitait ses deux sœurs, résidentes de Sainte-Marie durant l'été. 

Pendant la Semaine Sainte 1877, " le petit dortoir, n'étant point 
occup6 fut converti en chapelle et on y fit assembler pour les offices les 
élèves, qui les chantèrent ou récitèrent avec un entrain qui rappelait celui 
du Noviciat.'" C'est en ces termes que l'Historique rapporte l'inaugura- 
tion de la preniére chapelle. Le notaire Théberge, avec des amis, la gar- 
nirent de tous les ornements et vases sacr6s, m&me d'un chemin de croix 
sur papier. L'abbé J.-B. Napoléon Laliberté, chapelain de l'Archevêché, 
venu au Collége pour prêcher la retraite annuelle, le 4 novembre 1877, 
c61ébra la première messe dans cette petite chapelle. On en profita pour 
faire deinander la permission de conserver le Saint Sacrement, avec une 
messe par semaine. Mais, le curé, n'étant guère favorable, refusa cette 
faveur9. Ce qui ne 11emp4cha pas, après l'excursion dont nous avons 
par16 plus haut, de revenir, le 24 septe.nbre 1878, faire la bdnédiction de 
la chapelle et l'érection du che-niil de la croix. 



Le 25 décembre 1875, avait Bt6 fondBe " parmi las éléves la petite 
Socidté du Divin Cœur de ~Bsus'~, par l'initiative du Frère Timothée, 
appuyé de l'abbé Onésime Naud, vicaire très dévoué aux élèves du Col- 
lège ". Ce fut l'origine, dit-on du développement de la dévotion au Sacré- 
Cœur dans la paroisse et en particulier, de l'adoration du premier vendre- 
di de chaque mois. La société continua pendant plusieurs années " de 
cultiver parmi les élèves une piété tendre et généreuse envers Notre- 
Seigneur et de les porter à llaccomplissement intégral de leurs devoirs 
d'écoliers chrétiens "". En 1888, la Société, rayonnante d'activité, fai- 
sait chanter une messe, puis acquérait une statue du SacrbCœur, qui 
fut bénite solennellement à I1église, le troisième dimanche après la Pen- 
tecôte 12. A cette première association pieuse, disparue malheureusement 
en 1907, était venue s'adjoindre, au début de juin 1886, une sœur cadette 
la Société des Saints Anges, pour les plus jeunes élèves. Nous ne pou- 
vons dire queIle fut la durée de son existence. 

Ces pieuses initiatives, ainsi que la retraite annuelle et toutes les 
formes de dévotion en usage entretenaient che6la jeunesse étudiante un 
climat favorable à l'éclosion des vocations, qui ne manquèrent pas non 
plus de se révéler, comme on pourra le constater par la liste des nombreux 
prêtres et religieux qui se sont préparés au Collège de Sainte-Marie. Il 
y eut meme, une fois, double conversion du protestantisme, celle des 
deux frères Thomas et John ' ~ e l l ~ ,  qui abjurèrent le 28 décembre 1890, 
devant M. Chaperon, dans une cérémonie publique à l'église paroissiale. 
L'un d'eux n'était même pas baptisé. Leur pbre Manur ~ e l l i ,  habitant 
New Carlisle, comté de Bonaventure, avait donné son consentement par 
Bcrit. John Kelly, comme l'on sait, devait devenir conseiller législatif 
de la Province et l'une des gloires du collègels. 

Le concours des Frères et  de leurs jeunes chanteurs au chœur de 
chant de la paroisse n'est pas une chose nouvelle. La première fois qu'il 
est mention du chant public dans l'Historique du Collège, le 17 févirer 
1876, c'est même pour signaler que le notaire Théberge est allé avec une 
chorale de douze élèves, à Saint-Isidore, pour chanter au service d'un 
prêtre ami du CoIlège. Puis, le 12 juin de la même année, on précise que 
l'exercice du chant en parties a débuté l'année même et que le professeur 
Théberge donne ses services gratuitement depuis cinq ans, pour l'ensei- 
gnement du chant et du piano. En 1879, il s'adjoignit dans cette tâche 
la personne de Théodore Labbé, destiné à devenir l'organiste de la parois- 
se, s'il ne l'était pas déjb à cette date-là. 

Les BIèves chantaient d'habitude, aux exercices du mois de Marie, 
en alternant de jour avec les élèves du Couvent. Mais, de 1876 à 1879, 
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alors que le CurB Btait en froid avec le Collége, les Frbres ne furent pas 
l invitds ou s'abstinrent de monter à l'orgue tant que le curé ne se résigna 

pas h les redemander. Par la suite, il y eut encore à certaines grandes 
fêtes, de brillantes exécutions. A titre d'exemple, le journal La VaEl& de 
la Chaudi&re du 26 mars 1891 se flatte d'annoncer qu'on chantera, à PA- 
ques, " la messe de Battman. Les enfants du Collége, sous l'habile direc- 
tion du FrBre Directeur exécuteront cette messe, qui est un chef-d'œuvre. 
Nous devons des remerciements au Rvd. M. Chaperon, qui a bien voulu 
inviter les Messieurs du CollBge." Il y avait parfois de beaux jours de 
soleil. 

Mais des orages aussi passaient, Bbranlant l'institution jusque dans 
ses intimes fondements. Tel fut du moins le cas dans la crise de 1886, qui 
manqua nous enlever les Frères de la paroisse. 

L'agitation, comme parfois les graves maladies, ne montra d'abord 
que des syrnptbmes assez b6nins. A 1'41% de 1884, nous dit l'Historique, 
" un certain Urbain Soulard venait de soulever quelques personnes du 
village contre notre methode d'enseignement. On nous a dit que ce mon- 

l 

l 
sieur n'est pa~i un trés bon catholique et qu'il veut se faire passer pour un 
personnage d'importance." On ne s'alarme donc pas d'abord outre me- 

~{ sure. Cependant, à 1'BtB de 1885, au retour de la retraite des Frbres, 
Joseph Morin, secrétaire-trésorier des Commissaires, leur remit une re- 

i quête signBe par vingt contribuabIes de l'arrondissement du village, à 
l'instigation du même Urbain Soulard. On demandait aux Commis- 
saires 1) de voir à ce que les Frères suivent pour la classe Blémentaire des 
garçons le programme recommandé par le ComitB de l'Instruction pu- 
blique et ce, sans Bgard aux classes commerciales ; 2) de considérer s'il 
ne faliait pas separer entre deux maftres cette classe de garçons de plus 
en plus considBrable. 

Rien d'exorbitant dans cette requête, telle quelle. Mais quand les 
Commissaires s'assemblèrent au presbytère, vers le 25 aoQt, pour dBlibé- 
rer sur la situation, '{ M. le Curé a dit à ces messieurs qu'ils pouvaient 
avoir un EcclBsiastique pour $50. par an, pour enseigner les enfants et 
que cela reviendrait moins cher que les FrBres. 11 ajouta que cet Ecclésias- 
tique enseignerait le latin aux enfants, qui commenceraient ainsi leurs 
cours, et enfin qu'il y aurait un prêtre pour diriger le tout." Ainsi parle 
l'Hist-, tout invraisemblable que cela paraisse B nos yeux. 

En tout cas, la requhte se rendit aux autorites de l'Institut et le Pro- 
vincial avec'son assistant vinrent sur les lieux considérer la situation. 
" Ils décidèrent que les Frères quitteraient Sainte-Marie, vu 1'insuffLsance 
du revenu, et ils chargèrent le c. f. Andaine, Directeur, de notifier le Cure 
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qu'à la fin de l'année scolaire 1885-86, les Frères quitteraient Sainte-Ma- 
rie pour toujours "14. La nouvelle s'en répandit dans la paroisse. Urbain 
Soulard triomphait. Le 23 novembre 1885, venant solder la scolarité de 
son fils pour un mois et demi, il disait au Directeur : " Vous n'ignorez 
ras  que c'est moi qui ai mis des bâtons dans les roues et j'en mettrai 
encore.)) Un bel intrigant, à la vérité ! 

En prévision de leur départ, avec la permission ou l'ordre de leur 
Provincial, les Frères démontaient leur chapelle, le 27 novembre 1885, 
vendant " l'autel, 13 bancs, un vestiaire, un chemin de croix et beau- 
coup de fournitures d'autel au Rév. L.-G. Auclair, curé du Sacré-Cœur 
de Marie, comté Mégantic, pour la somme de $18.50 ". 

A ce moment, le Curé Chaperon porta plainte B l'Archevêque, Mgr 
Taschereau, et  cela nous permet d'entendre sa version officielle sur toute 
11affaire16. Le Curé a parlé au Directeur du CollBge. Il a appris que celui- 
ci '' a reçu ordre de son Provincial de vendre d'ici à la fin de l'année sco- 
laire tous les biens meubles, ne laissant que la maison et le terrain, qu'ils 
remettront simplement à la municipaiité.)) Le Curé se demande si les 
Fréres ont bien le droit de vendre à leur profit des choses données pour 
l'usage du Collège ou pour l'usage des élBves, comme les livres de la bi- 
bliothhque. Tout cela provient de dons ou de souscriptions par des ci- 
toyens de Sainte-Marie. Les Frères n'ont pas prévenu la Commissign 
scolaire de la chose et semblent vouloir la mettre devant un fait accompli. 
II peut en résulter un froid. Le Cure en a dé$ fait la remarque au Direc- 
teur inutilement. Il demande à Mgr llArchev&que de faire arreter cette 
vente des effets mobiliers, en attendant que les arbitres prévus par le 
contrat d'engagement pour résoudre les confiits ne se soient prononcés. 

" Les Frères, dit-il, m'ont répété bien des fois que les revenus ne ren- 
contrent pas les dépenses et qu'ils s'endettent de plus en plus. La vente des 
biens meubles me paraitrait se faire pour un remboursement. Les termes du 
contrat la leur permettent-ils, en loi et en conscience? "... " La municipalilé 
ne les envoie pas. Je ne les envoie pas moi-même. Des observations leur ont 
été faites relativement aux comptes et à l'enseignement. Mais il ne s'ensuit 
pas de 18 qu'ils doivent prendre, sans s'entendre avec la municipalité scolaire, 
la décision de se retirer. D'ailleurs, la paroisse en général désire que les Frè- 
res continuent leur œuvre en ce Collège." 

Bientôt pourtant les agitateurs, auxquels les Fréres associaient vo- 
lontiers le Curé, allaient &tre d6masqués et mis en échec. Lisons encore 
1'Histomque : 

" Dans le mois de janvier 1886, la paroisse a fait une requête signée par 
il peu près 350 des principaux citoyens1'. Le nom du curé était en t h e  ! Cette 
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contre-requête fut envoyk au c. f. Provincial le suppliant de vouloir bien 
laisser les fiAr& à Sainte-Marie. M. Frs,Bilodeau Ecuyer, ancien juge de 
paix, septuagénaire vénérable, e t  dont le nom est mêlé à toutes les f o n b  
tions de la paroisse particulièremeat à celle de l'église et  de notre école, est 
celui qui se mit en marche et qui fit valoir la nécessité de cette contre-requête. 
En habile stratégiste, il s'assura des sentiments et de l'appui de tous les pa- 
roissiens marquants de Sainte-Marie et  fort de leur nombre et  de leur influen- 
ce, il fit annoncer en chaire que Ic but de cctte requête était de remercier les 
cc. ff. pour les inappréci,zbles services rendus à la cause de l'éducation et à 
la jeunesse de cette paroisse autant que des autres paroisses du comté, de 
demander au cher frère hticius,  Provincial, de reconsidérer sa décision sur 
le retrait des Frères, de lui demander de vouloir bien les laisser continuer leur 
œuvre de dévouement 8. Sainte-Marie. Malgré une furieuse tempête de neige 
la mcristie fut bientôt remplie et les listes se couvrirent promptement de noms 
de ce qu'il y a de mieux dans la paroisse. Honneur et reconnaissance ce 
vieux brave qui a su par son courage, sa persévérance ct  malgré ses 73 ans se 
mettre la tête du bon mouvement. Nous avons toujours condidér6 M. Frs. 
Bilodesu comme l k n  de nos fondateurs et l'un de nos principaux bienfaiteurs. 
Cette tempête n'a eu d'autres résultats que de nous raffermir et de nous prou- 
ver qu'au besoin ih paroisse se lèverait pour défendre les instituteurs de ses 
enfants contre toils, même contre M. le Curé, que l'on aurait sacrifié volon- 
tiers pour garder les Fréres. Je dois ici 8. la  vérité de dire que l'on pensait 
M. le Curé coupable du départ des Frères et  que des hommes influents h i  ont 
souvent reproché de se iaisscr dominer et conduire par quelques têtes croches 
contre lesquelles il aurait dQ s'élever. Soit timidité, soit apathie, soit anti- 
pathie, il ne s'est décidé A agir que lorsque la tempbte est devenue trop mena- 
çante pour houlette pastorale. A présent, il me paraît bien revenu et  déci- 
dé à tout faire pour notre maison. Vers le 15 juillet 1886, il a donné une en- 
treprise de réparation pour un montant de ($150.) csht cinquante piastres 
qu'il paiera avec de l'argent que des personnes charitables ont laissé pour 
l'éducation." 

Cet te  longue relation, écrite sous le coup d u  ressentiment, jetait 
avec trop d e  générosité l e  b&me su r  l e  Curé. Devant  la tournure des 
événements, les Frbres il leur tour  réfldchirent s u r  leur a t t i tude  e t  mirent 
d e  l'eau dans leur vin. La requête de l a  paroisse, aidée probablement 
pa r  l'intervention d e  l'Archevêque, ramena l e  Provincial à Sainte-Marie, 
l e  19 février 1886. Il rédigea p a r  écrit les conditions auxquelles les Frbres 
consentiraient à rester dans  l a  paroisse, conditions étudiees d e  concert 
avec le Cure lui-même. L a  Commission scolaire, pa r  l a  suite, delibéra à 
deux reprises sur  l e  sujet, l e  15 mars e t  le 24 mai  suivant. Les conditions 
proposées subirent victorieusement 1'6preuve e t  l'on. fit choix d e  M. Cha- 
peron comme procureur, pour signer les actes authentiques devant  no-- 
taire". 

C'est ainsi que, le 21 mQt, devant  le notaire J.-A.-E. Chaperon, d e  



Québec, le frère du Curé, les Frères des lholes Chrétiennes, représentés 
par leur Provincial, le Frère Retitius, résiliaient la donation du 11 no- 
vembre 1877 et rétrocédaient à la Commission scolaire les immeubles et 
les effets du Collège. On renonçait à toute r6cIamation de part et d'au- 
tre. Les Frères gardaient cependant la propriété de leurs meubles, de 
deux bibliothèques et du terrain acquis pour élargir la cour de récréation. 
Ils auraient l'usage gratuit de la maison et des effets scolaires dans les 
trois classes; la Commission scolaire devait voir elle-même à l'entretien, 
aux réparations et aux assurances. Elle avait d'ailleurs décidé, en repre- 
nant le Collège, de rendre l'arrondissement numéro un indépendant des 
autres, avec une finance distincte. Moyennant un salaire annuel de $400., 
les Frères s'engageaient à " donner un cours commercial ", suivant leur 
propre méthode et le besoin des élèves ; ils devaient y mettre " le nom- 
bre de Frères nécessaire pour le cours commercial, l'école de l'arrondisse- 
ment et un pensionnat." Après en avoir décidé autrement, la Commis- 
sion scolaire avait, en effet, consenti aux Frères le privilège d'administrer 
eux-même un pensionnat, comme elle leur laissait le droit de charger 
une rétribution aux parents de tous les élhves du cours commercial. 

On semblait satisfait de part et d'autre. Le Curé, dans son intime, 
était heureux de voir le Collège redevenu propriété de la paroisse. Il se 
mit tout de suite à y conduire des réparations, pour un montant d'envi- 
ron $200. entreprises par Théodule Bilodeau, aux vacances de 1886. Et, 
le premier aoQt, le Directeur étant allé voir M. Chaperon, celui-ci " offrit 
de faire annoncer dans les journaux de Québec la réouverture des classes 
et du pensionnat "". L'harmonie (tait rétablie. 

Toutefois, après une seule année d'expérience, la Commission scolai- 
re trouva déjà lourd le budget du Collège. On voulait en remettre le 
chauffage et l'entretien aux Frères. C'est ce que prétendait le Frère 
Chrétien, de la maison provinciale, à Montréal, dans une lettre à M. 
Chaperon, le 21 septembre 1887 19. " D'a près le contrat, disaibil, nous 
sommes déjh réduits à la plus simple expression. Dans nulle autre loca- 
lité sommes-nous mis aussi à la gêne qu'à Sainte-Marie ". Et il refusait 
d'accepter une modification des conventions sans un dédommagement. 
C'est à la suite de cet échange de vues que la Commission scolaire, com- 
mença à prélever, pour chaque enfant de la paroisse fréquentant le Collh- 
gel une taxe sp6ciale de $1.00 par année (de $2.00 à partir de 1899) pour 
équivaloir au prix moyen d'une corde de bois d'érable en vue du chauf- 
fage de l'édifice. 

Nous avons déjh parlé de la retraite annuelle au bénéfice des élhves. 
Au mois de novembre 1880, cette retraite avait revêtu une forme plus im- 
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posante, ayant eu lieu à l'église et  ayant convoque, en même temps que 
les jeunes, les anciens du Collège. C'était pour souligner le deuxième 
centenaire de l'Institut des Frères des É;coles chrétiennes2'. 

Une autre célébration mémorable eut lieu à Sainte-Marie, en 1888. 
Le fondateur de l'Institut venait d96tre béatifie, le 19 février ; on fit à 
cette occasion une f6te paroissiale, le dimanche, 16 décembre. D'après 
" un ancien éléve du Collége ", qui en relate le fait dans le Courrier du 
C a d a  (19 décembre), c'est au Curé que revenait le mérite de l'initiative, 
" en reconnaissance du bien opéré 'dans cette belle et pieuse paroisse par 
les disciples du Bienheureux J.-B. de La Salle." L'église était décorée de 
tentures et d'inscriptions sur la vie du Bienheureux. Le Curé chanta la 
grand'messe, avec diacre et sous-diacre. Un chœur de 70 voix, dirige 
par le Frère Directeur, exécutait la messe composée par le frère Barda- 
meau, ancien Directeur des Frères & Sorel. Charles Riverin touchait 
l'orgue. Deux ténors de Québec, MM. Lamontagne et Mercier, appor- 
taient leur concours. Assistaient au chœur plusieurs prêtres du voisi- 
nage, le Visiteur provincial des Frères, les Directeurs de Montdal, Qué- 
bec et Fraserville, etc. . . Sermon de circonstance ou panégyrique du 
Bienheureux, pendant près d'une heure, par l'abb6 Paul-Eugène Roy, de 
l'université Laval (futur Archevêque de Québec), " avec cette facilité 
d'élocution et la richesse de diction qu'on lui connaît ". Après la messe, 
il y eut banquet au Collège, sous la présidence du Curé. E t  le chroni- 
queur ajoutait : " La paroisse de Sainte-Marie, par la voix autorisée, 
animée et vénérée de son pasteur, vient de montrer qu'elle sait apprécier 
une œuvre du genre de celle que poursuit l'Institut des Frères dw É;coles 
Chrétiennes ". Le récit de cette célébration avec le texte du sermon au 
complet ont 6té mis en brochure par la suite et  distribuds aux amis du 
Collège. 

On avait obtenu, pour la circonstance, des reliques du Bienheureux 
et chaque année, désonnais, on les fit vénérer, à sa fête, au mois de mai, 
lors d'une messe solennelle pour la paroisse. En 1895, il y eut même béné- 
diction d'une bannière du Bienheureux, une procession et, le soir, un feu 
d'artifice. 

Dans le domaine pyfane, 1'H.istorique signale quelques faits dignes 
dlintér&t. Le 7 octobre 1886, un train spécial pour Saint-François (Beau- 
ceville) ayant été mis gratuitement à la disposition des électeurs de Sain- 
te-Marie par l'honorable J.-A. Blanchet, Secrétaire de la Province, on 
dussit, par l'intervention du notaire Thomas Lessard, à y faire accepter 
les Frères et les pensionnaires et  tous " firent un très beau voyage sans 
qu'il leur en coQt$t un sou." 
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A la distribution des prix, le 27 juillet 1888 (remarquons bien la 
date), " pour la première fois à SainteMarie, plusieurs citoyem mar- 
quants parmi lesquels était le Révérend M. Ie Curé ont payé des prix 
d'honneurs pour les élèves les plus méritants." Durant les vacances de 
1891, le Collège devenait pour la première fois le siège des cours de va- 
cances des Frères ; on s'y trouva si incommodé, la maison n'était pas 
adaptée à cette fin. que lJexp6rience ne fut pas renouvelée dans le vieux 
colIège. 

En mars 1892 : "deux soirées dramatiques et musicales données 
par des jeunes gens sous la direction de M. le Vicaire au profit de la cha- 
pelle Sainte-Anne ", alors en reconstruction. C'est la première mention 
de séances publiques au Collège et ce ne devait pap &tre la dernière. . . 
Mais, cette fois-là, il a fallu suspendre les classes pendant trois jours et 
démonter les salles du premier étage. 

Le 3 avril de la m&me année, autre dérangement non moins filcheux : 
ou renvoya les pensionnaires chez eux ou on lea mit à loger dans dm fa- 
milles du village, et  pourquoi? Pour recevoir 150 à 200 raquetteurs de 
Québec, attendus par train, en excursion d'une journée et  demie. Or, à 
lJarrivCe du train, à une heure du matin, il n'y avait que 40 visiteurs en- 
viron, dont 15 seulement logèrent au Collège, les autres jugeant plus in- 
téressant de loger à I'hdtel. Bien désappointés, les Frères qui avaient 
fait des dépenses e t  s'étaient donné du tintouin, pour ne pas méconten- 
ter les gens, '' surtout le Curé et  le maire qui tenaient B cette manifes- 
tation." 

Enfin, le 24 juin de cette année d6jà fertile en incidents, à l'invita- 
tion du Frère Directeur, tous les élbves du Collège ont renoncé à leurs 
prix, une valeur de $60. pour en faire cadeau à la souscription de la cha- 
pelle Sainte-Anne. Ce beau geste leur mérita les plus grands éloges. 

Le journal La Vallée de la Chudidre, publié à Sainte-Marie de 1891 
à 1893, nous rapporte, au 20 janvier de cette dernière année, le fait di- 
vers suivant : 

" M. J.-B. St-Hilaire, barbier, &nt allé puiser de l'eau dans 1s citerne 
du Collége, s'aperçut que l'eau Btait gelée, s'arma d'une hache et ae fit descen- 
dre dans le puits au moyen d'une chaîne, pour y pratiquer une ouverture. 
La descente se fit sans accident et, la besogne terminée, il remonta par le 
même procéd6. Mais, au moment oh il arrivait B l'ouverture, la chaîne cassa 
et M. St-Hilaire alla voir le fond, tombant d'une hauteur de vingt pieds. 
Heureusement qu'il tomba debout ; sans cela nous aurions un grave accident 

. . déplorer. Il en fut quitte pour un bain forcé et quelques égratignures." 
29 
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Les plus vieux ont bien connu cette citerne, qui se trouvait dans le 
parterre du Collège, près de la Caisse Populaire. Les voisins dépourvus 
de puits venaient y quérir leur eau domestique, avant l'introduction des 
aqueducs. C'était un puits couvert, avec un treuil à chaîne. Un informa- 
teur nous a raconté qu'étant petit gars, dans les rangs, il vint, un diman- 
che matin, faire jouer cette machine intéressante et nouvelle pour lui. 
On avait sans doute remplacé la chaîne cassée par une autre plus forte. 
En tout cas, le poids de cette chaîne opéra suivant la formule mv2 (la 
masse multipliée par la vitesse au carré), si bien qu'arrivée au bout de sa 

l longueur, la chaîne arracha sa crampe et disparut au fonds du puits. On 
1 pense bien que le gamin disparut aussi, sans laisser sa carte de visite, et 

qu'il tient encore aujourd'hui à son anonymat. 
Quand il fut question pour la première fois d'installer le téléphone 

1 ' 1  à Sainte-Marie, on chercha d'abord à prendre des abonnés en plus grand 
nombre possible. C'était en février 1894. Le notaire Lessard, promoteur 
de l'affaire, fit signer une requgte par des citoyens du village, à l'adresse 

l du Frère FIavien, Visiteur à MontréaIl pour obtenir '' l'autorisation d'a- 
I voir au Collège une boîte de téléphone. Permission refusée. Seconde let- 

1 tre écrite par le notaire. Nouveau refus »" ". Cornme question de fait, 
le Collège ne devait être relié à la ligne du téléphone de Beauce qu'en 
septembre 1910. Tôt ou tard, le progrEs finit toujours par gagner sur ses 
adversaires. 

Un point, entre autres, où son action rnst inéluctable, c'est lJaug- 
mentation des prix ; mais, dans ce domaine, on est la victime plus sou- 
vent que l'auteur. Que dirait-on, par exemple, aujourd'hui, des prix de 
pension pour 1891, relevés dans un prospectus du Collège22 que publiait 
La Vall6e de la Chadi&re? On demandait $75. par année, pour la Pen- 
sion ordinaire, et $go., comprenant les couvertures de lit'et le blanchis- 
sage. On divisait la somme en trois termes payables d'avance. 

Malgré la modicité des prix, il fallait encore faire du bon et souvent 
accorder cr6dit. Le Palais de Justice de Saint-Joseph conserve les papiers 
d'une poursuite intentée par les Frères contre un nommé AIfred Ladoo, 
forgeron de Livermoore Mills, New Hampshire, pour arrérages de pen- 
sion ($11.90) de ses deux fils Frank et Stanislas, en 1889-90. Après avoir 
vainement appelé l'intimé 2b comparaître par des annonces dans les jour- 
naux, ils obtinrent jugement contre Reste à savoir comment ils se 
sont pris pour le faire exécuter. Pour deux annonces dans La Vallée de la 
Chuwl&e, il leur en cotîtait d6jà $4.00, et autant, bien stîr, sinon plus, 
pour annoncer dans un journal de langue anglaise, formalités requises par 
la loi. Quand le débit mange le profit, n'aliez pas dire qu'on s'enrichit ! 
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La Commission scolaire de Sainte-Marie, depuis qu'elle supportait 
l'entretien du Collège, trouvait ce fardeau bien accablant. E t  il fallait 
de plus en plus de réparations ; car une aussi grande école construite en 
bois ne pouvait faire autrement que se délabrer. Le 9 décembre 1888, 
on réussissait à faire passer une résolution de fabrique en faveur des com- 
missaires, à savoir " qu'une somme ne dépassant pas douze cents pias- 
tres soit prise sur les capitaux de la succession Guay, devant être em- 
ployée pour l'instruction et l'éducation ". . . " pour &tre employée à des 
réparations à la bâtisse du Collège tenu par les Frères des Bcoies Chré- 
tiennes "'. Avait-on le droit d'agir ainsi? Les capitaux en question, 
administrés par la fabrique, étaient une fondation, constituee selon les 
dernières volontés de Luce Guay, ménagère et héritière de l'ancien ouré 
Villade. Mais il dut y avoir quelque opposition Ib la mesure, soit de la 
paroisse, soit des autorités religieuses, puisquJelle est restée lettre morte, 
ainsi qu'on l'a écrit en marge du texte, au registre même. 

Les commissaires subirent un semblable insuccès, quand ils s'adres- 
sèrent, peu après, à la cornmunaut6 des Frères. Nous avons retrouvé 
une réponse du Frère Chrétien, de Montréal, du 8 mai 1889, disant que 
le Conseil de leur corporation a étudié en réunion les p.positions des 
commissaires et qu'on ne peut les accepter. Quand les Frères ont eu le 
Collège, ils ont d6pensé au-delà de $4&. pour le maintenir ; les Com- 
missaires les ont forcés à rétrocaer le Collège, sans dédommagement. 
Les nouvelles réparations qu'on propose ne seraient pas une plus-value 
sur l'immeuble, puisquJil est trop délabré2. 

Le nombre des élèves, dans ces années-là, était stationnaire ; mais 
on aurait pu en admettre plus, surtout des pensionnaires, si les locaux 
l'avaient permis. De plus, on dut ajouter une nouvelle classe, au cours 
de l'année scolaire 1890-1891, ainsi que le révèle La Va2lBe de la ChuwEi&re 
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(28 aodt 1891) : " On a doté notre Collbge l'année derniére d'une classe 
académique, afin de rendre le cours plus complet.'' E t  les réparations ne 
se faisaient toujours pas. 

La Commission scolaire se tourna alors du c6té de Québec et fit 
écrire M. Chaperon, le 26 novembre 1894, à Mgr Louis-Nazaire Bégin, 
devenu administrateur du diocbse et, comme tel, membre du Conseil de 
l'Instruction publique. Comme le Collbge Btait r4giona1, donnant depuis 
toujours l'instruction à beaucoup de jeunes gens étrangers à Sainte-Marie, 
il n'était que juste que le Département vint en aide par " une augmen- 
tation de l'octroi d'au moins une centaine de piastres pendant six ou sept 
ans, ou une somme d'argent équivalente", d'un seul coupS. Une réponse 
provisoire d n t  dès le lendemain : " Pas d'octroi avant septembre 1895. 
Ce sera très difficile, c'est contre l'usage ". Le curB écrivit de nouveau, 
le 13 aodt 1895, à l'approche de la réunion du Conseil de l'Instruction 
publique, pour qu'on ne l'oublie Il demandait maintenant un oc- 
troi de $1000. ou des versements annuels Bquivalents. L'honorable Gé- 
déon Ouimet lui avait promis verbalement d'appuyer la demande à la 
réunion. Les Fréres étaient disposBs à assumer une partie des dépenses. 
A cette lettre, apparemment, il n'y eut pas de réponse ; et d'octroi, point 
d'accordé. 

Des Bchecs successifs pour financer les réparations, car on ne par- 
lait pas encore de reconstruction, ne réussirent qu'à ancrer plus fermement 
les intérs& dans leur décision de faire quelque chose. E t  les intbressés, 
c'était tout le monde, les Frères en premier lieu. Au 27 décembre 1899, 
l'Historique du Collège mentionne : " Fête de notre curé. Nous avons 
eu une petite seance ; les élbves ont présent6 le buste de Léon XII1 (va- 
leur $17.00). Dans l'adresse, nous avons insinue l'idée de rebâtir ; la 
chose semble avoir pris un peu. Les gens seraient bien contents, mais 
ils voudraient que les Frèrm, qu'on croit riches, payent le tiers de fa cons- 
truction ". Le levain est jeté dans la phte ; pendant un an encore il devra 
fermenter. 

Les commissaires misent toujours sur les bonnes dispositions des 
Frères, qui ont lancé l'idée. Le 14 octobre 1895, écrit l'Historique, " on 
nous a propos6 de faire toit rebâtir, si nous voulions payer la moitié des 
frais, c'est-à-dire 6,000.00. On a aussi offert un terrain sur la terre de la 
fabrique. En payant 6,000.00, la maison nous serait donnBe une fois finie. 
Le vieux collège nous resterait. Il paraît que nous pourrions en avoir 
facilement 4,000.00. Le Frbre Visiteur a paru content de ces offres. Il 
doit en écrire au cher Frère Reticius assistant." Le 5 novembre, la répon- 
se arrive de Paris : '' Ne vous embarquez pas en construction sans que 
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toutes les responssbilités soient bien établies. Jusqu'ici, le plus clair de 
l'affaire, c'est que nos gens de la Beauce ne seraient pas f$chés si nous 
leur construisions à nos frais une belle école." Que penser de cette ré- 
ponse? Les Frères restent perpleues. Dix jours après, un Bclaircissement 
venant de la maison provinciale : " Il nous est perd& de fournir 6,000.00. 
Le Frère Visiteur fait des plans. L'architecte Tanguay prépare les devis ; 
la construction coQtera 18,033.03 sans les .fournaises. Le tout fini revien- 
dra à 20,033.00. On est encore obligé d'écrire à Paris 'l La Commission 
scolaire att,end l'issue de tout cela et le tenps passe! Enfin, c'est le: dé- 
nouement de ce preniier acte. Quelques jours après, les Frères mention- 
nent dans l'Historique : " Nous cumptions commencer cette année la 
construction du nouveau coll&ge, mais voilà que tout est à l'eau. Paris 
&pond à un télégramme du Frère Visiteur : mnditions inacceptable&. 
N'y pensons plus ". 

Pour remettre l'entreprise sur le che-nin du succès, la Providence ne 
rkclamait rien moins qu'une victime ; tout-à-fait comme dans les drames 
classiques. E t  cette victime inconsciente, pour ne pas dire innocente, ce 
fut M. le curé Chaperon, à qui peut-&tre le bon Dieu voulut faire expier 
les petites misères qu'il avait eues jadis avec les Frères, en lui imposant 
le sacrifice de ne pas voir ici-bas la reconstruction du Collège, qu'il aurait 
tant appréciée. Gardons-nous, toutefois, de donner trop de signification 
à ce qui peut bien n'avoir été qu'une simple coïncidence. 

Chose certaine, les relations étaient bien changées, dans les derniers 
tenps. 11 faut dire que les Directeurs se montraient plus diplomates et  
faisaient le siège du curé par son point faible. Pour sa fête patronale, la 
Saint-Thomas, on s'était mis à lui .monter une séance, à lui présenter 
adresse et cadeau chaque année, en présence d'une grande assistance : il y 
avait bien 400 personnes, la dernière année, en 1895. 

Aprbs une brève maladie de cœur, M. Chaperon mourut dans son 
~resbytère, le 28 août 1896. Le chroniqueur de llHistoriqzre donne des 
détails : 

"Tous les Frères, toutes les Sceurs ont assisté quand hl. le Curé a été 
administré par M. Miville ". . . " II a été administré le 27 au soir, puis a fait 
son testament devant le notaire Lessard ". . . "hl. le Curé donne blüû.00 
aux Frbres condition que la construction commence d'ici A deux ans. Dans 
ses dernieres années, M. le Curé nous a été bien d6voué. Son plus grand* désir 
aurait été de rebâtir le CollEge avant de mourir, comme aussi de finir la cha- 
pelle Sainte-Anne ". . . " Il est à souhaiter que le successeur de M. Chaperon 
marche sur les traces de ses deux pr6décesseurs ". 
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L'optimisme et l'énergie de décision allaient effectivement succéder, 
dans la personne de l'abbé Joseph-Gdouard Feuiltault, le jeune curé qui 
arrivait, le 11 septembre 1896. Heureuse coïncidence : 

" Ii nous est arriv6, Bcrit 1'H2storhpeJ avec le nouveau Visiteur, le frère 
Edward of Mary. Nous n'attendions ni l'un ni l'autre. M. le Curé s'est arr&té 
au Coflége avant que d'aller au presbytère. Il paraPt bien gentil ". . . " Tout 
le monde paraît content. Le dimanche 13 septembre nous lui avons fait une 
petite réception. II nous assura qu'il ferait son possible pour nous être utile ". 
Cette rencontre fortuite du nouveau curé avec les Frères et'leur 

Visiteur, au tout premier moment de son règne à SainteMarie, Btait du 
meilleur augure. Quand on a connu Mgr Feuiltault, on sait qu'il mor- 
dait vite à un hameçon et qu'une fois compromis dans une cause, il n'y 
avait plus d'obstacle qu'il ne fat capable d'affronter. 

En veut-on tout de suite la preuve? Les Frbres sont devenus défai- 
tistes. Le ler décembre 1896, leur Provincial et leur Visiteur viennent 
pour régler la construction ; " visite inutile ", écrit leur annaliste. Trois 
jours après le cur15 Bcrit sur un autre ton à Mgr Alfred Marois, vicaire 
g6nBral de l'Archevêché 6: 

" La question de notre nouveau Collège fait des progrès et je crois que 
les choses vont marcher rondement. La dernière entrevue avec les délégués 
de l'Institut des Frères a ét6 couronnée d'un joli succès ". . . " Pourvu que 
la Fabrique se charge des dépenses, les plus chauds adversaires reconnaissent 
la nécessith de cette amélioration ". . . " Entre deux maux nous devons choi- 
sir le moindre ". . . " et avec les autorisations nécessaires, nous devrons nous 
résigner & endetter la Fabrique, sauf à nous reprendre d'une autre maniére ". 
Comme il était décide que la Commission scolaire n'emprunterait 

pas et n'imposerait pas de taxe spéciale pour le Collbge, comme le DBpar- 
tement de l'Instruction publique se défilait, soys prétexte que les octrois 
de construction n'&aient pas en usage - les choses ont bien changé de- 
puis lors -, il ne restait donc que la Fabrique à pouvoir endosser l'en- 
treprise. 11 s'agissait, aprbs tout, d'une affaire plus religieuse que profane. 

Une première assembl6e de paroisse se rhunit à la sacristie, le 23 mai 
1897, où prirent la parole l'avocat J.-Alfred Morency, alors maire de la 
localité et président des commissaires, d'autres notables, puis le Curé 
lui-même. Prenant en considération l'éducation supérieure donnBe par 
les Frères, le bienfait de leur présence dans la paroisse et l'offre qu'ils 
faisaient de contribuer libéralement 8. une reconstruction du Collège, le 
Curé fit admettre que la fabrique avait des revenus suffisants pour h a n -  
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cer un nouvel emprunt de $13,000. en plus des $12,000. de dettes qu'elle 
supportait déjA7. 

Une seconde ie de paroisse, le 29 aoQt suivant, confirma la 
rh lu t ion  précédt désignant le Curé e t  le marguiller en charge, 
Magloire MarcouAl négocier le nouvel emp&nt, avec, comme ga- 
rantie hypothécaire, la terre de la fabrique, le parte église, le bo- 
cage du curé, devant le presbytère, et même le cin t la chapelle 
Sainte-Anne. On s'arrêtait juste à l'église, que la loi, p.eudtre, interdi- 
sait d'hypothéquer. Le Curé avait réussi a obtenir de Charles Brochu une 
somme de $25,000. à 4% d'intérêt, ce qui permettrait de rembourser les 
vieilles dettes à 5%, et il considérait cela comme une aubaine. De plus, 
comme il était le ni de Mgr Louis-Nazaire Bégin, devenu admi- 
nistrateur du dioc die du Cardinal Taschereau, iI lui fut 
facile d'obtenir le écessaires à une décision aussi lourde 
de conséquence, car eile grevali, wute la paroisse pour une période indb 
finie. Dès le premier septembre 1897, l'autorisation était accordée. Mais 
déj&, à cette date, toutes les autres procédures étaient remplies, Ies con- 
trats étaient accordés et les travaux en marche. Ce n'est plus, toutefois, 
llHistorique du C i nous permet de suivre les d6veloppements, 
puisqu'il manque ent du 21 juin 1897 au 17 m a t  1910. Nous 
trouvons nos mfoiIiittt,luIls tout de même B droite et à gauche. 

II y a d'abor~ ate du 7 juin, une résolution du Conseil muni- 
cipal de Sainte-M olution assez platonique, à la vdrit6 : le Con- 
seil n'avait rien & ~ ~ ~ e c t e r n e n t  dans une question d'éducation. Mais 
le Maire, J.-Alfrec litait y laisser la marque de son inter- 
vention. Voici le iolution : 

'' Attendu que les H r e s  des soles Chrétiennes ont décid6 de concert 
avec la Fabrique de la paroisse de Sainte-Marie et conjoi'ntement avec les 
Commissaires d'bcoles de la dite paroisse d'ériger un nouveau collège sur le 
terrain qu'ils occupent actuellement. 

" Attendu que les anciennes constructions sont tellement défectueuses 
et inhabitables que les Fr&res avaient décidé de quitter la paroisse si cette 
dernière ne leur donnait pas un logement convenable. 

"Attendu que tous les contribuables unanimement ont décidé dans une 
Assemblée g6n6rale des Margu'illiera anciens et nouveaux et de tous les francs- 
tenanciers de Sainte-Marie de s'imposer un immense sacrifice en accordant 
une souscription de treize mille piastres pour cette construction. 

"Attendu la gén6rosit6 des Frères des Bco~es Chr&iennes, qui contrai- 
rement B leurs us et coutiimes ont offert neuf mille pisastres pour leur quote- 
part. 

Attendu les services Bminents rendus par les Frères à la paroisse de Sain- 





te-Marie qui bénéficie de leur travail, de leur Bnergie et de leur savoir-faire 
pour toutes ses cérbmonies religieuses et civiles. 

" Attendu la grandeur de la cause de IJéducation et de I'instriiction qu'ils 
ont donnée A Sainte-Marie depuis au del& de quarante ans et les grands servi- 
ces qu'ils donnent à notre jeunesse pauvre en lui permettant de se créer des 
positions cnviahlcs dans la sociéti. en y puisant 1& 1'i.ducation cornmerriale. 

'' Attendu qu'il aurait btE qiirstion rl'oiivrir une rile qui devait traverser 
une partie du terrain actuellement orc!up6 par le CollEge et  qui nécessaire- 
ment sera occicp6 par le nouveau. 

" Propos4 par M. George Rlouin, scrondCl par M. Israël Fecteau et ré- 
solu unanimement, 

" Ce conseil statue dans le but d'encourager l'instruction publique et 
de favoriser cette Grcction d'un nou17eaii Collège qui s e ~ a  un honneur pour 
notre paroisse et considhant IJinutilitl. de cette rue projet& vu que tous les 
terrains avoisinants appartiendront aiix Fréres des Rcoles Chrétiennes, que 
ce projet soit abandonni. ct que les Fréres des ficoles Chrétiennes bénéficient 
de droit de la présente exemption ". . . 

Ce que nous apprenons de plus important, par ce document, ce n'est 
pas l'abandon de la rue Saint-Jacques B l'usage du CollEge, car déjà c'é- 
tait un fait accompli, depuis que les Frères occupaient les terrains d e  
chaque cbté, après leur achat de  1879. C'cst le fait que les Frkres, aprEs 
avoir proposé de laisser la paroisse, avaient enfin consenti à contribuer à 
la reconstruction la somme de 39,000. L'entente finale h, ce sujet, avec 
la Commission scolaire, fut signée le 23 juillet 1897. C'est de  ce jour qu'on 
pourrait dater strictement la construction du nouveau Collkge. Et les 
travaux préliminaires n'ont pas tardé, puisque, deux jours aprss, dans son 
prbne, le Curé annonçait qu'on déplacerait tout de suite le vieux Collège, 
pour creuser les fondations. Il demandait aux fidèles de  prier la bonne 
Sainte-Anne pour les succès de  l'entreprise8. Nous avons su par ailleurs 
que l'entrepreneur pour le déplacement du vieux collège vers le fonds d e  
la cour, pour servir ainsi en attendant l'édifice neuf, fut Jean Turcotte 
e t  qu'il n'eut pas une tâche facile. 

Quelques jours après, le 5 m a t ,  la Commission scolaire délibérait 
pour fixer officiellemerit les termes de l'accord avec les Frhres des Ecoies 
Chrétiennes, e t  autoriser le président J.-Alfred Morency à signer cet 
accord, ainsi que Ies entreprises des travaux. 

C'est le lendemain, G aoQt 1897, que le premier contrat se passa, de- 
vant le notaire Thomm Lasard. Les Frères y étaient représentés par le 
FrAre Probatus, de la maison procinciale, à Montréal. Le Collkge, une 
fois bhti, dlaprks les devis de l'architecte ~ e o r ~ e s - E m i l e  Tanguay, serait 
la propriété des Frères, ainsi que l'ancien Collège et  toutes les dépendan- 
ces, moyennant le versement de  $9,000. lors de  la prise de possession. La 
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Commission scolaire se chargeait alors de toutes les dépenses de la cons- 
truction : les Frères devraient ensuite voir à, l'entretien, aux réparations 
et maintenir en vigueur une assurance d'au moins $15,000. Le mobilier 
serait fourni par eux et resterait leur propriété, sauf pour la petite classe 
de la Commission scolaire. Les allocations annuelles du gouvernement 
iraient à la Commission, qui paierait aux Frères un traitement de $650., 
par année, après le parachevement du Collège, l'engagement du 21 aotit 
1886 et tous les actes antérieurs devenant alors périmés. Les Frhres pour- 
raient en plus percevoir à leur profit la rétribution de $1.00 par mois des 
externes, sauf pour ceux de la petite classe, au nombre maximum de GO. 
Enfin, si les Fières voulaient skn aller, ils remettraient le Collège et se- 
raient remboursés de leurs avances déjà faites pour les immeubles comme 
aussi pour les améliorations apportées par la suite. M. le Curé Feuiltault 
était prksent et signa ces conventions. 

Restaient les travaux de construction, donnés à, l'entreprise. Nous 
glisserons sur les détails. L'entrepreneur maçon fut Moïse Cantin, un 
beau-frère de feu Charles Chassé ; Théodule Bilodeau eut l'entreprise 
de charpenterie et menuiserie ; Sabin Faucher, de Québec, la couverture ; 
Charles Vézina, de Québec, le chauffage à l'eau chaude ; enfin Napoléon 
LaEné, de Lévis, la peinture et la décoration. On dit que toutes les entre- 
prises aboutirent à un déficit. Comment imaginer une construction pa- 
reille pour seulement $22,000.00? 

Le cas de Moïse Cantin fut le plus lamentable. Il avait signé son 
entreprise pour $10,623. '. En plus de fondations très profondes, il avait 
à élever un édifice de quatre étages, en pratique, de 124 pieds par 58, me- 
sures extérieures. Cette façade compliquée, en pierre taillée, avec tou- 
relles et portique, était elle seule toute une entreprise. Le granit venait 
de Sainte-Cécile de Frontenac, en blocs à peine dégrossis, qu'on appareil- 
lait sur place; il était fourni par la Whitton Granite Co., dont le sénateur 
Bolduc, un ancien du Collège, était le président. Les autres côtés de la 
bâtisse devaient être en brique de ~herbrooke, avec des cordons et embra- 
sures en pierre de Deschamba~lt'~. Dès l'automne de 1897, les murs 
mont&rent rapidement. Il y avait des amendes ou retenues prévues dans 
le contrat, si les travaux n'étaient pas exécutés dans le temps fixé, ce qui 
se produisit effectivement. Tout se faisait à bras d'hommes ; la brique 
et le mortier se portaient sur place avec des oiseaux, sur les épaules de 
manœuvres payés 50 cents par jour, et l'on travaillait ferme dans ce 
temps-là. Mais les finances de l'entrepreneur prirent une mauvaise tour- 
nure. Les versements périodiques que devait lui faire la Commission 
scolaire furent saisis par jugement en faveur des fournisseurs, inquiets 
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au sujet de leurs crédits. Tant et si bien que Moïse Cantin, n'ayant plus 
rien pour payer ses ouvriers, dut abandonner la partie avant la fin des 
travaux, et la Commission scolaire dut faire elle-même pour $512.00 de 
dépenses relevant de son entreprise. 

Ce supplément avec d'autres frais pour imprévus firent qu'on se 
trouva imissaires, en mauvaise posture, recou- 
rurent iir des subsides complémentaires. On 
avait er se ; on pouvait en absorber l'accessoire, 
sans fai fois de n iprunt, n aux revenus 
ordinail ertaines r lisponiblf bit déjà donné 
verbale Curé sa itement. i se réunirent 
donc, le IZ revrier 1899, ec resoiurent que - -  nniir encourager l'œuvre si 
belle de l'éducation supérieure et pour tel l e  entreprise si propre 
à maintenir la paroisse de Sainte-Marie d~ nne réputation de pro- 
grès et d'organisation qu'elle s'est mérité6 u,,,, ,, ~assé ,  la Fabrique de 
Sainte-Marie se charge d bute son égitirne et au- 
thentique dans la constri i Collège , le crédit pri- 
mitif étant épuisé, à la conainon toutefois que ces nouvelles sommes que 
devra payer la I ;sent pas le montr iux mille pias- 
tres." Aux corn1 eut lire : " Payé :allège, Extra, 
$1,748.25 " ". 

Le 7 mût  1898, M. I'euiltault annonçait à son pr6ne que le soir, à 
7 heures et demie, au nouveau CollEge, on ferait l'expérience de l'éclaira- 
ge à llacétyl&ne. On pourrait y assister gratuitement. C'était un procédé 
introduit récemment. 1 précédent, lJEvént rait donné le 
compte rendu d'une exp61 nblable à Québec. 

En prévision de lJinr In du Collbge, ma ur le ler sep- 
tembre 1898, dans les contrats de construction, de bonne heure, cette 
annéelà, on con uid conventum des anciens élèves, dans 
le cours de l'été ès-midi, il y eut réunion dans ce but, à 
la sacristie. Un W L I I I M  U G  I G ~ G  tit d'organisation y fut formé, qui se mit 
tout de suite à la besogne et se réunit à plusieurs reprises pour pr6parer 
de grandes fêtes. Une bonne photographie des membres de ce comité 
est encore conservée au CoIlège. Mgr Wilfrid Lebon en faisait partie ; 
il était alors ecclésiastiq 

Le conventum eut 1:  med di au lundi, les 30, 31 juillet et ler  
août. Le Collhge n'était pas Iini, mais on pouvait procéder à une certaine 
inauguration. L; dimanche précédent, le Curé avait écrit deux grandes 
pages de recommandations dans son livre de prônes. Après avoir expli- 
qué aux paroissiens le caractère spécial de ce conventum, pour lequel on 
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avait invité de grands personnages, il soulignait l'importance du comité 
d'organisation et l'autorité qu'il devait exercer pour le bon ordre e t  le 
succks de la f&te. De plus, lc curé demandait de réparer les chemins e t  
trottoirs, depuis la chapelle Sainte-Anne jusqu'au cimetière, de mettre 
tout en état de propreté et de pavoiser dès le samedi matin, avant l'arri- 
vée des visiteurs. Il recommandait d'écouter poliment les orateurs, dl&tre 
aimable et empresse envcrs les étrangers, d'acheter des cartes pour le 
banquet et la soir6e. La quêtc du dùnnnche serait faite pour aider aux 
dépenses du comité. II y aurait un livre d'or de rédigé et chacun était 
invité à s'y inscrire, moyenriant une souscription quelconque. Pendant 
cinq ans, les bienfaiteurs participeraient à une grand'messe annuelle et  à 
des prieres spéciales de la communauté. 

" C'est pour le Collkge, coiicluait le Curé, c'cst pour la paroisse. 
Donner généreusement ". . . " Pas de buvettes de circonstance, dans les 
maisons, tentes, hangars. Qu'on soit honorable. Gare & ceux qui ont des 
faiblesses pour la boisson. Qu'on soit tout à la fête, mais non pas en fête." 

Deux dimanches plus tard, en rendant compte des événements, il n1a- 
vait aue des remerciements à adresser à la population. 

Le samedi soir, le conventum débutait par une séance dramatique 
au troisikme Btage du nouveau Collège. Le lendemain, journée principa- 
le, deux trains spéciaux amenaient des visiteurs le matin, l'un de Lévis, 
l'autre du côté dc Sherbrooke, pour Ics reconduire après la soirée. La fan- 
fare de la Garde Indépendante Chaniplain, de Québec, participait à l'ex- 
cursion. Trois cents nricieiis enviroii avaicrit réporidu à l'appel du comité 
d'organisatiori. On chanta B l'églisc la Mwse Royalc harmonisée ; aprhs 
le prône du curé, l'abbé Charles Bourque, un ancien élève, curé de Saint- 
Alexandre, prononça le scrmori de cirt:oristancc. Aprh la messe, on se 
rendit au Collègc pour le dévoilement et la bénédiction d'une statue en 
bois sculpté du Bienheureux Jean-Baptiste de La Salle, dressée sur le 
portique. Ensuite eut lieu un grand banquet dans les salles de l'ancien 
édifice. Mgr Bégin n'avait pu assister, étant retenu par la visite pasto- 
rale. On remarquait, par contre, les curés et vicaires des paroisses envi- 
ronnantes, les sénateurs Joseph Bolduc et Philippe Landry, l'honorable 
F.-G. Déch&ne, ministre provincial de l'Agriculture, les deux députés du 
comté, Joseph Oodbout, aux Communes, et Henri-Séverin Béland, à la 
Législature, le Rév. Frkre Probatus, Provincial des Frhres, etc. J.-Alfred 
Morency, maire et président des commissaires, présidait le banquet. Le 
soir, il y eut une autre séance dramatique et  musicale, où l'honorable 
J.-Hugues Eortier, alors étudiant en droit, prononça un discours pa thé  
%que à l'adresse des anciens. Enfin, le lundi matin, à 9 heures, l'abbé 



464 Les Inslitutions 

Charles Bourque chantait un service funèbre pour les défunts. Ainsi se 
terminaient des fêtes qui n'avaient pas eu encore leurs pareilles à Sainte- 
Marie. 

Le Collège neuf n'étant pas terminé à l'intérieur pour le début de 
septembre 1898, à cause des embarras financiers dont nous avons parlé 
et pour d'autres raisons, on dut attendre jusquJà lJImmacu16e-Concep- 
tion. Ce fut le jour de la prise de possession solennelle. Dans l'après- 
midi. 

" élèves, professeurs, citoyens et clergé de Sainte-Marie parcoururent 
en piocession les trois Btages de la maison ; avec ferv'eur, tous chantaient 
les litanies tandis qu'un groupe d'enfants de chœur portait sur un brancard 
orné de fleurs une statue de la Vierge Marie. M. le Curé bénit la maison et 
la cérémonie se termina 9, la chapelle dont le maftre-autel fut consacré au 
Sacré-Cœur de Jésus. Au premier congé, les écoliers, avec une joie délirante, 
déménagérent le vieux Collège. elques jours plus tard, celui-ci disparut T' sous la hache des démolisseurs " '. 

LedFrére Probatus, Provincial, était venu encore une fois de Mont- 
réal, pour l'acceptation du nouveau Collège. On en passa acte devant le 
notaire Thomas Lessard, le 7 décembre. Le Provincial acceptait l'édifice 
tel que terminé, suivant l'accord déjà fait, et le président des commissai- 
res donnait quittance pour les $9,000. fournis par les Fréres. 

Le journal LJEvénement, en rapportant ces faits, laisse entendre que 
l'entrée des élBves n'eut lieu que le lendemain de la prise de possession, 
le 8 décembre. 11 y avait, parait-il, 220 élèves, dont 80 pensionnaires. Puis 
on ajoute : " Les Révérends Fséres sont les plus satisfaits de leur nouveau 
local. Le Directeur sera le Rév. Frère Mathéus, qui, depuis des années 
s'est dévoue à cettc institution. L'assistant directeur est le Frère Timo- 
thée, attaché depuis quatorze ans à ce collège." Cependant, la joie Iégi- 
time apportde par la solution de cette longue affaire exigea bientôt une 
rançon dans la perte du FrEre Timothée (Joseph-Alphée Bourdon) dé- 
cédé à 43 ans, le 19 décembre 1898, et inhumé le 22, à Sainte-Marie. 

Dans le Rapport du Surintendant de l'Instruction publique pour 
1898-99, l'évaluation du Collège est passée de $8,000 à $30,000 et les dé- 
penses de l'année sont montées de $3,650 à $6,203. La hausse était justi- 
fiée. Mais, pour autant, l'allocation annuelle du gouvernement n'avait 
pas chang6. En invitant le Surintendant à venir visiter le nouveau Col- 
lège, le 13 décembre 1898, le notaire Lessard, secrétaire-trésorier de la 
Commission scolaire, insistait pour obtenir une augmentation. Plus 
tard, le ler mai 1899, le Curé lui-même revenait à la charge auprés du 
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Surintendant13 puis auprès de Mgr ~ é g i n ' ~ .  Mais il nous semble bien 
que ces démarches sont demeurées vaines. La paroisse avait agsumé de 
lourdes responsabilités ; il était écrit qu'elle payerait seule l'honneur 
d'avoir un beau collbge. 

Une fois la cour libérée de la vieille construction, on songea à l'accom- 
moder au nombre croissant des élbves. Le 15 octobre 1899, le Frère Ma- 
théus loua pour 25 ans de la Sœur St-Léandre, supérieure du Couvent, 
autorisée par sa maison-mère, un lopin de terre de 30 pieds de côté, pour 
favoriser la construction d'une étable et d'un jeu de balle, en m e  de sé- 
parer complètement les cours des deux institutions. On prévoyait une 
indemnité pour les dommages que les élèves ne pourraient manquer de 
causer dans la petite prairie des Sœurs, en allant quérir les balles égarées. 

Restait la chapelle à meubler et aménager, car on sait'ce qu'il était 
advenu des effets de l'ancienne chapelle. Il n'en était resté qu'une statue 
du Sacré-Cœur, devant laquelle les Frères et les élèves allaient faire leurs 
dévotions. Le nouveau Collège comportait une belle grande chapelie. 
Comme la précédente, c'est par des dons de charité qu'on entreprit de la 
garnir. I l  était à peine question de réconstruction que l'abbé Eughne 
Pelletier, vicaire, se donnait à cette œuvre. Le 25 janvier 1896, il présen- 
tait une séance dans la sacristie au profit de la future chapelle, le résultat 
s',élevant à $64.50, et répétait ce geste à Pâques. Il exerçait tout lui-mb- 
me, pièce et chant, et montrait un grand dévouement pour le ~ o l l è ~ e ' ~ .  
Le 20 juin 1898, alors que s'achevait le nouvel édifice, les élèves des Frères, 
avec l'encouragement de M. Feuiltault, venaient encore donner une séan- 
ce payante dans la sacristie, au profit de leur future chapelle. Enfin, il 
n'y a pas à douter que, lors du conventum, l!attention des anciens fut 
orientbe vers ce louable objectif. 

Tant et si bien que la chapelle fut aménagée suffiamment pour que 
le Curé songeât à l'ouvrir au culte officiellement. Quelle forme de béné- 
diction appliquer ? Il écrivit à l'Archevêché et  le secrétaire, l'abbé Clovis 
Arsenault, lui répondit, le 17 janvier 1899 laJ qu'il n'avait qu'à prendre 
la formule du rituel pour la bénédiction des édifices du culte, en tenant 
compte qu'il s'agissait d'une chapelle intérieure ; certaines oraisons ne 
pouvaient s'appliquer dans ce cas et devaient btre omises. 

La bénédiction de la chapelle dut avoir lieu peu après, bien que 
nulle mention n'en soit faite ; car, le 7 février, on y chantait la première 
grand'messe, recommandée pour l'âme du Frère Timothée1'. Plus tard, 
du 4 au 6 decembre 1901, on y tenait aussi pour la première fois, semble- 
t-il, l'exposition solennelle des QuaranteHeures. 
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Rien n'indique que l'on ait fait quelque célébration à I'occaaion du 
cinquantenaire du Collège. Le grand conventum de 1898 était encore 
trop rapproché. Il nous resterait à raconter ce qui s'est passé depuis lors, 
et il s'est passé bien des choses. Mais, outre que le temps et l'espace nous 
font d6faut pour les fins du présent travail, on n'a pas les moyens de faire 
l'histoire définitive, quand un grand nombre de personnages pourraient 
encore s'y reconnaître. On ne cueiile sensément des fruits que lorsqu'ils 
paraissent assez mûrs. En conséquence, nous nous bornerons à réciter 
quelques extraits de l'Album-Sowenir de 1923, en terminant par de sim- 
ples éphéméridari. 

Parmi les moyens employés pour opérer l'œuvre de Dieu dans les 
ames, l'un des plus puissants est sans doute la retraite qui se fait chaque 
année peu de temps après l'ouverture des classes. Jours de gdce qui met- 
tent à I'aise les âmes, les dilatent, les disposent mieux que tout autre 
moyen A l'étude et au travail de leur formation morale et intellectuelle. 
II n'est pas un seul '' Ancien " qui ne se rappelle quelqu'une de ces retrai- 
tes, pour lui source de joies et de consolations inoubliables. Qu'on per- 
mette au chroniqueur de rappeler, comme exemple, le souvenir d'une de 
ces retraites. En 1910, on avait fait appel, pour prêcher 1s retraite, à 
l'apôtre du Sacré-Cœur, l'organisateur de l'heure d'adoration qui réunit 
chaque premier vendredi du mois A Saint-Sauveur de Québec plus de 
trois mille ouvriers. La grâce de Dieu, soutenue par l'onction des ser- 
mons du religieux missionnaire, comme par sa tendresse pour les jeunes, 
s'empara de tous les cœurs et y fit un bien immense. Au mois de janvier 
suivant, le P. Victor LeliBvre, O.M.I. oubliant ses travaux d'apostolat à 
Québec, poussa la condescendance jusqu'à venir donner une récollection 
d'une journ6e à ses chers retraitanta. Cette visite combla de joie le PBre 
et sea enfahts. 
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C'est à la suite de cette retraite que la direction du Collège, dans le 
but de promouvoir une piété plus ardente chez les élèves, résolut de pren- 
dre de nouveaux moyens pour développer les grandes dévotions au Sacré- 
Cœur de Jésus et à la Bienheureuse Vierge Marie. 

La maison fut placée sous le patronage du Divin Cœur de Jésus ; 
chaque porte reçut son image ; c'était l'intronisation de Jésus-Roi au 
Collège. E t  depuis, le premier vendredi de chaque mois fut marqué par 
communion g6nérale des Blèves, l'adoration du Saint-Sacrement pendant 
la matinée et un salut solennel pendant lequel un élève récitait au nom 
de ses camarades une consécration spéciale. 

Pour accroître la dévotion à Marie Immaculée, on sollicita de Mgr 
l'Archevêque par l'entremise de M. le Curé de Sainte-Marie, l'érection 
d'une congrégation de la Très Sainte Vierge affiliée à la Prima Prirnaria 
de Rome. Ce qui fut accordé le 15 septembrel910, sous la direction ap- 
préciée du Frère Palasis. Vingt élèves pensionnaires s'inscrivirent comme 
approbanistes et, le 14 décembre suivant, avait lieu la cérémonie de récep- 
tion. Il y eut communion générale, grand'messe solennelle par M. le Curé, 
et dans l'après-midi, après une ardente allocution de M. l'abbé W. Clavet, 
les nouveaux congréganistes se consacrèrent pour la vie à la Reine du 
Ciel. Un salut grandiose clôtura cette inoubliable cérémonie .(. . .) En 
1955, la Congrégation fonctionnait encore. 

En plus des soins religieux qu'elle donne à tous les écoliers, la direc- 
tion du Collège, soucieuse de compléter l'éducation morale et  sociale des 
jeunes gens qui fréquentent les classes supérieures, a créé en leur faveur 
un cercle d'études. On sait qu'un cercle d'études a pour but de préparer 
à l'apostolat chrétien ceux des jeunes gens que 1'6nergie du caractère, 
jointe à l'intégrité de la vie, designe au r81e d'entraîneurs. C'est un cer- 
cle-de cette nature qui se fonda au Collège Sainte-Marie, le 28 septembre 
1905, sous la direction appréciée du Frère Palasis. Le Cercle Morin fut 
peu de temps après sa création affilié à l'A.C.J.C. Les documents qui 
nous sont parvenus nous le montrent actif, amateur de belles lettres et 
des questions patriotiques. II cessa d'exister lorsque son fondateur quitta 
SainteMarie, en 1911. C'était dommage ; ses anciens membres en gar- 
dent un excellent souvenir. 

Dix ans après, le 22 mars 1921, un nouveau cercle d'études prenait 
naissance sous l'inspiration du Frère Honoré, directeur. Ses fondateurs, 
au nombre de vingt-quatre, lui donnèrent le nom d'Iberville, nom syno- 
nyme de fierté, de courage, de générosité, nom qui rappelle de glorieux 
combats pour la foi chdtienne et la patrie canadienne. Ils firent confec- 
tionner un bouton-insigne aux trois couleurs, où voisinent l'étoile d'or, 



symbole de la foi et la feuille d'érable, emblème du Canada français. 
Sans Btre affilié à 17A.C.J.C., le cercle d'Iberville en adopta le programme. 
Enfin, désireux de lui donner de célestes protecteurs, ses membres de 
l'année 1922 le placèrent sous le haut patronage des Cœurs Sacrés de Jé- 
sus et de Marie. 

Faisons ici mention des deux orchestres qui virent le jour au collège 
Sainte-Marie. Le premier naquit en 1908. Sous l'habile direction du 
Frère Palasis, il remplit le Collège d'harmonie, jusqu'en 1910, année de 
sa dissolution. Le deuxième vint au monde en mars 1922. Ses débuts 
furent marqués par de brillants succès. Il se signala spécialement au 
conventum de 1923, mais ne put se maintenir bien longtemps. Vers 1925- 
26, on organisa aussi un corps de clairons avec batterie et tambours. 

Les améliorations successives des locaux scolaires étaient accompa- 
gnées de progrès pédagogiques également importants. En 1910, en par- 
ticulier, les études reçurent une impulsion vigoureuse. On proposa aux 
grands élèves un nouveau but à atteindre i le brevet académique fran- 
çais et anglais, couronnement des études primaires supérieures. Au pro- 
gramme commercial jusqu'alors suivi s'ajoutèrent donc mathématiques, 
histoire générale, sciences physiques et naturelles, agriculture, éléments 
de philosophie et de pédagogie. Trois élbves atteignaient cette année-là, 
18 ans, l'$$e requis pour les examens officiels ; ils se présentèrent donc, 
deux réussirent. c'était un succès qu'on ssait à peine espérer ; succès 
qui allait etre suivi de beaucoup d'autres (. . .) Comme ce brevet don- 
nait le droit d'enseigner dans la Province de Québec, un grand nombre 
de ces jeunes geiis se sont lancés dans l'enseignement (. . .) 

" En 1936 (date possible de la cessation de ce régime), le nombre 
total des élèves brevet& s'élevait A cent quatre-vingt. E t  c'est ainsi que 
le Collège Sainte-Marie, sans délaisser le cours commercial, fut pendant 
vingt-cinq ans une sorte d'école nor-nale (. . .). C'est au Frère Rufin 
que revenait le très grand mérite de cette innovation. Les anciens élèves 
devenus professeurs se plaisaient à lui faire hommage du succès de leur 
carrière " (. . .). 

Les nouveaux élèves augmentant toujours, on dut, en janvier 1911, 
diviser la petite classe de la Commission scolaire et on en confia une sec- 
tion à l'un des grands élèves, M. Sauveur Ferland. On s'y était résolu 9, 
la suite d'une requête de plusieurs contribuables, qui en étaient rendus 
à une action en Cour supérieure contre les commissaires d'lholes. 

Vers le même temps, la cour de récréation s'avérait de nouveau trop 
petite et peu commode pour le '' baseball " et le " foot-bal1 1 1 ,  les jeux 
favoris de la saison d'été ; aussi songea-hn à se procurer un terrain de 





jeu qui, aux jours de congé pernettrait aux pensionnaires de prendre 
leurs ébats et d'organiser leurs parties. Aprés bien des recherches, on 
achéta, en 1911, la ferme Veilleux, située à peu de distance du Collége. 
Un pâturage, sur la côte, fut transformé en terrain de jeu, à la grande 
satisfaction des écoliers. 

En 1914, I'occnsion s'offre d'acquérir un autre terrain plus à proximi- 
té du Colldge. Un double contrat est vite conclu : vente de la ferme Veil- 
leux et achat d'une grande partie de la terre du seigneur Fortier. C'est 
18, sur un carré de pré limité par une haie de sapins hauts et  serrés et par 
une rangée d'érables, que nos écoliers, pendant la belle saison se sont ren- 
dus durant plusieurs années, à midi et à 4 heures, aux jours d'école, ainsi 
que les après-midi de dimanche et de congé, pour s'y amuser, développer 
leurs forces physiques et renouveler dans le jeu leur puissance intellec- 
tuelle et leur courage à l'étude. 

Dans ce terrain de jeu, à part les trpis " back-stops " qui servent 
pour les parties de " base-ball ", vous remarquerez près de 1'" avenue des 
érables", une espèce de taupinière géante sur laquelle semble posé, comme 
un couvercle, un toit de tôle galvanisée. L:intérieur de cette petite butte 
gazonnée renferme un puits de vingt pieds de profondeur, creusé dans 
le lit de sable de la rivière qui dans la période préhistorique, devait cou- 
vrir toute la vallée. L'armature de béton qui enserre cette source pro- 
fonde, supporte, tel le cœur d'un organisme vivant, la pompe électrique 
minuscule et puissante qui, par le jeu alternatif de ses pistons, envoie 
au Collège et au réservoir situé sur la côte, au pied du bois de  sapins, une 
eau pure, fraîche et abopdante. (. . .) 

Cependant, avec les années, Ia bâtisse du collège commençait 8. vieil- 
lir ; il semble que dans les pays neufs oh tout vient et passe rapidement, 
rien ne vieilIisse si vite que les maisons d'école. Des réparations et  des 
am6liorations devinrent donc nécessaires. En 1911, on aménage une 
banque scolaire pour l'enseignement des affaires bancaires. LJBclairago 
dlectrique remplace en 1914 les lampes à pétrole mises en réserve pour 
les jours de disette. iée suivante, les Lges inférieurs sont 
rafrafchis et reçoiver lancher de bois fi 16 voit une amélio- 
ration notable en vue ut: rendre la chapelle rr igne de 11H8te divin 
qui daigne y résider. Celle-ci est revêtue intdrieur~ment de t8le repousa6e, 
style gothique, teinte crème, d'un très bel effet artistique. Puis c'est la 
construction d'une glacière, la réfection des salles de toilette, la construc- 
tion d'un système d'égotit pour conduire à la rivière les eaux ménagères 
du Collège. Petit à petit on avait augmenté les mesures protectrices con- 
tre l'incendie : isolation des cages d'escaliers, installation de deux appa- 
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reils de sauvetage extbrieurs, et à l'intérieur un tuyau d'eau de deux pouces 
avec prise e t  boyau à chaque étage. 

La fibvre typhoïde, maladie commune à Sainte-Marie, faisait de 
temps en temps quelque visite au Collège ; les médecins hygiénistes 
consult& l'attribuèrent en grande partie à l'eau distribuée dans le village. 
En 1920, la maladie, plus maligne que jamais, coucha quatre des profes- 
seurs et obligea de licencier leurs classes pendant quelques semaines. Le 
directeur rbsolut alors la construction sur la propriété du Collège, d'un 
aqueduc qui fournirait une eau saine sous tous points de vue. Après avoir 
tenté, sur la côte, le forage de puits artésiens dont un moulin à vent devait 
extraire l'eau, on creusa dans le terrain de jeu ce puits dont on a parlé 
plus haut et qui donne pleine satisfaction. Depuis ce temps, les cas de 
fibvre sont inconnus au Collège. 

En septembre 1920, aux six classes du collège, le nombre des élèves 
obligeait d'en ajouter une septième qui prit le nos de spéciale. On la des- 
tina à recevoir les élève3 qui, plus âgbs et ne voulant pas suivre le cours 
rAgulier, dbsiraient en peu dJann6es faire un cours commercial et se rendre 
oapablas de prendre une position. Un certificat couronna les études des 
jeunes gens qui suivaient ce cdun. 

En 1922, une salle de dactylographie fut aménagbe dans le couloir 

Atelier de travaux manuels 



du deuxième Btage pour recevoir les machines à Bcrire qui encombraient 
la salle d'affaires, et leur nombre fut porté à vingt. (. . .) 

De grandes réparations se firent à l'occasion du Congrés des Voya- 
geurs de Commerce (192û) et du Conventum des Anciens (1923). On 
remit à neuf toute la maison et en particulier l'étage des classes, où des 
planchers de bois franc furent posés, le mobilier renouvelé, les peintures 
rafraîchies. 

Nombreux sont les visiteurs que le '' nouveau Collége " a eu l'honneur 
ou le plaisir de recevoir. Tantbt c'étaient des excuwionniste~ qui choi- 
sissaient Sainte-Marie comme but de leur promenade, les Cadets de Saint- 
Damase, en 1911, la Garde Champlain, etc.; tantôt c'étaient des congrès 
professionnels qui s'y tenaient, les Missionnaires agricoles, en 1916, les 
Voyageurs de Commerce, etc.; tant& des retraites fermées. Promeneurs, 
congressistes, retraitant9 ont toujours eu la satisfaction de trouver au 
Collège un accueil empressé et un pied-8-terre confortable. 

Jusqu'à l'inauguration du Centre paroissial de Sainte-Marie, en 1948, 
la salle de thédtre du Collège et la cour de rBcréation, ont été, pour toutes 
fins pratiques, le lieu officiel des rhunions et des fêtes, dans les genres les 
plus divers, non seulement du Collége lui-même et de la paroisse, mais 
encore de tout le district. On en obtenait l'usage pour un prix modique, 
quand ce n'était pas gratuitement. Nous n'en finirions pas d'énumérer 
les confdrences, congrès, assemblBes politiques, les banquets, parties de 
cartes, les soirées récréatives ou éducatives, dont ces murs ont été les 
tbmoins muets et gardent encore les Bchos. Ils ont vu, précedant l'ère du 
cinéma, les beaux jours de l'art dramatique, oh se sont illustrées des figu- 
res anciennes, Johny Melady, Eusèbe Savoie, Agénor Frerland, Paul 
Blouin, puis d'autres plus familières, Alexandre Melady, Arthur Pelchat, 
Alexandre Gagné, Jean-Marie Carette, pour ne nommer que ceux-là. E t  
qui ne se souviendrait pas du grand bazar de 1921 et du deuxikme cente- 
naire de la paroisse, en 1944? Aujourd'hui, la salle du Collége et sa cour 
de récréation ne servent plus guère qu'A des fins domestiques. C'est le 
calme et l'uniformité. 

1915, 6 aoQt - Vente par Cyrille Dulac aux Frères (Fr. Gémel-Mar- 
tyr, procureur) du futur terrain de jeu, un arpent et trois quarts de front, 
sur le chemin de fer, par 1,161 pieds de profondeur, avec le droit de pas- 
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sage pour aller jusqulau grand chemin à pieds et en voiture. Le vendeur 
se réservait son réservoir d'aqueduc et le droit de passage pour ceux qui 
posséderaient le haut de la terre. 

1917, 19 juin - Première inondation. L'eau traverse la rue de la 
Station. Aprhs une distribution de prix simplifiée, les élèves pensionnaires 
se rendent au train en recourant à des voitures. 

1917, 3'1 juillet - Seconde inondation. L'eau envahit les cours et 
remplit le premier étage jusqulà 5 pieds et 7 pouces au-dessus du plan- 
cher, déposant un limon gluant qui ne partira qulaprès bien des lavages. 
Un piano ruiné, meubles avariés, plancher à refaire. Les Frères font eux- 
m&mes les réparations et nettoyages, le reste de la vacance. Dommages 
de douze à quinze cents dollars. 

191r7, 23 décembre - Première fois oh les vacances commencent 
avant Noël. 

1918, 18 février - Dans la nuit, un coup de tonnerre met le feu au 
clocher de l'église. L'incendie s'arrête au plancher des cloches, qui sont 
mises hors de service. Les Frères et les grands éléves aident au sauve- 
tage. L'église est épargnée, grâce aux prieres de M. le Curé, et au dévoue- 
ment du Frère Raymond-Césaire, qui avec M. Taschereau Bilodeau, 
s'est tenu au front pour arrbter le feu. 

1918, 23 septembre - On commenco la confection d'un canal d'égoût 
du Collège à la rivière, en société avec le Couvent. La grippe espagnole 
se déclare au Collège, atteignant plus ou moins tous les pensionnaires, 
moins quatre ou cinq, et trois Frères. Aucune mortalité dans la maison, 
qui ne fenne pas ses portes durant l'épidémie. 

1919, 16 mars - Décès d'un élève, Aimé Vallée, 18 ans, de Tring 
Jonction, le premier él&ve A mourir au Collège. 

1923, 28 au 30 juillet - Conventum des Anciens et fondation de 
l'Amicale. Environ 350 anciens y prennent part et souscrivent pour se- 
courir les besoins de leur Alma Mater. Banquets sous une marquise exté- 
tieure, nombreux discours, procession aux flambeaux, feu d'artifice (on 
trouvera un récit détaillé de ces fêtes dans l'Album Souvenir du ~ o l l è ~ e  
Sainle-Ma&, Beauce, 1923, pp. 30 à 40). 

1923-24 - Achat d'un nouvel harmonium pour la chapelle, au prix 
de $450.00. Construction d'une étable moderne. 

1926, 15 juillet - Le Collége est mis en danger, par la conflagration 
du centre du village ; le feu slardte B quelques pas du Collège ; le sys- 
tème de protection contre l'incendie rend de grands services dans la rue 
de la Station ; on attribue à sainte Thérése de l'Enfant-Jésus le change- 
ment de direction du vent qui épargne le Collège. 
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1926, aodt - Construction d'une grande galerie couverte au nord- 
ouest du Collège. 

1927, 12 juin dernent et bénédiction solennelle d'un monu- 
ment à sainte ?ri( 1s l'ancien jardin au bout du Collège ; grande 
fête paroissiale ; i conseils municipaux ont contribue aux dBpen- 
ses. Tout cela est le fruit de la dévotion suscitée par le Frère Rufin, fran- 
çais d'origine. 

1928, 10 juin - Grande féte pour le 150ème anniversaire de la cha- 
pelle SainteAnne. Présence du Cardinal Rouleau. Dîner au Collège ; à 
3 heures, rBception par le personnel du Collège : chant, adresse et reponse. 

1928, 4 novembre - La chorale du Collège commence à chanter le 
grégoden à l'église : l'abb6 Placide Gagnon donne une lecon Dar semaine. 

1929, 30 juin e de l'abt ève 
du Collège. 

1931, 15 mai - Danque5 a ordination ae i abbB Edgar luaaeau, 
ancien Blève. 

1931, juillet - Installation, au parloir, des portraits de quatre an- 
ciens illustres : l'hon. Joseph Bolduc, l'hon. Pierre-E. Lessard, M. Joseph 
Samson et M. fidouard Lacroix. 

1932, 20 aotit - DBpart du Frère Rufin pour Dijon, France ; il a 
Bté 22 ans professeur de la classe commerciale ; il a été miraculeusement 
guéri par sainte ThBrèse, l'année précédente. 

1934, 28 janvier - Commencement d'incendie au plancher de la 
buanderie, au-dessus des fournaises ; les extincteurs chimiques en ont 
raison. 

1934, 1 mars - On ferme le College pour 10 jours, à cause d'une 
Bpid6mie de " gratelle ". 

1934, 21 octobre - Le Frère Léon, avec la chorale de Sainte-Marie, 
remporte un brillant succès à la radio. 

1934, 20 novembre - L'escalier de sauvetage est installé en arrière 
du Collège. 

1936, 3 septembre - La plus forte entrée de pensionnaires qu'on a 
jamais eue, 125 élhves, gdce à un recrutement intense du Frère Gérard 
et du Directeur, le Frère Francis. 

1938, 2 janvier - Fête intime du Collège en l'honneur du Dr J.-Eu- 
gène Dionne, depuis 3$ ans mé ecin de l'institution. 

19%' 11 janvier - L'abbe ules Pelchat est nomme aumdnier, avec 
rhidence au Collège. 

3 
1989, juillet - M. Irén6e Giguère refait le portique en neuf ($225.00). 
1940, 27 au 29 juillet - Conventum du 85ème anniversaire du Col- 
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LO Collége est doté d'une galerie (1926) 

Le R. Frère RUFIN 
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à sainte Thérèse 
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lège. Des comités préparatoirw ont été constitués à Montréal, Sherbroo- 
ke, Saint-Georges, etc. Un album-souvenir est donné aux Anciens, qui 
s'inscrivent en grand nombre. M. Georges Fauche oyen, avec ses 
96 ans, est encore de la partie., Banquet champbtrc bge ; 650 cou- 
verts ou plut& boîtes de lunch préparées par les en lp lvy~~  J e  la pâtisserie 
Vachon en l'espace d'une heure et demie et distribuées aux convives en 
10 minutes. Estrade dans la cour du Collège pour musique et discours. 
Grand'messe célébrée par l'abbé Lionel Audet, assisté de l'abbé Eugène 
Marcoux et du R.P. Patrice Corriveau, tous des Mgr Wilfrid 
Lebon, un vétéran des conventurns, prononce le ser 

1941, 10 janvier - Une fête du Père Noël et un grand bingo fournis- 
sent les fonds pour costumer 40 petits cro 

1941, 19 octobre - Soirée patriotiquc Jean- 
Baptiste juvénile. Discours par le présiuerii, el( .&de LeBel, et 
par le Frère Adolphe, directeur. 

1941, 21 novembre - Reception des promiers croisés. 
1941,21 avril - Renouvellement du contrat d'engagement des Frères 

à la Commission scolaire du Village : les Frères s'engagent à fouriiir 
l'instruction aux garçons de l a  municipalité, de la lère à la 78me année 
inclusivement, en fournissant lcs locaux et le mobiIier, suivant les 
règlements de l'instruction publique, le tout pour la somme annuelle de 
$3,000.; pour les classes de Sème, 9éme et 1Oème commerciales, les Frères 
sont autorisés à percevoir des élèves externes de la municipalité une ré- 
tribution mensuelle de $1.50. L'entente sera renouvelable d'année en année. 

1943, 3 février - On commence à poser la tuile dans le corridor de 
la communauté et des parloirs. 

19431 20 février - Fermeture du Collège pour une semaine, à cause 
de la grippe. 

1943, 28 juin - Venle, devant le notaire Pelchat, par M. Charles 
Lacroix, d'un emplacement de 65 pieds de front pur un arpent de profon- 
deur, avec les bâtisses, venant de la succession Napoléon Gagnon (par 
vente du 23 juin 1943, notaire Chs Delagrave). I'rix, $5,250. La maison 
a été vendue peu aprés par les Frères aux Delles Eva et Alexina Gagnon, 
qui l'ont déplacée sur leur propre emplacement. Ensuite, les Frères ont 
construit 1 '~cole des Travaux Manuels. 

1944, 29 avril - On recule le préau sur la propriété achetée en 1943, 
ce qui élargit la cour de r6création jusqu'à 223 pieds par 113. 

1944, du 5 au 9 juillet - Deuxième centenaire de la paroisse Sainte- 
Marie. Le Collège est mis à contribution de diverses manières, surtout 
par l'organisation du Pageant et du banquet. 
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FAre FELIX 

la console 

1944, 6 septembre - Entrée de 1% pensioiina;ioes, ce qui dépasse le 
sommet de 19b6. 

1945, 8 juillet - Inauguration des cours d'officiers militaires ; 103 
étudiants, dont 10 prêtres et 40 frères. 

1946, 11 janvier - Le Frère Félix devient l'organiste attitré de la 
paroiye. Depuis longtemps déjà, le Frère Henri dirige la chorale. 

1946, 24 mars - Noces d'argent de profession du Frère Alfred, di- 
recteur.  fand de célébration, avec banquet. 

1946, 5 septembre - On commence la construction de l1Ecole de 
Travaux manuels. 

1946, 26 septembre -Séance d'adieu à Mgr Jos-ad. Feuiltault, qui 
se retire, B 91 ans, après 50 ans de cure à Sainte-Marie. Protecteur du 
Collège actuel, qu'il a fait construire, il lui laisse en souvenir sa grosse 
berceuse et quelques cadres. 

1946, 17 octobre - Réception du Collbge au nouveau curé, l'abbé 
Joseph Lehoux. 

1946, 10 novembre - Concert par la chorale de Saint-Vincentde- 
Paul, de Québec, accompagnée du Frère Félix, au profit du Frère Laturen 
missionnaire au Japon. 



1947, 2 mai - Arrivée du Frére Achille, pour organiser la classe des 
travaux manuels. 

1947, 1 juin - Cbrigrès de l'Union régionale des Amicales des Anciens 
Eiéves, président, M. Francis Boudreau ; 225 convives au dîner. 

1947, 9 novembre - Bénédiction de l'Eco~e de travaux manuels dite 
" Ecoie Orner ~ a t é  ". 

1947, 21 decemhre - Expositioii de créches de Noël fabriquées par 
les élèves. 

1948, 10 février - Le Conseil du district, à SainteFoy, décide de rési- 
lier le contrat de 1897 avec la Commission scolaire et de fermer le pen- 
sionnat, faute d'espace. 

1948, 14 mars - La Commission sclolaire, dans un but de concilia- 
tion, propose de reprendre le Collège puis de le réparer à ses frais. 

1948, 20 mars - Des architectes visitent le Collége pour évaluer le 
coQt des réparations projetées. 

1948, 4 avril - Béatification du Frére Bénilde, des acoles Chrétien- 
nes. 

1948, 19 avril - Devant le notaire Arthur Pelchat, vente par les . 
Fréres (Frére Yves, directeur, autorisé à cette fin) B la Commission scolai- 
re du Village de ~'Bcole de Travaux manuels, édifice à deux étages, de 
67 pieds 4 pouces par 26 pieds 2 pouces et demi. Cette vente permettait 
d'obtenir un octroi de $15,000. promis par le gouvernement 

1948, 1 mai - Inriovatioti : un congé de quatre jours, B l'Ascension, 
vient s'ajouter aux congés de la Toussaint, de Noël et de Pâques. 

1948, 31 mai - Les Frères en viennent Zb une entente provisoire avec 
la Commission scolaire, le pensionnat est maintenu, le salaire augmenté. 

1948, 1 octobre -- Introduction des sorties mensuelles pour les élé- 
ves ayant de bonnes notes. 

1948,20 novembre-Inauguration du Centre récréatif deSainte-Marie. 
1948, 24 novembre - DécEs de Mgr Feuiltault à l'hôpital de Sainte- 

Marie, à 98 ans. Les Frères vont veiller le corps à tour de r8le durant la 
nuit. 

1949,,21 mai - Congrés régional des 4-H à Sainte-Marie ; le club 
local les reçoit au Collège 

1950, avril - Discussion et adoption des plans de restauration du 
Collège. 

1950, 6 juin - Devant le notaire Arthur Pelchat, convention entre 
les Fréres et la Commission scolaire : 1) On annule le contrat de 1897 
" purement et simplement "; 2) la commission scolaire redevient proprié- 
taire des terrains et du Collège et dépendances " tel que le tout est actuel- 
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lernent l J J  les Frères renonçant à la plus-value donnée à la propriété ; 
3) la Commission scolaire devient aussi propriétaire de tout le mobilier, 
tel que décrit dans un inventaire accepté des parties, et ce pour la consi- 
dération de $7,050., payables en versements annuels de $1,000, sans inté- 
rêt (la dite somme couverte par un octroi spécial du Gouvernement). 

1950, 10 juillet - Les grandes réparations commencent ; entrepre- 
neur, M. Irénée Giguère ; elles ont cotité à la Commission scolaire $150,000. 
environ, dont 80% couverts par un octroi du Gouvernement. 

1950, 15 juillet - Difficulté à propos du renouvellement du contrat 
d'engagement avec la Commission scolaire ; le Frère Provincial menace 
de retirer les Frères. Tout finit par s'arranger. 

1950, 30 juillet - Le Frère Albert commence à creuser une piscine 
au terrain de jeux. 

1950, 15 octobre - Entrée des pensionnaires, retardee par les répa- 
rations. 

1951, 30 avril - A l'occasion du 3ème centenaire de saint Jean- 
Baptiste de la Salle, la statue du portique a été restaurée par M. Jean 
Ferland et elle est dhonnais installée sur un monument dans le parterre 
de droite, faisant pendant à celui de sainte Thérèse, déjà transporté dans 
le parterre de gauche. 

1951, 2 mai - Bénédiction, par M. le curé Joseph Lehoux, du Collège 
complètement restauré. 

1951,20 mai - La piscine est inaugurée ; les élhves s'y baignent pour 
la première fois ; elle promet d'avoir de la vogue. On en attribue le mé- 
rite aux Frères Albert et  Achille, qui se sont dépensés pour ériger " ce 
monument qui fera honneur au Collège ". 
, 1952, 25 septembre - Un nouveau chemin ou droit de paxjsage sur 
le terrain du couvent, environ 60 pieds par 6 de largeur, est inauguré ; les 
pensionnaires l'appellent le " chemin du raccourci ", pour aller au terrain 
de jeux, 

1952, 18 janvier - Le Frère Visiteur-Auxiliaire, Frhre Marie-Frédé- 
ric, vient remettre au Docteur Ls-Philippe Dionne le diplôme de Bien- 
faiteur de PInstitut, pour ses 15 ans de services rendus à la communauté 
de Sainte-Marie. 

1953, 1 mars - Un ancien élève du Collège, de 1914 à 1922, l'abbé 
Lionel Audet, est nomme év&que auxiliaire de Québec. C'est le deuxième 
évêque issu de Sainte-Marie ; le premier fut le Cardinal Taschereau. 

1953, 13 avril - Sainte-Marie fête un de ses enfants, le Frère Maxen- 
cffiervais (Urbain Carter), sur le point de partir pour le Cameroun ; 

.ses copwoissiens lui ont présenté une bourse de W00. 



1953, 22 septembre - On apprend la mort arrivée e n  France, l e  10 
du mois, du Frhre Rufin, qui avait Bté 22 ans professeur à ~ a i n t e ~ a r i e .  

1953, 15 novembre - Remise au Frère FBlix de  la m6daille de la Rei- 
ne, au  nom du Département de  l'Instruction publique. 

1954, 15 janvier - Fête sociale à l'occasion de la présentation du 
trophée Strathcor en 1959, par le corps de cadets du Colléège. 

1955,30 mai 3 d'un illustre ancien, Mgr Wilfrid LeBon, P.D. 
au Collège de  Sainte-~nne-de-la-Pocatière. 

1955, 2, 3 e t  4 juillet - Fête du centenaire du Collhge e t  grand con- 
ventum des anciens professeurs et élèves. (Albzsm Sowenir; Collège Sainte- 
Marie de Beauce, 1855-1955. 

. I '  

A N N E X E S  

1 - NOTICE BIOGRAPHIQUE DU FR$RE J ~ R ~ M E  

Le Frère Jérôme (Honoré Gagnon), fils de Jean Gagnon et de Basilice 
Gobeil, né à ChAteau-Richer, le 12 mars 1832, déc6dé à Montrésl (Montde- 
LaSalle), le 13 décembre 1917, dans la 86ème année de son âge, la 6ûème de 
religion et la 59éme de profession religieuse (Notices nécro2ogigues trimestriel- 
les des Frères des l?coles ChrPlknms, No 67, oct. nov. déc. 1917, pages 347-352). 

Radieux de jeunesse et d'ardeur, ce cher confrére abandonna le monde 
et sa famille fonciérement chrétienne, à 1'Age de dix-huit ans, en 1850, ouvrant 
la voie A ses deux frères (Chades-Séra~hin et hhrem. les Fréres Chrvsosthme 

et Hoséa) *qu'il irécédait au noviciat de 
Montréal . 

C'ets dans la petite clme de 
l'école Sainehurent de la mbme ville, 
qu'après les épreuves ordinaires le C. F. 
Jerôme débuta avec succès. Dès lors, en 
effet, on put constater les bonnes qualités 
dont il Btait douh pour conduire la jeu- 
nesse. L'ascendant qu'il exerce caractkri- 
sera toute sa carrière professorge. Aprés 
trois ails passés dans une classe plus éle- 
vée aux RRcollets, la premiére classe de 
Saint-Antoine lui fut confiée, puis celle 
de SaintJacques, quJil dirigea pendant 
quatre ans, et celle de Sorel durant une 
année. 

En 1861, la c0nfit-k; des Supérieurs 
nommait notre cher confrère directeur B 
Sainte-Marie, Beauce. L'école, A laquelle 
était joint un internat,'était prospére. 
C'est dans ce beau champ d'action que 
le nouveau directeur allait dkployer son 
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i d e  pendant quinze années, et donner la mesure de ses qualités pédagogiques 
et administratives : ce fut la période la plus fructueuse de son apostolat. 

Les rares confréres survivants de cette époque rappelle nt I'ucitivit6 que 
déployait le C. P. Jérôme pour faire face à la situation. Il était tout à la fois 
professeur, surveillant et, avant tout, directeur de la communauté. SPS apti- 
tudes pour le chant en firent b6néficier le chœur de musique religieuse, qui 
connut de réels succès, tout en contribuant à rehaussei. l'éclat des cbrkmonies 
du cul&. Aucune des sp6cialitCs du programme scolaire n'&ait ncgligie. Les 
r&ultats obtenus dans l'enseignement du français étaient particulièrement 
remarquables : la grand'classe occwpait le premier rang dans les composi- 
tions donsées par les frères Visiteurs. 
- L'enseignement organisé par notre cher confrère était très pratique. Au 
sortir du pensionnat, les 6lèves se plaçaient fort avantageusement, et le F. 
Directeur ne pouvait suffire aux demandes. Beaucoup de ces jeunes gens, 
après avoir été employés dans le commerce ou l'industrie, devenaient n6go- 
ciants ou chefs de manufactures : presque toiis occupaient des places très 
lucratives. 

Cependant le but que se proposait le C. F. J6r8me était d'abord de for- 
mer des chrétiens qui fussent en même temps dcs llommes de forte virilité 
morale ; résultat qu'il obtenait par la piété et  la sauvegarde d'une bonne 
discipline, temp6r6e par une bienveillante affection. En retour, il gagnait la 
sympathie de ses jeuna gens et  possédait leur confiance. Beaucoup de 
vocations ecclésiastiques et  quelques vocations religieuses ont éclos dans ce 
bon milieu. - . -  

Lc pensionnat prospérant, un agrandissement de locaux s'imposait. Le 
F. Directeur obtint la permission de contribuer de ses propres deniers à la 
construction. 11 ne jouit pas si longtemps qu'il l'espérait peueêtre, du fruit 
de ses travaux. La Providence lui demanda un sacrifice. Une obédience I'ap- 
pelait subitement à la direction de l'école Sainte-Rrigide de Montréal. En 
enfant d'obéissance, il s'y rendit aussitôt et  continua son œuvre de dévoue- 
ment pendant deux unnks. Lne égale période fut pass6e à Beauharnais, 
qu'il ferma ; une année aprés, la Côk-des-Neiges eut le même sort. 

Depuis lors, le C. P. JérGme professa dans plusieurs de nos maisons, ou 
fut employé comme inspecteur des classes ou auxiliaire des frères directeurs, 
A l'exception de cinq ann&s passées à la direction de la communauto <le Saint- 
Roch de &u6becl de 1887 à 1892. Jas  notes de l'un de ses inft5rieurs d'alors 
nous disent combien il était respectueux di1 silence, qu'il faisait observer par- 
ticulièrement à la chambre des exercices. Comprenant I1import:tnce et la 
nécessité d'une sérieuse préparation du catéchisme, il veillait avec un soin 
spécial B ce qu'elle fat consciencieusement faitc. Ses confhences étaient 
préparé& avec soin et bien goûtées de ses auditeurs. Il savait aussi rendre 
fort intéressantes les récréations, qu'il agrémentait de traits édifiants. Chaque 
semaine, il était trés exact à recevoir ses inférieurs en ieddition. 

En 1902, 1'6cole du Sacré-Cœur, bénéficia de l'apostolat de notre cher 
confrère. On peut résumer la vie de ce respectable septuagénaire en trois 
mots : prière, silence, étude. La prière était constamment sur ses lèvres, et 
sa confiance en son efficacité était sans bornes. Sa tenuc pendant l'oraison 
était énergique, modeste e t  digne, elle témoignait de sa grande foi et de son 



attention B la présence de D i u .  Il communiait tous les joura avec une grande 
ferveur, visitait souvent NotreSeigneur e t  demeurait en adoration pendant 
que ses confrères faisaient le catkhisme, lui demandant de bénir leur parole. 

Un des témoins de sa vie en ces dernières années parle en ces termes de 
notre cher confrère : "Ce digne vieillimi m'a toujours Mifi6 par son esprit 
foncièrement religieux, par son impeccable régularité, b n  respebt de$ Supé- 
rieirrs e t  son amour passionné pour sa congrégation. 11 ne se montrbit pas 
moins chari@ble envers ses confrhrés, heureux de &;sir l'occasion de leiri faire 

1 plaisir. Son~amour de la pauvreté ne nous édifiait pasrmoips. I l  écon~misait 
1 ses bons de, vestiaire pour le noviciat, e t  portait $es chaussures jusdpfB ce 

qu'elles fussent tout h fait hors d'usage. Pas mgrit d'abnégation, il ne se plai- 
r gnait ni du froid, ni de quoi que ce fQt, sipportant une privation en silence. 

" Dans l'ancien temps, aimait4 & répéter, nous ne connaissions pas le con- 
fort et les douceurs d'aujourd~ui, et personne ne se plaignait.'' l 

Dans la! communauth, le C. F. Jérôme se kndait  utile dans la mebure de 
' ses forces, aidant le F. Directeur pour les compbsitions mensuelles et  pour la 
: distribution des livred hebdomadaires. Il profitait de l'occasion pour exhor- 

ter les enfants à bien prier, e t  pour leur distribuer de pieuses petites Quilles. 
En retour, les enfants l'affectionnaient et  le vénéraient. Ce fut pour le 
cher vieillard un réel elcrifice de quitter cette jeunesse pour se rendre A la 

' maison de retraite, où il arriva en 1914. Déjà plus qu'octogénaire, il ne lui 
restait plus qu'A se préparer au dernier passage. 

Calme e t  paisible a 6th la vieillesse de ce religieux qui béniseait Dieu 
d'avoir été si bon pour lui. S'il avait éprouvé auparavant quelque appréhen- 
sion de la mort, elle Btait bien dissipée lorsqu'il reçut en pleine connaissance, 
les derniéres onctions sacramentelles, Quelques jours avant son trépas. Ses 
funérailles furent solennelles dans leur simplicit4. Elles étaient présidées 
par le C. F. Provincial et  le C. F. Visiteur. Un grand nombre de frères direc- 
teurs et de frères de Montréal y assistaient. 

La Presse de Montréai et  la Semaine relzgiewre ont consacré chacune qn 
article élogieux à la mémoire du cher défunt ; nous en extrayons quelqub 
passages. Après avoir constaté que 67 ans de vie religieuse et  25 an8 de direc- 
torat sont des chiffres éloquents par eux-mêmere La Semaine ajoute : " Le 
C. F. JBrÔme laisse le souvenir d'un maître instruit, aimable, d6voub e t  sin- 
cérement aimant. Nous ne nous inclinons j h i s  sans une réelle émotion de- 
vant la tombe de l'un de ces trrodestes fréres, dont 1s vie est toute de dbvoue- 
ment pour ce petit peuple deri générations écolières, qui dandi t  vite, s'éloigne 
ensuite & presque toujours oublie. Les maîtres, eux, s'en vont quand même, 
conscients d'avoir rempli leur sillon vers la grande moisson de l'autre vie ". 



(1). No 516 du. cadastre ; terrains primitifs ; donation Luce Guay aux 
. . , comissaires d'fcole (J.-B. Ecnneyiile, 1' mai 1845). . . 

(2) No 534 du ,?adastre ;' 'acquis par les Frbrd, par échange avec Ro- 
t. 1 1 

salie L'Heureux, w e  Ls-Chs Taschereau (P. Thhberge, 28 mai 
1880). 

(3) No 535 du cadastre ; 1s Caisse Populaire. 

(4) 'No 536 ' dy cadastre ; ' repr&èntrints d e s  Mlles ~ k e n c ~ .  

(5)" No 536a du cadastre ; acheté par les Frhres de Pierre Théberge, 
notaire ,(L. Laliberté, 6, février 1879). . , 

(6)* No 515 dii cadastre ; achete par 'les Fréres en même temljs que le 
' 16t précédent. 

(7) No 517 partie ; acheM par les Fréres de Charles Lacroix (A. Pel- 
chat, 28 juin 1943) ; revendu en partie par les Fréres à la Commis- 
sion scolaire du Village, avec ~ ' B c o ~ e  de Travaux manuels (A. 
Pelchat, 19 avril 1948. 

(8) Partie de la rue SaineJacques abandonde à l'usage du Collége, 
résolution du Conseil municipai de Sainte-Marie de Beauce, à 

la shance du 7 juin 1897. 



3 - PROSPECTUS DU. COLL~OE 

(La V d k  de la Chaudiére) 
I I  . 

Collége commercial 
de 

SAINTEMARIE,  BEAUCE, . . , ,  P.Q. 

sous la direction des 
Frhrea des 'ficoles Chrhtiennea 

Cet é tabl iment .  est mhb sur la rive droite de la rivière Chaudièw, 
prés de l'église paroissiale de Sainte-Marie, et à quelques pas seulement de 
la station du chemin de fer W c  Central, reliant QuBbec, Sherbrooke,+ les 
principaux centres des Etats-Unis. 

L'èducaîùm chrBienne et mm& de la jeunedm etd le but & son m.8- 

telace. 
Son enseignement prkpare donc les jeunes geas aux oarrières du comrner- 

ce, de l'industrie et B divers emplois dans IJadrninietration publique. 
Le coure dJ4tude embrasse : 
Inetmotion religieuse ; Anglais et Français: Lecture et Déclamation ; 

~rarnmaire ; Composition litt6raire ; Htktoi~e ; Gmaphie  ( % r a m e r d  ; 
Mathhatiques : Arithmbtique, Toi&, Géométrie, Algèbre ; Commerce : 
Tenue des Livres, Correspondance commerciale, Lois de Commerce, Maires 
de Banque& ; Calligraphie ; TéIBgraphie ; Sthnographie ; Dessin linéaire et  
d9Ornemeht, dans leurs diverses applications. 

L'étude de la la langue pnglaise fopne une partie essentielle du programme. 

1. - Toutes leer semaines, le Frère Direateur ee fait lire les notes de chmun 
des éléves. Ces notes sont inscrites sur un bulletin qui est envoy6 aux parents, 
ii la fin de chaque mois. 

II. - Le premier lundi de chaque mois, un Bilet d'Honneur est d4cern6 
ii l'élève qui a obtenu 80 notes % pendant le mois pr4cédent. 

In. - Toutes lea semaines, des compositions sont faites sur les principaiea 
branches de l'enseignement. 

IV. - Des examens meneuels sont faite sur les diff4rentea parties de l'en- 
seignemeht ; et le rhultat obtenu est port4 sur le bulletin. 

V. - Un demi-jour de cong6 est accordé, chaque mois, aux Qltlves qui ont 
obtenu leur Bilet d'Honneur. 



1. - h a  nouveaux élèves, s'ils ont plus de 12 me, sont tenus de présenter, 
en entrant, un certificat de bonne conduite, délivré par Monsieur le Curé 
de leur paroisse, ou par le Directeur de l'hole qu'ils auraient déjh fréquentée. 

II. - Le Frère Directeur remettra aux parents tout Blève dont la sortie 
definitive serait devenue désirable. La mauvaise conduite, l'insubordination 
et la pardsse habituelle sont des cas d'exclusion. Toutefois, un 61ève n'est 
jamais renvoyé de IIEtablissement qu'avec les prAcautions nécessaires pour 
ménager l'honneur des familles. 

III. - Les dommages qu'un Bl&e pourrait causer sont à sa charge. 

Pension incomplAte, pour l'année scolaire : 875.00. L'institution fournit 
à l'enfant : Bois de lit, sommier élastique, matelas, oreillers, bassin. 

Pension cornpl&te, pour l'année scolaire : $90.00. L'enfant a droit à tous 
les articles susnomrnk, e t  aux suivants : Draps de lit, couvertureb en Iaine, 
couvre-pieds, blianchissage de son linge. Les serviettes, savon, peigne~,'brosse 
à dents, ciragw et brosses à souliers, brosse pour habits, sont fournis par les 
parents. ,. j 

Les livres classiques e t  tout ce qui concerne le dessin et  l ' é c r i ~  sont ii 
la charge des pamts .  Télégraphie, $10.00 pour le cours ; Violon, $1.50 par 
mois ; piano : leçons, $2.00 par mois ; l'usage de l'instrument ,$.500 par 
année. 

Les paiements s'effectuent en trois termes, e t  d'avance, au lera jour des 
mois de septembre, janvier et  avril. 

Si un 61éve quitte le pensionnat dans le courant du terme, la pension de 
ce terme commencé est acquise à I1Etablissehent, excepté si 1'8éve est ren- 
vayé par le Directeur. 

Le terme commence au ler du mois, si l'éléve entre dans la p~emiere 
quinaaine de ce mois ; et  au 15, di1 entre dans la deknière quinzaine. 

On ne fait aucune remise 9. c&x qui s'absentent dans le courant de I'an- 
née, à moins que l'absence ne se prolonge audelh d'un mois. 

Pour plus d'informations, s'adresser au Direoteur. 



Sm Exc. Mgr Lionel AUDET, 
Auxiliai~e de Qukbec 

A n n h  d'étudea 

Son Exc. Mgr Lionel Audet, Aux. de Québec, 191422 
L'Hon. Joseph Bolduc, dhputé, shnateur, 1860-68 
L'abb6 Charles Bourque, vers 1860 
L'abb6 François' Boutin, vers 1868 
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, 

,bn, 0.p 
P.D., 
- .  - - ~ - l  

rd, 
ourneau, 
PCOIIX. 

L'abb6 Wilfrid Carrier, 
R.P. Patrioe Corriveau, o.m.i., 
M. J. -E. Cmteau, gouverneur du Maine, 
L'abb6 Rosaire Croteau, 
R. P. Jean-Paul Dallaire, e.j., 
Le Dr E. M. Déchêne, sous -ministre, 
L'abbé Vital Dodier, 
M. Wifrid Dufresne, d6put6, 
L'abbé François Dulac, 
L'abbé Arthur Ferland, 
L'abbé Louis-Joseph Ferlanc 
Le Chanoine Maxime Fillion, 
Le Juge Hugues Fortier, déput6, 
L'abb6 H. Fortin, 
R.P. Gabriel Gagnon, c.ss.r., 
R.P. Rodolphe Gendron, o.m.i., 
R.P. Yvon Gudrin, p.m.é., 
L'abbé J.-Léonidas Hébert, 
L'Hon. John Keily, cons. 16 
R.F. Placide Labbé, s.m; 
M. Tancrbde Labbé, déput4 
M. Edouard Lacroix. dé~utk 
R.P. Paul-Emile Le 
Mgr Wilfrid Lebon, 
L'abbé Armand Lessara, 
L'abbe Joseph-Alphonse Lessard, 
L'abb6 Louis-Naa8ire Lessard, 
L'Hon. Prosper-Edmond Lessard, ministre ,senateUr, 
L'abb6 Régis Lessai 
L'abbé Amédée Lét 
L'abbé Eugène Mal _ - , 
R.P. Justinien Mercier, o.f.m., 
L'abb6 Théodore Mercier, 
R.P. Jean-Dominique Montminy, o. p., 
L'abbé Edgar Nadeau, 
Son Exc. Mgr Laurent Ndl, Aux. de Québec 
R.F. Maurice Ouellet, m.s.c., 
L'abb6 Laurent Paradis, 
M. Robert Perron, député, 
R, P. Ilodolphe Pommerletbu, o.m.i., 

Igislatif, 

i;' ministi 

sénateur, 

Te d'état) 

1876-79 
1921-25 
1899-00 
1918-19 
1906-15 
1880-83 
188 1-84 
1926-29 
1881-82 
1903-06 
1911-15 
1861-68 
188587 
1912-15 
1923-25 
1910-11 
1918-19 
1888-89 
1888-92 
1923-32 
1903-07 
1903-07 
1879-85 
1883-9 1 
1930-31 
1885-86 
1870-7 1 
1876-77 
1912-16 
1897-01 
1920-25 
1892-99 

vers 1869 
1935-39 
1910-19 
1928-30 
1930-33 

vers 1870 
1929-31 
1913-14 
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L'abbd .L.-Arthur Poulin, 
M. Antonio Prince, gouverneur dili.Rhode-Island, 
L'abbé Fernand Proulx, 
M. Joseph Samson, deputé, maire de Qu6be0, 
M. Wilfrid Samson, d6puté, 
L1abb6 Pierre Savoie, . 
L'abbé Pierre Thdberge, 
L1abb6. Joseph-Phil6as Turcotte, 
L'abbé Sauveur Turcotte, 
R. P. U. Turcotte, o.m.i., . . .  . , . . . i  

18Sü-82 ; 
1907-09 : 
1936~37 
187ô-77 
190346 .! 

vers 1856 
1858.63 
1875-80 
1874-78 . 

,1921-25 
' , .. ; 3 .  

5 - Lisle des mr-8 

RRv. Fdre Dioclétien, 
" Odilard 
" J M m e  
" Austin 
" Servillian 
l' Andaine 
" Nérbus 
" Mettéus 
" Albert 
" Claude 
" Albert 

' aBv. 'FM* Honoré 
" Zoël 
" Ferdinand 
" Hyacinthe 

'>Francis 
. " ViCtor 

. , ". ..Pm1 , , 

., l l : p l f d  ,: 

- " Yves 
1' 'Odilbn 
" Hector 

, . 

Année Professeurs Pensionnaires Externeb Tolal 
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1934-35 8* 
1939-40 8* 
1944-45 9* 
1949-50 I l*  
1950-5 1 l l *  
1951-52 11* 
1952-53 12* 
195554 13* 
1954-55 14* 

* L'asterisque indique qu'un 
compris dans le nombre. 

84 131 215 
107 167 274 
127 184 31 1 
94 176 270 
80 209 289 
83 223 306 
80 2.32 312 
84 233 317 
87 242 329 

ou plusieurs professeurs laïques sont 

7 - CENTENAIRE DU COLLÈGE 
(2, 3 et 4 juillet 1955) 

Comité exécutif: 
M .  Joseph Ferland, pr6sident de l'Amicale des Anciens, 
M. Léopold Labrecque, secrétaire-trésorier, 
Rév. Frère Odilon, directeur du Collège, 
RBv. Frère Lucien, assistant-secrétaire, 
Dr Roland Giguère, président du cornit6 de propagande, 
M. Paul Vachon, président du comité des finances, 
M. Wilfrid Gagné, président du comité des décorations, 
M. Edouard Boivin, président du cornit6 de réception, 
M. ~aul-Emile Doyon, directeur, 
M. Jean Ferland, directeur, 
M. Lucien Gravel, directeur, 
M. ' Benoît vachon, directeur, 
M. Erniie Bisson, directeur. 

Propamme : 
Samedi, 2 juillet 

1 h. Inscription des Anciens, temps libre, souper. 
7 h. 30 Parade par la fanfare de Thetford-les-Mines. 
8 h. Soirée amicale : 

Fanfare, allocutions ; 
Divertissements par les Anciens de Montréal ; 
La parole aux Anciens des Rtats-unis ; 
Film-souvenir du CollBge ; 
Danses canadiennes. 
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Dimanche, 3 juillet 

9 h. Inscription des nouveaux venus. 
10 h. 45 Parade vers lJéglise, drapeau en @te ; 

Messe pour les Anciens ; ils font les frais du chant ; 
Célebrant : M. l'abbé Louis-Joseph Ferland ; 
Prédicateur : Son Exc. Mgr Lionel Audet. 

12 h. Photo, sur le perron de l'église 
12 h. 30 Banquet au centre récréatif 

($3.00 le couvert, $5.00 le couple) ; 
Santés : aux Fondateurs, à la Congrbgation des Frères des l?koles 
Chrktiennes, à la Province, au Canada, à lJRducation, au Pape ; 
Remise de la MWaille et du diplôme de Commandeur de l'Ordre 
du Mérite scolaire (%me degré) au Rév. Frère Nicéphore, par 
M. Orner-Jules Desaulnien, surintendant de l'Instruction publi- 
que. 

3 h. 30 Dévoilement d'une plaque commémorative, en face du Collège. 
5 h. Salut du Très Saint Sacrement, à la Chapelle Sainte-Anne. 
7 h. 30 Parade par la fanfare. 
8 h. Soirée du souvenir : 

Démonstration par les Anciens de Québec ; 
Film-souvenir du Collège ; 
Danses canadiennes. 

.Lundi, 4 juillet 

9 h. Messe de requiem, à l'église, pour les amicalistes défunts. 
10 h. Visite au cimetière ; dlocutio npar le R.P. Gabriel Gagnon, c.ss.r. 





Le 29 décembre 1922, mus le titw 8uivant : 13 - George VI Chapi- 
tre 116, le lieutenantgouverneur de la province de Québec sanctionnait 
un bill d'incorportation pour 1:H6pital NotreDams de Protection, situé 
B SainteMarie de Beauce. Lee membres de la corporation nommés dans 
ce bill Btaient Mgr ~ose~h-gdouard Peuiltault, curé, MM. Edmond Sa- 
voie,, Eugène Rhéaume, Hermias Dupuis et Phildas Sirnard,) agissant 
tous les cinq au nom de la fabrique de4Sainte-Marie. Ils avaient été choisis 
et autorids à cette fin d'abord par les marguilliers eux-mêmes,.,le 22 
octobre, .puis par une assemblée des paroissiens, le 19 novembre'. . 

C'était le couronnement et la reconnaissa~~rice légale d'une œuvre. en- 
treprise pour de bon dès 1917, ." un h8pital ou maison de refuge pour les 
malades, .vieiIlards et orphelins ", qui devait être l'œuvre de prédilection 
de Mgr Feuiltault, le fruit de son &le le plus actif, la corisolation de sa 
vieillesse et le séjour de ses derniers moments sur cette terre, Mais .il ne 
faut pas croire que le curé avait attendu Q 1917 pour penser à ce pro- 
jet. Grâce à son ministèse de jeune prêtre, il y avsit,,rnême pris un gont 
marqué et en quelque sorte un entraînement. Nous savons, en 'effet, par 
son regiatre de messes, que, pendant huit ans de son grofe8sora0, il avait 
été chapelain assidu h l'Hospice Saint-Charles de Québec, et. qu'en- 
suite il avait été durant six ans (1890-1896) aum6nier attitr6 de 1'Hos- 
pice Saint-Joseph d la Délivrance, B, Lévis. Les vieillards et surtout les 
orphelins, il les connaissait et s'y était attaché. L'idée d'un hospice, 
probablement qu'il l'avait déjà, en arrivant à Sainte-Marie, en 1896 ; 
sinon, il ne dut pas tarder à,la concevoir et elle ne de$ait plus quitter le 
champ fertile de ses préoccupations. Quand il voulait une chose, on sait 
qu'il la voulait pour de bon. 

Dès l'année 1901, le 7 novembre, il eat déjh en pourparlem sériuex 
avec Son Excellence Mgr Louis-Nazaire Bégin, archevhque de Quebec, 
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qui parait pour le moins réticent. Le cure lui écrit : " Monseigneur, 
le projet d'un Hospice n'est pas abandonné et que Votre Grandeur ne me 
taxe pas d1ent4tement, car I'id6e et la réalisation de ce projet se présen- 
tent avec des dehors vraiment souriants (. . .) on prétend que la propriété 
de M. Taschereau, berceau de S. E. le Cardinal Taschereau est à vendre 
et un bienfaiteur qui serait prêt à acheter cette propriété de 8 arpents 
sur 40 et toqtes les dependances, et l'abandonnerait sans aucune charge ; 
qui pourrait refuser cela '? (. . .) Ne d o i h n  pas accéder à une telle propo- 
sition et lancer le projet? " Pas de réponse à cette requête pressante du , 

curé. 
Il revient à la charge, le 2 1  octobre 1903' : il demande la liberte 

d'action, nonobstant l'obstruction posée par le cure de Saint-Franpis 
de Beauce, l'abbé Louis-Zoël Lambert, parce que le projet de Sainte- 
Marie porte ombrage à. son propre hospioe. " Nous regretterions, écrit 
M. Feuiltault à Mgr Bégin, de trouver des entraves dans l'exécution d'une 
idée sérieuse d'œuvres de charité eri faveur de notfe paroisse et de nos 
amis, les voisins au moins immédiats." Mais l'Archevêque répondit, tout 
en louant le zèle et la charité des gens de  Sainte-Marie, qu'il était pour 
lors impossible d'acquiescer au projet sans " léser d'autres intérêts ou 
des droits acquis "". L'esprit de clocher et l'influence redoutée du curé 
Lambert produisaient leur effet. Mais ils n'épuisèrent pas la ténacité de 
l'abbé Feuiltault. Nous avons découvert par un hasard providentiel, un 
rebondissement de son projet, quelque temps après. 

Un industriel du nom de Georges Ball etait venu installer à Sainte- 
Marie un gros moul.in à seie et des écorceurs pour le bois de pulpe. 11 avait 
acheté pour cela l'ancienne terre de M. Henri Juchereau-Duchesnay (au- 
jourd'hui chez M. Roland Turrnel). C'était un bon canadien français, 
malgré son nom ; ses affaires allaient bien et il passait pour généreux. 
M. kenri Marchand était son homme d'affaires et s'était établi pour cela 
ib SainteMarie de façon permanente. C'est de lui que nous est venue une 
lettre adressée à Ball par le cure Feuiltault, le 16 janvier 1905. Nous 
voudrions la citer en entier. Mais, comme dlle est trop longue, nous nous 
contenterons de quelques extraits6 : 

" Une idée, 6mise il y a quelques années, a pris racine, a fait son chemin ; 
dle a pris une consistance telle qu'elle s'impose aujourd'hui ; on doit néces- 
sairement travailler à sa rhlisation. C'est la crhtion, l'établissement B Sainte- 
Marie d'un Hbpital-Hospice. Cette excellente idée est admise, fortement 
approuvée et secondée par la classe dirigeante et instruite du Virlage de Sain- 
te-Marie . . . Pour organiser l'institution mentionnée plus haut, nous n'avons 
que des promesses, des espérances et de l'espoir me16 de confiance. Aussitôt 
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que nous pourrons montrer quelque chose de réel, en disant : " voilà un com- 
mencement certain, l'existence de 11H6pital est certaine ", alors les promesses 
se réaliseront, tout se dessinera en prenant une forme tangible et le succès de 
l'œuvre sera assuré. Au nom des citoyens-amis qui dksirent et  qui favorisent 
araemmerit la crbation d'un HGpital, au nom des œuvres de charit4 que vous 
avez toujours encouragks et largement soutenues, Cher M. Ball, je vous 
conjure bien ~espectueusement de consacrer par abandon complet votre pro- 
priété entière, dite du Coleau, maison, dépendances et le terrain tout ehtier, 
pour l'œuvre de l'Hôpital tant désiré et projeté dans notre Village de Sainte- 
Marie. Sans doute le cadeau sollicité est princier, la demande est hardie, vo- 
tre réponse affirmative suppose l'abandon absolu de qudques milliers de 
piastres ; mais ce n'est pas une perte, c'est un placement d'un nouveau genre, 
qui ne vais est pas inconnu ; car les œuvres de charité sont bllement pré- 
cieiises aux yeux de Dieu que ceux qui les accomplissent sont amplement ré- 
compensés. Vous le savez par expérionce personnelle. A la longue liste des 
villages, des institutions, des œuvres diverses que vous avez favorisés et  sou- 
tenus, vous nc refuserez pas d'ajouter un nouveau nom et nous sebons heu- 
reux de vous proclamer nos débiteurs. Si déj& dans bien des endroits on mur- 
mure votre nom avec amour et reconnaisssnce, & Ssink~Marie nous aurons 
une institution dont vous aurez une bien large part (. . .) d a  misères nom- 
breuses seront abritees sous un toit protecteur que vous leur aurez garanti, 
l'enfance pre'ndra ses bruyants et  gais ébats dans des parterres que vous lui 
aurez tracés, le travail se multiplidra dans des champs que vous aurez géné- 
reuseirient abandonnés pour le soutien du pauvre, du malhelireux e% de l'or- 
phelin (. . .) Pour vos travaillants, vous êtes une vbritable Providence en leur 
assurant Ie pain de chaque jour, qu'ils gagnent sans s'éloigner de leur famille ; 
pour nos pauvres vieillards, infirmes, délaissés, orphelins, vous serez aussi 
leur Providehce en leur procurant un asile où ils trouveront le bien-être, 
l'aisance, la paix et le bonheur (. . .) Un coup de téléphone me préviendra de 
vos intehtions ; à votre désir je réunirai les citoyens-amb, vous ferez connaf- 
tre votre volonté et les conditions et la glande Oeuvre sera en bonne voie de 
rhlisation ". 

h cette requête audacieuse d u  curé, aucune trace de  réponse par  écrit. 
Et, s'il y eut  réponse par  téléphone, il faut presumer qu'elle fut  négative, 
ou du moins dilatoire. Ball, n'était peut-être pas mûr pour une telle libé- 
ralité. Mais son secrétaire et agent, Henri Marchand, garda l a  lettre - 
c'était tout d e  m$me significatif - et, certain jour, il l a  communiqua aux 
notaires Théberge e t  LaRue, qui l a  lui retournèrent le l e r  juillet 1908. 
Etait-ce une simple curiosité du notaire Théberge, qui a toujgurs cultivé 
un peu des velléités d e  fondation ? Rtait-il plutôt question d e  transaction à 
préparer en vue d e  l'Hôpital ? On peut toujours le supposer ; mais, chose 
certaine, rien n'aboutit e t  Georges Ball, entr6 dans de  coQteux procès 
avec les familles BeuauIieu e t  Morency, finit pa r  abandonner ses affaires 
à SaintedMatrie, sans y devenir le bienfaiteur insigne qu'il aurait bien 
pu être. 
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Cependant, la Pro,vidence en suscita un autre, en 1917, dans la per- 
sonne d'un nommé Louis Bilodeau. Né à Sainte-Marie, le 18 octobre 
1830, de Joseph Bilodeau et de Marie-Josette Hébert, Louis Bilodeau par- 
tit pour Québec, encore jeune et sans le sou, peut-être en quête d'aventure, 
comme il arrivait muveht dans cette période. S'il eut d'autres frères et 
so?urs,' une seule demeura à Sainte-Marie, Marie-Adèle (la Puce), qui se 
maria, le 24 aoQt 1863, B Louis Carrier, pour devenir la mère de Henri 
Carrier, notre ancien organiste. Rendu à Québec, il commença par ap- 
prendre et exercer le métier de cordonnier, tout en vendant des pipes et 
du tabac. La chance lui murit : il devint un opulent marchand de chaus- 
sukes, faisant affaires à la Basse-Ville, où les voyageurs des goélettes fai- 
saient de préférence leurs emplettes, aux abords du marché. Bien que 
marié, il demeura sans postérité. Comment eut-il l'idée de fonder un hospi- 
ce à Sainte-Marie? Son attachement à sa paroisse natale, la présence de sa 
sœur, comme lien vivant, et sans doute des rencontres avec le curé Feuil 
tauIt doivent &tre à l'origine de la décision qu'il prit et consigna dans son 
testqment, devant le notaire A. Gauvreau de Quhbec, le 8 novembre 1910 : 
" Je  donne et lègue à la Fabrique de la paroisse de Sainte-Marie de la 
Beauce en fidéicommis pour la dite paroisse, pour être employée par cette 
dernière à aidei- la construction dans la dite paroisse d'un hôpital ou mai- 
son de'refuqp pour les malades, vieillards et orphelins eii la dite paroisse, 
in6 sommé de mille piastres ; ce legs devra être accepté par la dite 
paroisse au; conditions susmentionnées, dans les trois mois qui suivront 
mon décès, et la dite construction commencée dans le courant de la même 
année, sans quoi le présent legs deviendra caduc et la dite somme de vingt 
mille piastres retombera dans le résidu de ma succession )'. Louis Bilo- 
deau mourut, dit-on, à l'Hôtel-Dieu du Sacré-Cœur, de Québec, en février 
1917, donc à lP$ge respectable de quatre-vingt-six ans et quelques mois. 

La teneur de son testament ayant alors été communiquée au curé 
de Sainte-Marie, celui-ci convoqua, le premier avril, une assemblée des 
marguilliers anciens et nouveaux, à l'effet d'accepter le legs de $20,000.00, 
ce qu'on vota " avec joie et fierté ", décidant de faire chanter imm6dia- 
%ment une grand'messe pour le repos de l'âme du bienfaiteur et un ser- 
vice funhbre, à six mois de son décès, service qui fut effectivement c6lébré 
le 23 mQt suivant. 

Le Cardinal Bégin, à qui cette résolution de fabrique fut soumise, 
Ipi donna par hcrit son approbation, le 4 avril 1917, ajoutant : " Le re- 
gretté M. Louis Bilodeau mérite bien la profonde reconnaissance de sa 
paroisse natale. . . Qu'on veuille bien ne pas oublier de prier pour le repos 
de son âme " '. 



Pour donner suite à la première résolution, une autre assembIée de 
fabrique, pareillement sanctionnée par le Cardinal, se tint le 11 novembre 
suivant. C'était bien tard dans la saison ; on en verra plus loin la raison, 
ainsi que les conséquences. A cette assemblée de l'automne, la fabrique 
résolut 10 de céder pour le futur hapita1 et ses dépendances, au lieu le plus 
approprié, un emplacement de 4 à 5 arpents, sur la terre du curé ; 20 de 
constituer un comité de construction, avec comme directeur, le marguillier 
en charge, M. Edmond Savoie ; 30 de commencer imm6diatement les 
fondations, w la saison avancée, et pour remplir la clause résolutoire du 
testament Bilodeau accordant tout juste une année de délai. Le cure 
ajoutait au proc8s-verbal " qu'un don de mille piastres a été fait par un 
particulier ", ce qui permettait à la fabrique d'entreprendre les travaux 
sans encourir de déboursés immédiats. Aucun don de cette sorte n'appa- 
raît dans les documents qui nous sont parvenus. Nous voyons seulement 
que le curé lui-même a couvert les premiers frais de la mise en chantier. 
Il est vraisemblable que le bienfaiteur en question, c'était lui. Et il ne 
fait pas de doute que par la suite, il a donne à lJH6pital plus que ses moyens 
le permettaient. 

Pour aborder maintenant le chapitre de la construction, nous emprun- 
terons la plume de Mgr Feuiltault lui-même. Quand il put tenir enfin son 
projet par la bride, il le mena de main vigoureuse et attentive et  n'eut plus 
de préoccupation que pour cela. Le comité de çonstruction, il en était 
l'$me et  plus encore. Mais sa persistance même à demander la coliabora- 
tion, quelques embarras matériels et humains qui surgirent inévitablement 
suscitèrent des critiques. Aussi bien prétendit-il rétablir les faits et trans- 
mettre à la postérité la vérité intégrale, en rédigeant lui-m&me un histo- 
rique de la fondation de l'Hôpital. Il fallait cela pour le décider et c'est le 
seul texte un peu élaboré que nous ayons de lui. Car, s'il avait beaucoup 
d'esprit, un vocabulaire fécond et une rare facilité pour tourner des allo- 
cutions, il n'était pas un écluiueuz et se bornait aux rédactions officielles 
requises par ses fonctions. C'est donc un double intérêt qu'il y a à repro- 
duire intégralement le texte en question, même s'il comporte des lon- 
gueurs : d'abord parce qu'il constitue un document historique sssez 
complet ; ensuite et surtout, pour ceux qui ont connu l'ancien curé, sa 
rédaction demeure un spécimen évocateur de la pensée, de la tournure 
d'expression et de l'éloquence de Mgr Feuiltault, pour tout dire, de l'hom- 
me lui-même, puisque " le style, c'est l'homme ", selon le vieux dicton. 

Le texte que nous utilisons se trouve au début d'un assez gros regis- 
tre conservé aux archives de IYH6pital. La date, à la fin, se lit : 30 octo- 
bre 1947. Mais, à cette date-là, Mgr Feuiltault, retiré à l'H6pital et d&i- 
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rant  mettre ordre B ses affaires, était  complètement aveugle et l'écriture 
eat celle d'une Sœur qui a servi de copiste. Ou bien elle a écrit sous sa  
dictée, ou bien elle a transcrit en  ordre des notes réàigéea autrefois p a r  l e  
Cu&. Et nous inclinons vers cette seconde hypothése, en raison d u  con- 
texte e t  de  l'ensemble des circonstances, Seul le dernier chapitre a d a  
Atre complété après 1945. 

l HISTORIQUE DE LA FONDATION 
(par MGR J.-E. FEUILTAULT) 

Article 1 

Origine, raisons de l'Hôpital 

Vera le 21 févrie'r 1917, décédait A. Québec un marchand bien connu dans 
le monde commercial, Monsieur Louis Bilodeau faisant affaire en particulier 
dans le commerce des chaussures. Monsieur Kilodeau était enfant de  Sainte- 
Marie de Beauce ; et dans son testament il songea B sa paroisse natale. Heu- 
reux dans son commerce, Monsieur Bilodeau acquit une jolie fortune et voilà 
en quel terme dans son testament il laissa un montant de ses biens : " Je lègue 
B la Fabrique de Sainte-Marie de Beauce $Zû,000, pour aider B la construc- 
tion d'un hôpital pour recevoir les vieillards, les i n h e s ,  les malades et  les 
orphehs, ib la condition que la Fabrique de Sainte-Marie accepte ce legs dans 

I les trois mois de mon décès et que la construction de l'Hôpital soit commen- 
I c& dans l'année de mon dé&, sinon cette somme de $20,000. retournera B 

I l  
ma succession ". Notons que Monsieur Bilodeau, précis dans toutes ses af- 
faires, s'est a h é  d'une manière bien claire qu'il voulait arriver à son but, 
forçant la Fabrique de Sainte-Marie à agir avec précision dans l'espace d'un 
m. 

Remarquons également la générosit6 de Monsieur Bilodeau pour sa pa- 
roisse quoiq* les circonstances difficiles du temps semblaient être un obsta- 

. cle trhs sérieux pour accepter l'offre de Monsieur Bilodeau. La grande guerre 
de 1914-1918 était dans sa grande crise, circonstance qui rendait presque 
impossible la construction d'une importance m&me secondaire, étant donné 
IB difficulté de toutes les comrniffiications commercides, la rarete des mat& 
riaux de constFClction et le désarroi g6néral dans lequel le monde était plongé. 

La Fabrique de Sainte-Marie, n6cessairement, consulta l'autorit6 supé- 
rieure, S. E. le Cardinal L.-N. Bégin, archevêque de Québec, et  son très digne 
Auxiliaire S. Exc. Monseigneur P.-E. Roy, et tous deux, malgié toutes les 
circonstances difficiles du temps que nous traversions, conseillèrent vivement 
d'accepter le legs de Monsieur Bilodeau, nous encourageant à compter sur 
l'assistance de la Divine Providence qui prendrait soin pour le rhultat de la 
nouvelle entreprise et pleins de confiance dans les paroles encourageantes 
de nos Seigneurs les gvêques, nous avons rempli la premiére condition posée 
par Monsieur Bilodeau et son legs fut accepté dam les trois mois de son d&s. 



Un &ux projet 

La nouvelle connue, que la Fabrique acceptait le legs de Monsieur Bilo- 
deau, ce fut un Blm général chez les citoyens du haut, du centre et du bas du 
village, à qui aurait l'Hôpital chez lui. On offrit plusieurs terrains pour la 
nowdle co~mtmtion, mais des circonstances particulières ne permirent 
pas d'accepter toutes ces g6nBrosiffi. Une offre très alléchante fut faite B cette 
occasion, mais comme elle était accompagnée de circonstances dangereuses 
f u t  poliment remerciée vu le danger de voir tout ce beau projet d'Hôpital 
tombé dans le néant et  tout était fini. 

Ne pouvant satisfaire toutes les ambitions et répondre aux dédm d'un 
chacun, les reprkntants de 18 Fabrique de Sainte-Marie jet8i.ent les yeux sur 
la propriété de la Fabrique elle-même, pour construire le futur hôpital. Le 
projet, soumis B S. E. le cardinal Bégin et à Mgr Roy, fut favorablemezit 
accuadlil B la condition toutefois de remplir toutes les formalités, assemblée 
de paroisse, consentement de tous les intthssés, afin d'éloigner toutes ciiffi- 
cultk qui poumient surgir plus tard. 

Toutes ces formalités eurent lieu avec la meilleure entente générale et  le 
consentement unanime des paroissiens. La superficie du terrain céd6 à lJH6- 
pital est bien déterminée et ne devra p r h t e r  sujet pour aucune difficulté. 

Notre reconnaissance la plus vive est assur& aux R6vs. SS. de la Congré- 
gation de Na-Dame du Couvent de Sainte-Marie propriBtaires du terrain 
avoisinant de l'Hôpital. Ces bonnes SS. du couvent ont gracieusement donné 
droit de passage sur leur propriété pour arriver directement sur le terrain 
de IJHbpital. 

A ~ n c m  III 

Quelques note8 et rd&& 

L16té de 1917 fut marque à Sainte-Marie de Beauce par deux Bvènementra 
d9une nature B. donner des Bmotions profondes e t  durables. Je veux signaler 
les deux inondations qui submer&rent les rives de la riviére Chaudiére. La 
premiére inondation eut lieu les 18-19 juin et l'eau inonda le village couvrant 
la ligne du che'min de fer, la plus grande partie du village, se rendant jus- 
qu'à l'avenue du Collége pénétrant mdme dam le mus-bassement de l'édifice 
de la Banque Nationale. A cette époque du 18-19 juin, il y avait sur la rivi6re 
Chaudière flottant 50,000 cordes de bois de papier, longueur de quatre pieds. 
Sous la poussée des eaux abondantes ce bois retenu par des estocades solides, 
s'accumula et dimhiua d'autant le lit de la rivière. Les estocades tinrent bon 
et cette masse de bois attendit la seconde inondation qui eut lieu le 31 juillet 
de la même année 1917. Des pluies torrentielles gromirent la riviére Chaudié- 
re d'une maniére inconnue jusqu'alors et l'abondance des eaux fut telle que 
le niveau atteint lors de cette seconde inondation d15passa de 8 pieds le niveau 
de la première, de telle sorte que le village tout entier de Sainte-Marie fut 
complèteinent submergb ; les embarcations pouvaient circuler très facilement 
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dans toutes les rues du village. L'eau s'éleva jusqu'au point de recouvrii 
entihrement la seconde marche inférieure du perron de l'Église. Devant 
cette abondance d'eau les estocades cédèrent et  l'immense quantité de bois 
de papier fut dispersée et en partie perdue pour la Cie Brown. Le pont lui- 
même fut entraîné ; une première arche du côté ouest fut enlevée par le pont 
de $eauce-  onction qui l'entraîna avec lui-même jusque près de la Chapelle 
Sainte-Anne, où il s'en dégagea ; l ' a ~ t r e  partie du pont soulevée par un amas 
considhrable de débris de toutes sortes enchevêtrés dans ses cables plongés 
dans l'eau, partit d'elle-même soutenue par ce pilier d'un nouveau genre, 
navigua par elle-même jusqu'à moitié chemin entre lJéglise et  la chapelle et  
tomba à la renverse. Ces deux évènements causèrent des dommages très con- 
sidérables, en même temps créercnt un certain desarroi qui n'était pas propre 
B stimuler la population dans le mouvement pour la construction d'un hôpital. 

Le temps nécessiaire pour accomplir régulièrement toutes les formalités 
exighs pour le site de l'Hôpital et les inondations ci-haut mentionnées, tout 
cela n'empêchait pas les semaines et  les mois de s'écouler et  il fallait songer à. 
commencer la nouvelle construction du futur hôpital. 

Remarquons que les ressources pour cette future institution ne consis- 
taieht pas en sommes d'argent entassées par les millionnaires. II ne s'agissait pas 
de demander des soumissions et de commencer un travail comme la plupart 
de tous ces édifices pour recueillir les malades, infirmes, les vieillards. Nous 
commencions un travail absolument basé, appuyé sur la charité. Le legs de 
$20,000. par Monsieur Bilodeau était un beau geste mais il avait besoin d'être 
accompagné de sommes beaucoup plus considérables pour arriver B l'exécu- 
tioh du projet signalé et encourage par Monsieur Bilodeau lui-même, qui 
déolare vouloir " aider " à la construction d'un hôpital. Remarquons de plus 
que l1H6pital de Notre-Dame de Protection n'a pm reçu un seul sou noir 
d'encouragement par les autorités supérieures, c'est-&-dire, le gouvernement 
et l a  municipalité de Sainte-Marie elle-même. Toutres les sommes dépensks 
pour la construction et  l'organisation de notre hôpital sont le rkultat unique- 
ment de la charité tant de la paroisse de Sainte-Marie que de quelques amis 
et personnes charitables de l'extérieur. Tout est dQ à la charité. 

Voici qu'A la nouvelle de la décision prise, que nous aurions un Hôpital, 
il y eut dans toute la population de Sainte-Marie iin élan d'émulatio~, d'am- 
bition pour trouver des moyens divers de créer des revenus, des ressources 
pour le succès de l'entreprise. Alors il y eut des séances dramatiques, soirées 
de toutês sortes, réunions amicales, rAfles d'un grand nombre d'objets ; cha- 
cun rivalisait de die,  d'idées nouvelles. Signalons des confréries, Dames 
de Sainte-Anne, Enfants de Marie, les élèves du Collège et du Couvent, les 
institutrices et  toutes les associations paroissiales, qui apportèrent leur quote- 
part de revenu suscité par leur industrie, leur dévouement e t  leur sacrifice. 
Toutes ces démarches de bonne volonté se sont surtout multipli4es à l'occa- 
sion d'un grand bazar, ouvert le 3 juillet 1920 jusqu'au 17 juillet, tenu pen- 
dant deux semaines e t  dont le résultat find de toutes ces ressources approcha 
le montant de $19,000, Une foule très considérables d'étrangers, visita, ce 
bazar qui se tenait dans la sacristie. Bazar remarquable par l'abondance 
e t  la richesse des objets très variés qui constituaient le bazar, lut-m&me très 
attrayant par la disposition tout-à.-fait originale des différents départements, 
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qui excitait l'admiration des visiteurs. Pour avoir une idée de la générosit6 
et  du contentement de la population de Sainte-Marie travaillant pour l'Hô- 
pital, des objets très nombreux et  très importants étaient offerts pour consti- 
tuer des râfles ; mentionnons des chevaux, des vaches, et autres objet8 aussi 
précieux. 

L'enthousiasme pour la bonne œuvre du bazar ne se raientit nullement 
e t  le résultat mentionne plus haut en est la meilleure preuve. Toutes les fa- 
milles de Sainte-Marie contribuèrent largement pour un si beau succès, dO 
entièrement au grand esprit de charité qui animait la foule en faveur de l'ceu- 
vre de l'Hôpital. 

Signalons un autre genre de travaux qui prouve le m&me d e  de con- 
tribuer toujours gratuitement à l'érection de 1'HBpibl à savoir, le transport 
par corvées nombreuses de tous les matériaux qui ont servi à la construction 
de I'HôpitaI, matériaux venant de l'extérieur par l& chars ou fournis dans la 
paroisse de Sainte-Marie elle-même, par exemple briques, cimeht, sable, 
gravelle, bois de construction et  de toute dimension, portes et  fenbtres e t  tous 
les autres objets employés dans la distribution des appartements de 1)Hbpital. 
Tous ces objets qui ont demande des centaines e t  des centaines de voyages 
de la gare du chemin de fer au site de 1'Hapital ont été transportés comme 
par enchantement par la charite toujours joyeuse des paroissiens de Sainte- 
Marie et on ne pourra jamais cesser de proclamer que "l'Hôpital de Notre- 
Dame de Protection à Sainte-Marie de Beauce est une œuvre strictement 
et  uniquement due h. la charité ". 

L'été de 1917 est passé ; l'automne sJ6coule rapidement il faut songer h. 
la seconde condition posée par Monsieur Bilodeau, c'est-Adire " commencer 
l'Hôpital dans l'année de mon décès ". 

Nous sommes au 10 novembre 1917, un dimanche : au prône de la grand' 
messe paroissiale, on annonce officiellement que les travaux de construction 
du nouvel Hôpital vont commencer incessamment et  tous les paroissiens sont 
invites à répondre aux inïitations qui leur seront faites. C'est une serie de 
corvkes qui commence, espérant que la bonne volonté de tous sera & la hau- 
teur de cette question si importante de l1Hapital, œuvre paroissiale par excel- 
lence. La paroisse sera divis4e en districts, les paroissiens seront invités par 
groupe en temps c t  lieu pour des jours distincts, avec l'espoir qulils seront 
toujours fidèles à leur belle générosité et  B leur désir de contribuer & la belle 
œuvre de l'Hôpital. 

C'est le lendemain, 11 novembre, que Monsieur Eugène Rhéaume, Mon- 
sieur Edmond Savoie e t  quelques autres se rendirent sur le site du futub hôpi- 
tal pour en d6terminer l'alignement afin de presenter une belle apparence 
sur le coteau dominant le dllage de Sainte-Marie. 

Tous les points de direction furent bien déterminés les endroits d'excava- 
tion également fixés pour préparer le premier travail nécessaire pour établir 
les fondations de l'Hôpital. C'est le lendemain, 12 novembre, que commença 
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cette série de corvées qui contribua B faire sortir de la terre cet édifice impo- 
mt:qiii.  s'appelle " Notre-Dame de Protection IJ.  Les ouvriers furent fidéles 
& l'invitation et  les travaux accomplis dans les cinq jours de cette premiere 
semaine furent réellement remarquables et encourageants. Il fallut enlever 
des centaines de pieds cubes pour préparer l'endroit oh devait reposer la 

'plateforme de ciment et  de beton sur laquelle repose 11H8pital lui-même. - Cette plate-forme, large de six pieds, épaisse de deux pieds et  longue de 80 
pieds pour les deux côtés est et  ouest et longue de 45 pieds sur 2 d'épais- 
seur e t  6 de large pour les deux côtés nord et  sud. 

Pendant que ces travaux d'excavation s'exécutaient, de nombreuses 
voitures tramportaient sur place sable, gravelle et cailloux pour confection- 
ner le mur du sous-bassement de l'Hôpital. Quelle quantite il a fallu pour la 
plateforme elle-m&me et  ce mur du premier étage de 1'HBpital l La plate- 

, forme tout entiére fut exécutée e t  on installa les formes n6cessaires pour 
confectionner le mur lui-m&me du sous-bassement. Les travaux commen- 
Cèrent B la porte centrale pour se diriger vers le nord, puis la partie du nord 
elle-même puis tout le côth est pour venir se terminer A la cheminée du côtR 
sud. Ces travaux se terminèrent le 27 décembre 1917 par une temp6rature 
de 25 degrés en dessous de zéro. Qu'il me soit permi$ de louer l'endurance, 
le courage et la grande g6nérosit6 de tous ces ouvriers soutenus par leur gran- 
de charité, leur faisant affronter hardiment toutes les intempéries de la sai- 
son, la pl'uie, la grêle, la neige, les vents violents accompagnbs de gros froid. 
Je me plais B reconnsître hautement l'immense charité de tous ces génkreux 
travaillants. Il est bon de remarquer que si la Divine Providence nous a par- 
fois accord6 une belle température pour ces travaux en plein air, parfois nous 
avons eu B subir des froids rigoureux devant lesquels des ouvriers salari& 
largement auraient abandonné la partie. Pour assurer la valeur et  la bonté 
des travaux de ciment exécutée par une semblable température, nous avions 
installé prés de notre champ de bravail, une bouilloire pour préparer le béton 
B la vapeur, le protéger contre le froid e t  par conséquent en assurer la valeur 
et  solidité, tout cela suivant le conseil de notre architecte, Monsieur Tanguay. 
Sans doute nous devons y voir une protection spéciale de la Trés Sainte Vier- 
ge, qui a veillé sur lw fondations de l'édifice que devait lui être consacré, 
comme elle a veille et  elle veillera encore sur lJH8pital Notre-Dame de Pro- 
tection de Sainte-Marie de Beauce. Ces travaux préliminaires accomplis, 
Monsieur l'Architecte Tanguay certifia qu'il y avait certainement la base 
d'un édifice imposant demandé par Monsieur Bilodeau dans son testament. 
Les exhuteurs testamentaires reconnurent la valeur du certificat donné par 
Monsieur Tanguay et déclarérent que la fabrique de Sainte-Marie de Beauce 
s'étant conformée aux conditions de Monsieur Biodeau, avait droit de rece- 
voir la somme de $20,000. la somme déterminée par Monsieur Bilodeau. 

Les iravaux de 1918 

. L'hiver 1918 & Sainte-Ma,ie de Beauce, fut signalé par un événement 
inoui et presque unique dans l'histoire, arrivé dans la nuit du 19 février 1918, 
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cJest-8dire le fameux coup de tonnerre qui frappa le clocher de notre église, 
vers onze heures et  quararite-cinq p.m., et  dont le fe4 fut aperçu trois heures 
plus tard, a.m., au sommet du clocher, c'est-Adire'& une hauteur de 225 
pieds. Impossible d'exposer les émotions multiples et  trés pénibles de toute 
la population voyant son église remarquable exposée B une destruction com- 
plète, \ru le manque de moyens nécessaires pour combattre l'incendie qui m e  
naçait notre église. Heureusement, la très Sainte Vierge, pftronne de notre 
paroisse veillait d'un œil jaloux sur la conservation de l'église qui a été con- 
fiée par nos ancêtres à sa puissance e t  sa tendresse maternelles. Le feu de la 
foudre deposé au sommet du chcher, humainement parlant, aurait dQ se 
répandre avec rapidité dans tout l'édifice et  le consumer en quelques instanh 
puisque l'incendie aurait été général et  rbpandu partout. Rendom grâce B l a  
Divine Providence, qui s'est servie de la bonté de la Sainte-Vierge pour con- 
server notre &lise, se voyant toutefois aux petites heures du matin du 19 
février privQ de son olocher, mais l'édifice lui-même sauve par la Très Sainte- 
Vierge ; après avoir contemplé la superbe flèche e t  incomparable de notre 
&lise paroissiale, il Btait vraiment douloureux de jeter les regards sur ce por- 
tique remarquable prive de son couronnement, commandant l'admiration uni- 
venelle que lui méritait son superbe clocher. Cet évènement terrifiant laisaa 
des traces profondes chez tous les paroissiens: on ne pouvait se dépouiller de la 
terreur qui s'était emparée de tout le monde devant le danger de voir disparaf- 
tre cette église renommée de Sainte-Marie. Toutefois la reconnaissance venait 
tempérer cette frayeur irrésistible e t  laissait dans les âmes des consolrrtions 
e t  des espérances appuyées sur la banté très évidente de la trés Sainte-Vierge 
pour la paroisse de Sainte-Marie. Des circonstances locales, particulières, 
jointes à ce grand événement du 19 février, furent causes que les travaux de 
tJHBpital marchèrent à petite vitesse pendant l'été 1918. 

Au milieu de juillet on allait reprendre et continuer les travaux qui a- 
vaient cessé le 2î  décembre 1917. On termina les travaux du mur qui consti- 
tue le sous-bassenment, à savoir la partie sud de la cheminée pour venir se 
terminer au centre, point de départ des travaux exécutés en automne 1917. 

Comme le temps pressait, au commencement des travaux en 1917, on 
s'était contenté d'enlever la terre pour placer la plate-forme qui supporte tout 
l'édifice ; alors une quantité considérable de terre était res* dans l'intérieur 
de llHBpital ; on continua à enlever cette terre de tout l'intérieur pour pré- 
parer le s o u s - k m e n t .  On accomplit d'autres travaux nécesaaires étant 
donne la nature du terrain sur lequel repose 1'HBpital. Quoique l'Hôpital soit 
situé dans un endroit élevé, le sol est humide, c J e s W i r e  sourceux ; il a 
fallu ajouter dans tout l'intérieur de I'tkifice de petits tuyaux de drainage 
accompagnés de quantité de moyennes roches pour recevoir l'eau e t  la con- 
duire hors de l'Hôpital d'où elle sort à l'angle Sud-Ouest. Ces tuyaux e t  ces 
roches ont été recouverts d'une bonne couche de ciment, sur lequel repose le 
plancher actuel du dit sous-bassement. On prépara également des supports 
en Mton pour recevoir les colonnes sur lesquelles reposeraient les grandes 
pièces de bois, soliveaux, lambourdes, destin& & recevoir le plancher du pre- 
mier Btage véritable. C'est ainsi que ces travaux constituaient les pr4para- 
tifs pour la construction proprement fdite de lJH&pital, travail de briques et  
autres, qui devaient commencer et s'exécuter en l'année 1919. Avec d'autrea 
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travaux extérieurs d'applanissement, pour donner un beau coup d'œil, et au- 
tres ouvreges de préparation pour les travaux de la maçonnerie, voilà de 
quelle manibre la saison de 1918 fut employée pour continuer les travaux 
futurs de la construction v6ritable. 

A 11H8pital &néral, à Québec, il existe une dévotion toute particulibre 
en l'honneur de la Très Sainte Vierge connue et invoquée sous le nom de 
Notre-Dame de Protection. Cette dévotion doit son origine à la  présence 
d'une petite statue de la Sainte Vie~ge, statue réputée miraculeusel par les 
6v6nernents vraiment extraordinaires qu'on lui attribue. La sp6cialité des 
faveurs obtenues par Notre-Dame de Protection regarde une assistance toute 
particulière contre les dangers du feu e t  des incendies. Les Directrices de l'HG- 
pital Général honorent la petite statue miraculeuse d'une maniére particu- 
lière surtout par une procession, chaque dimanche, dans les salles de la com- 
munauté elle-m6me et il est remarquable de noter que 11H8pital Général n'a 
jamais subi quelque dégst un peu notable causé par l'incendie. Mettons ce 
fait en regakd de tous les désastres caus& par le feu, dont toutes les commu- 
nautés religieuses de Québec ont Bté éprouvées jusqu'à voir leur maison, 
leur monastère, leur couvent complètement détruits par les flammes, par 
exemple l1H6tel-Dieu, le Couvent des Ursulines, l'Asile du Bon Pasteur, 
l'édifice des SS. de la Charité. Ces faits publics et  COMUS de tout le monde 
proclament hautement l'intervention quasi miraculeuse de la Très Sainte 
Vierge sous le vocable de Notre-Dame deprotection. En reconnaissance des fa- 
veurs passées et pour faire connaître davantage la dévotion & la très Sainte-Vier- 
ge sous ce titre de Notre-Dame de Protection, il a été décid6 sans discussion 
que le nouvel hôpital à Sainte-Marie aurait pour nom officiel " HGpital de 
Notre-Dame de Protection 'l, avec l'espoir, m6me la certitude, que la Très 
Sainte Vierge accepterait avec plaisir cette nouvelle marque de confi~nce et de 
reconnaissance et  nous verrons de quelle maniére la TrAs Sainte Vierge a ré- 
poudu 8 notre choix. De fait la Tras Sainte Vierge n'a pas retard6 longtemps 
pour nous prouver sa satisfaction et  son assentiment à reconnattre la con- 
fiance que nous lui témoignons par cette décision du choix du titre de " Notre- 
Dame de Pibtection " et  ce premier t6moign~qe dmné par la trés Sainte 
Vierge, nous le troutrons dans la protection toute spéciale exercée par la très 
Sainte Vierge, dans la nuit du 19 f6vrier 1918, sauvant d'une destruction 
complète notre église phroissiale dédiée à la très Sainte Vierge elle-m6me. 
;P Nous avons un thoignage encore filus éloquent de la satisfaction de la 

très Sainte Vierge dans le fait que, le 13 juillet 1921, dans la soirée, un coup 
de foudre terrifiant, résonna sur le c8teau du village de Sainte-Marie donnant 
l'impression B plusieurs cituyens qui se dirent " le tonnerre frappe 11H8pital ", 
et, dans leur anxiét6, jeti?rent les regards vers le site de l'H8pital e t  ne virent 
absolument rien d'anormal - tout était paisible et  dans l1étgt narmal - e t  
furent très heureux de constater que feur crainte ne se fat pas rthlisée, appa- 



remment. Le fait est que la foudre avait frappe l9H6pital, comme la chose 
fut  découverte et  connue quelques jours plus tard. 

Nous sommes au 22 juillet 1921, neuf jours après le fameux coup de ton- 
nerre. Un ancien citoyen de Sainte-Marie, M. Wilirid Perreault, alors en pro- 
menade & Sainte-Marie, eut l'idée de visiter l'H8pitalh la constmction duquel 
il avait été un des premiers ouvriers, à l'automne 1917. Arrive & l'H8pital il 
rencontra un ancien compagnon de travail, Monsieur Léo Rhhume ; il lui 
dit : "Viens avec moi, nous allons visiter l'Hôpital ". Alors an était B ter- 
miner les travaux. Nos deux visiteurs se dirigent vers le toit de l'hôpital, 
pour examiner 1s construction. En entrant dans ce demi-étage,  il^ aperçoivent 

gauche les deux fenêtres, intérieures et  exbériôures dont les vitres étaient 
complètement brisées. Monsieur Perreault dit à son compagnon par badi- 
nage : '' Quand VOUS avez fait le ménage dans le toit vous étiez press&, ne 
prenant pas le temps d'ouvrir les fenêtres, vous avez lancé à travers les vitres 
les morceaux de bois e t  autres objets qui n'étaient pas à leur place ". Son 
compagnon très surpris de voir l'état dans lequel se trouvaient ces deux fenê- 
tres, lui répondit qu'il était lui-même trés étonni! de constater ces dégats, qui 
étaient certainement arrivés après le nettoyage complet du toit de 11H8pital. 
Revenus de leur étonnement les deux visiteurs examinèrent de près les fenê- 
tres et les endroits voisins, et c'est alors qu'ils constatérent le coup de tonnerre 
qui avait frappé la fenbtre nord-ouest brisant la piei~e de recouvrement de la 
fenbtre e d i e u r e ,  avec trois ou quatre briques cassées. Quant B l'intérieur, ils 
constatèrent que les fenêtres elles-mêmes tr&s blanches étaient devenues 
jaunes, tablettes inférieures, baiseries supérieures avaient reçu la visite d'un 
agent, qu'elles avaient bruni et  tout ce travail, pierres cassées, fenetrert et  
garnitures jaunies, même un peu grillées, tout cela était le travail du coup de 
faudre du 13 juillet. La très Sainte Vierge, Notre-Dame de Protection, était à 
son poste et  chassa plus rapidement qu'il était venu l'intrus, c'est-àdire le ton- 
nerre. Avouons que cette nouvelle protection de la très Sainte Vie~ge pour la 
conservation de l'institut qui lui est confié peut être considérée comme une 
preuve éloquente de la satisfaction qu'6prouve !a Sainte Vierge d'avoir confié 
à sa tendresse, & son amour, à sa puissance l'Hôpital de Sainte-Marie de Beau- 
ce, œuvre de charité accomplie par les citoyens de Sainte-Marie, confiée à la 
sollicitude si maternelle de la Très Sainte Vierge. Avec ces deux Cvénements, 
c'est-àdire le 19 février 1815 et le 13 juillet 1921, nous nous croyons obligés de 
proclamer hautement la bienveillance, I'nmour, la puissance de la très Sainte- 
Vierge sur ces deux monuments de Sainte-Marie à savoir llÉlglise et  lJH8pital, 
visiblement protégés contre une de~truction complète et  nous proclamons 
tous ces faits pour chanter et redire notre plus vive reconnaissance envers la 
Très Painte Vierge, que nous ne cessons jamais de proclamer comme Notre- 
Dame de Protection. 

La beNe saison de 1919 a été consacrée exclusivement & la construction 
de l'extérieur de l7H8pital tout entier. Les travaux se sont exécutés régulière- 
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ment e t  sans aucun incident particulier; les d i f fhnts  ouvriers, maçons, bri- 
queleurs et  menuisiers s'entendaient parfaitement pour accomplir leurs tra- 
vaux particuliers B chacun et  concourir tous ensemble à I1amiable, sans re- 
tard, les travaux qui convenaient Ir chacun, de manière à s'entraider et  s'en- 
murager tous ensemble pour acomplir ce travail important de notre hapital. 
C'est dire que la question des corvées en quelque sorte avait pris fin et  que 
tous ces travailleurs recevaient un salaire raisonnable, sous la direction de 
chacun des ouvriers chefs clans leurs spécialité. La saison s'écoula sans évBne- 
ment absalument remarquable, si ce n'est que la construction elle-mBme 
sans aller avec une grande rapidité, avançait snrement et  donnait satisfaction 
g6nérale. Tous Btaient heureux de voir surgir, s'annoncer un éàifice assez 
imposant, dans les fondations duquel ils avaient versé des sueurs, accompli 
des sacrifices, qu'ils voyaient bénis par le succPs e t  l'avancement de I'H6pital. 
Les deux autres saisons, 1920 et  1921, furent consacrées au parachévement 
complet de I1HBpital, travail définitif pour assurer la mise en opération des 
ceuvres de charité qui devaient s'accomplir dans notre HBpital. Signalons 
en passant tout ce qui constitue l'installation complète de la moindre r6si- 
dence particulière, à plus forte raison, ce qui est nécessaire dans un Mifice 
consacd en quelque sorte au bien être et  à l'utilité du public ; par conséquent 
il faut voir 9, la distribution et  à la disposition des appartements nombreux qui 
se trouvent dans une habitation de ce genre. Mentionnons également toutes 
les installations nécessaires pour l'utilité et  la nécessith des besoins d'une 
maison de ce genre. Voilà autant de travaux nécesmires pour constituer un 
édifice utile, confortable et  en mBme temps agréable. 

Tous les travaux de tout genre exécutés avec soin, attention, nécessitent 
le passage d'autres personnes qui ont leur mérite et leur talent. Les ouvriers 
de tout genre, malgré leur expbrience, leur bonne volonté, ont besoin d'être 
suivis par des ouvrières d'un genre unique qu'on appelle les ménagères. A la 
grande louange des personnes du sexe de Sainte-Marie, je proclme la bonne 
bonne volonté, I'habiletb et  la grande bienveillance des dames et des demoi- 
selles de Sainte-Marie, qui ont accompli le grand travail du dernier ménage 
après le départ des ouvriers de tout genre. Si ces travaillants avaient accom- 
pli de beaux ouvrages, ils avaient dû laisser après eux quelques objets inutiles, 
des poussières et  a u t m  choses déplacées qu'il fallait faire disparaître, afin de 
mieux faire ressortir le travail accompli par le sexe fort. Il appartenait au 
sexe faible de passer en dernier lieu, e t  faire briller, ressortir la beauté des 
travaux accomplis par les ouvriers. Si les paroissiens de Sainte-Marie se 
sont empressés de répondre @néreusement Ir toutes les invitations de corvée 
dans le commencement de I'Hôtpital, d6clarons hautement que les dames et les 
demoiselles de Sainte-Marie ont imité leurs préd6cesseurs par l'entrain, I'ar - 
deur et par un vrai plaisir dans l'accomplissement du grand menage de l'Hô- 
pital tout entier, du haut en bas e t  cela absolument par bienveiltance, charitB, 
gratdtement avec un entrain incomparable et indescripûible. A toutes les 
Ames si bien disposées, ouvriéres, reconnaissance profonde avec les bBnédic- 
tions les plus abondantes e t  les plus précieuses de la Divine Providence par 
l'intercession de la très Sainte Vierge, " Notre Dame de Protection." 

Tout ce travail aocompli avec une si bonne volonté devait Btre suivi par 
.une autre opération également accomplie avec bienveillance et  avec joie : 




